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PHOTOGRAPHIES ET DESSINS 

L’ensemble des documents photographiques illustrant ce 
deuxième numéro des « Cahiers » a été fourni par la photo-
thèque du Centre des Arts et Traditions Populaires. 

Les dessins et les plans ont été exécutés par le cabinet de 
dessin de ce Centre. 

Les deux planches illustrant l’ article de M. Racim ont 
été fournies par l’auteur. 



Une peinture sous verre 
À thème héroïque Mohamed Masmoudi 

Le Centre des Arts et Traditions Populaires possède une peinture sous verre* (inventaire 
68.2.1) qui fut recueillie voici quelques années, à Rades, lors de la désaffectation d’une 
ancienne zaouia, par Mr. M. FENDRI, Directeur des Monuments Historiques (1). 

 

Fig.   1. — Ensemble de la peinture 

Le verre mesure 76 cm de largeur sur 68 cm de hauteur. Les scènes figurées, qui font 
tout l’intérêt de cette peinture, occupent un rectangle de 59,5 cm sur 43,5 cm; elles sont 
encadrées par une succession de bandes calligraphiées ou enluminées, (fig. 1) 

* En plus des illustrations contenues dans 
l’article voir les deux planches en couleur hors 
texte. 

1 Il n’est pas sans intérêt de rappeler que le 
village de Rades, aujourd’hui intégré dans la 
banlieue sud de Tunis, fut l’une des plus ancien-
nes agglomérations de cette banlieue. Selon les 

géographes arabes Rades, avait au IX0 siècle un 
Ribat. 
A l’époque turco-hussaïnite la bourgeoisie tuni-
soise y avait ses maisons de plaisance. L’agglo-
mération construite sur une colline a conservé de 
nos jours son cachet traditionnel. 
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Après une description de l’ensemble, nous tenterons une identification des person- 
nages et une explication des scènes représentées. 

Description 
L’encadrement est constitué, de l’intérieur vers l’extérieur, par quatre éléments. 
Une première bande, de 0,8 cm de large, porte sur un fond rouge brique, un texte 

calligraphié en blanc. Le niveau d’instruction du peintre paraît élémentaire ; en effet, 
l’écriture est maladroite, phonétique, et ne tient compte d’aucune règle grammaticale ; 
de surcroît, le texte étant calligraphié sur l'envers de la vitre, et donc dans le sens inverse de 
la lecture, le déchiffrage en a été rendu plus difficile encore (2). Certaines parties sont 
d’ailleurs restées indéchiffrées malgré l’aide des personnes compétentes que nous avons 
consultées. 

Voici l’ensemble du texte qui figure sur le premier encadrement. (Les blancs repré-
sentent les mots que nous n’avons pu lire; la lecture des parties placées entre crochets est 
hypothétique). 

Ligne du haut 

— Basmalah 

— Tasliyah 

[A] notre seigneur ABDALLAH IBN JAAFAR   

[et la maîtresse fille du grand roi].  

Sur les trois autres lignes, un même texte se poursuit ; il s’agit de versets coraniques 
et de formules de prière : 

Ligne de droite 

MOHAMED n’est le père d’aucun homme  
parmi vous; mais il est l’apôtre d’ALLAH  
et le sceau des prophètes, car ALLAH sait  
tout. O vous qui croyez ! Rappelez-vous.... 

Ligne du bas 

... souvent (le nom d’) ALLAH . C’est lui  
qui exerce la bienveillance à votre égard,  
et ses anges aussi pour vous faire sortir  
des ténèbres à la lumière, car il est misé- 
ricordieux pour les croyants (3). 
 

Ligne de gauche 
………………………………………………..        ………………………………………................ 
Il n’y a de Dieu qu’ALLAH le seigneur !          
La vérité ! MOHAMED  apôtre  d’ALLAH,  
fidèle à sa parole, honnête. 
 
 

2   Cf. plus loin l’étude de la technique.       3  Coran  sourat 33, versets 40 à 43. 
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Aux quatre coins de ce premier encadrement, des motifs floraux se développent symé-
triquement vers l’intérieur de la composition, et se mêlent aux personnages et aux animaux. 

Le deuxième encadrement est constitué par une bande de 25 mm de large, enluminée de 
rinceaux or sur fond bleu de Prusse. 

Viennent ensuite deux bandes placées en haut et en bas de la peinture et portant, sur 
fond blanc, des rinceaux jaunes, verts et bleus. 

La périphérie enfin, est marron uni. 

Monté sur un cheval noir lancé au galop, un couple occupe le centre de la composition. 
Le cavalier porte un ample vêtement, de couleur verte, brodé aux épaules et aux 
manches. Sous ce vêtement, ouvert sur le devant, on aperçoit d’autres pièces richement 
brodées. 

La tête du cavalier est couverte d’une sorte de turban de couleur verte et de forme 
côtelée d’où part un voile qui descend sur sa longue chevelure noire. Le pied que l’on 
aperçoit est chaussé d’une botte brodée se terminant en pointe. 

La cavalière, montée en amazone, se tient, des deux bras, au cavalier. Sur la tête elle 
porte un riche diadème d’or et de pierreries. Un voile rosé descend sur sa lourde chevelure 
noire; son cou et ses bras sont couverts de bijoux; sa longue robe verte dont tout le bas est 
brodé lui couvre les pieds ; par dessus elle porte une sorte de Kofṭan rosé sous lequel on 
aperçoit les pompons or de sa ceinture. 

Le harnachement du cheval, tout en or, n’est pas d’un type particulier, c’est à peine si 
l’on peut dire que la glada (collier porte amulette) est du type fassi. A côté du coursier une 
inscription comporte le mot cheval au défini, suivi d’un qualificatif qu’il n’a pas été possible 
de déchiffrer. Peut-être s’agit-il de Kohaylân, nom porté, comme on le sait, par le cheval de 
Karakūz ? (4). 

Le cavalier brandit dans sa main droite un sabre qu’il a tiré d’un fourreau richement 
décoré. De la main gauche il tient les brides et encourage son coursier. 

Les deux personnages, dans une attitude sereine, se tournent vers le spectateur et 
leurs visages sont représentés de face. 

Le cavalier est Abdallah Ibn Jaafar, comme nous l’indique le texte de l’encadrement. 
Sa compagne est, comme on le verra plus loin, la fille du grand roi de la M

c
allaga. 

Le reste des scènes et des motifs se dispose autour des personnages centraux; il s’agit 
donc d'une composition que l’on pourrait dire circulaire; seules les scènes de la partie 
inférieure constitueraient à la rigueur un registre particulier, mais sans que l’on puisse 
cependant les dissocier du mouvement de l’ensemble. 

Pour bien mettre en valeur le personnage principal et sa compagne, le peintre a évité le 
remplissage systématique des zones qui les entourent immédiatement. 

Dans la partie inférieure de la composition figurent des scènes de combats et une 
foule d’animaux. 

 

4 Le théâtre d’ombre d’origine turque avec 
ses héros fameux était connu et pratiqué dans le 
vieux Tunis. Cf. DARMON, Les marionnettes à Tu-
nis, Karakus, Guignol et Puppi, Bulletin écono-
mique et Social, n° 54, 1951, p. 52 et SABRI ESAT 

SIYAUVSGIL , Le Karagoz in La Revue Française, 
n° 204, nov. 1967, p. 43. Le peintre amalgame ainsi 
des éléments divers qu’il tire de ce qu'il entend 
et voit. Il n’est pas invraisemblable qu’il ait placé 
son héros historique sur un cheval de comédie. 
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Sur la gauche un homme mortellement blessé git à terre, bras écartés. Un énorme 
rapace s’abat déjà sur lui et le déchire (5). Une inscription sortant, comme dans nos 
bandes dessinées, de la bouche lu mourant nous apprend que le coup mortel qu’il vient 
de recevoir lui a été porté par le héros de cette peinture (6). 

Plus à droite, une autre scène représente un combat entre un homme et un lion. Le 
soldat terrassé par le lion tient encore ses armes, un poignard à la main gauche, une 
hachette à la main droite; le lion est représenté dans une attitude courante dans l’imagerie 
populaire. 

Plus à droite encore, un archer tire une longue flèche; son nom est inscrit entre son 
casque et l’arc; nous croyons pouvoir lire : Balzalaq ou Jalzalaq; le casque qui couvre sa 
tête est identique au morion des soldats du XVI0 siècle; le reste des vêtements aussi n’est 
pas sans rappeler les uniformes de cette époque : l’archer porte en effet la culotte et une 
tunique descendante mi-cuisse; un petit bouclier rond est suspendu à sa ceinture. 

La représentation de nombreux animaux dont certains sont désignés par leur nom, 
occupe le reste du registre inférieur. Dans la partie gauche sont groupés les animaux 
sauvages ou malfaisants : vipère, scorpion, tigre, lion, panthère et rapaces, tandis que la 
partie droite est réservée aux animaux domestiques ou tout au moins inoffensifs : gazelle, 
lapin, cerf, chacal. C’est avec ce dernier groupe qu’est représentée une chienne qui semble 
être, si notre lecture des deux lignes qui l’accompagnent est exacte, la levrette d’Abdallah 
Ibn Jaafar (7). 

Dans la partie droite de la composition, derrière les deux personnages principaux, 
un groupe de sept chevaux suit au galop (fig. 2). Un seul cavalier est visible, il porte une 
grosse moustache et sa tête est coiffée du morion déjà mentionné. A la volée de flèches lan-
cées en direction d’Abdallah on comprend que celui-ci est poursuivi par l’escadron. En 
face du deuxième cheval à partir du haut nous croyons pouvoir lire «Fawj al Henriq : esca-
dron des Henriq ?» 

Au-dessus du cavalier et de sa compagne, la partie supérieure de la peinture est 
composée symétriquement de part et d’autre de la formule : «Ce que Dieu veut sera, ce 
qu’il ne veut ne sera pas», soigneusement calligraphiée et centrée. 

Il s’agit encore ici de scènes de violence et de cruauté : deux aigles, l’un de couleur 
ocre, à droite, l’autre blanc, à gauche, les ailes déployées, livrent un combat avec des 
serpents; au-dessus s’envolent deux vautours : celui de gauche emporte une jambe humaine 
tranchée à mi-cuisse, celui de droite tient dans son bec une branche de rosier. De part et 
d’autre de ces scènes signalons, à droite un disque contenant l’étoile et le croissant, à 
gauche en position symétrique, le disque solaire. 

 

5 Le nom du rapace est waq waq. On sait que 
ce nom désigne chez les géographes arabes une 
région qui reste mal localisée (île de l’océan in-
dien? Région de Chine ou du Japon?). 

Dans les contes populaires le pays de waq-waq 
est un pays fabuleux, peuplé selon les besoins 
de la narration, de monstres ou de richesses 
fabuleuses. Le peintre a par extension donné au 
rapace le nom de ce pays mystérieux; du reste 
l’expression «taïr al waq waq» est utilisée par les 
conteurs populaires, 

 

6 Nous lisons la première partie de la phrase : 
«coup du sabre de notre maître Abdallah Ibn 
Jaafar»..,  suivent trois mots  qui sont restés 
illisibles. 

7 Encore une phrase importante sans doute 
mais malheureusement illisible. Sur huit mots, 
seuls sont lisibles le nom de Abdallah Ibn Jaafar, 
le mot ard, terre, et peut être Slouguia, levrette. 
Mais quel rapport entre la chienne et la terre? 
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Notons enfin que le peintre a utilisé des motifs floraux, des oiseaux, des cercles, et 

parfois comme dans le registre inférieur de simples hachures pour .remplir systématiquement 
les vides, exception faite, rappelons-le, de l’environnement immédiat du sujet central. 

La technique 
Ignorant de la perspective, notre peintre a réalisé sa composition par la juxtaposition 

des motifs, non sans se conformer à un ordre dicté par les besoins du sujet et les intentions 
narratives. Cela n’exclut pas cependant la recherche d’une harmonie picturale ; elle découle 
du parfait équilibre de la composition et du contraste chaleureux des couleurs. 

Les tons dominants sont l’ocre clair, l’ocre rouge et un vert olive; à ces tons sourds 
répondent les touches d’or et la grande tache jaune vif du fond qui assurent un harmonieux 
contraste. Au centre, le noir brillant du cheval se détachant sur le jaune du fond contribue à 
dégager la silhouette du coursier et à imprimer un mouvement d’ensemble à la composition. Il 
ne fait pas de doute que l’on se trouve en présence d’une esthétique sûre et d’un art 
populaire qui possède de solides traditions, et, bien que par son sujet et son style, notre 
peinture diffère beaucoup de celles qui couvrent les admirables plafonds des anciennes 
maisons citadines de Tunis, elle se situe dans le même courant artistique. 

Cet art de l’image populaire possède néanmoins plus d’un trait distinctif ; à notre avis il 
ne doit rien à la miniature dont la technique et les sujets sont du reste très différents ; 
d’ailleurs, l’art de la miniature, exception faite de l’école algérienne contemporaine, 
admirablement représentée par les frères Racim, Mohamed Tammam et quelques autres, 
n’a jamais connu à notre connaissance, au Maghreb, un véritable épanouissement. 

L’art populaire de la peinture sous verre ignore l’ombre, la lumière, le modelé ; cela est 
inhérent à une technique particulière qui n’utilise que le trait et l’aplat; il faut aussi le 
distinguer de l’églomisation, qui fait un usage abondant de l’or et qui est une technique 
plus complexe. 

Le procédé employé ici est simple : la première opération consiste à exécuter 
l’ensemble des motifs au revers de la plaque de verre. Pour être visible une fois la plaque 
retournée, les motifs (notamment les textes calligraphiés) sont exécutés à l’envers. Aussi 
l’artisan, ayant conçu une scène donnée, se trouve-t-il amené à la repenser en fonction de 
cet impératif. 

Ce premier travail terminé, la composition se présente sous l’aspect d’un dessin 
fouillé et exubérant, (fig. 3).  

Notons que notre dessin est exécuté au trait noir, seuls les aplats noirs sont parfois 
cernés au trait blanc. C’est le cas par exemple du cheval. Signalons aussi que les vêtements 
des personnages principaux, traités en vert olive, sont également soulignés au trait blanc 
qui permet de dégager les taches de couleur sombre et par conséquent de mettre en valeur 
les parties de la composition jugées importantes. 

Sur le dessin au trait, le peintre passe les aplats de couleur. En examinant notre 
peinture au revers (fig. 4), on peut voir que les aplats noirs sont passés les premiers et 
que leur contour est exécuté avec une grande précision ; ainsi, les couleurs passées après, 
peuvent-elles déborder sur le noir sans avoir d'effet sur le résultat final. Il semble donc, 
d’après ces observations, que les anciens peintres sous verre passaient les couleurs en partant 
des plus foncées pour terminer par les plus claires. 



Fig. 2. — Détail — L’escadron pour-

suivant les héros. A noter l’audace de 

la composition et son modernisme. 

 

Fig. 3. — Traits et aplats noirs du 
détail de la figure 2. Ce dessin repré-
sente la première étape dans l’exécu 
tion de   la peinture. 

Fig. 4. — Détail de l’envers de la pein-
ture sur lequel on voit les fragments 
du journal restés collés. Noter l’aspect 
« fondu » de la peinture vue à l’envers. 
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Les personnages et le thème 

Abdallah Ibn Jaafar, représenté au centre de la peinture est un personnage histori-
que connu ; il a fait partie du premier corps expéditionnaire arabe envoyé en Ifriquiya (647). 

L’on sait que cette première expédition fut dirigée par Abdallah Ibn Abi Sarh et que, 
selon les sources historiques, le rôle de premier plan y fut joué par Abdallah Ibn Ez-    
Zûbeir. Ce dernier aurait tué de sa main, Grégoire, et aurait reçu, en récompense, la fille 
du Patrice à laquelle la légende prête le nom très arabe de Lla Yamina. 

Si les textes anciens n’attribuent à Abdallah Ibn Jaafar, aucun rôle particulier, il est 
par contre, le héros d’une très importante légende épique relative à la conquête de l’Ifriquiya 
par les armées arabes. Ce conte héroïque, connu sous le nom de «Fûtūḥ Ifriqiya» et attribué 
à Al Waquidi, connaît encore de nos jours une grande popularité puisque la dernière édition 
du texte est de 1966 et que, parmi les quelques conteurs publics tunisois qui demeurent, 
cette légende est encore vivace. 

La peinture que nous étudions glorifie ce personnage ; elle est directement inspirée 
du «Fûtūḥ Ifriqiya» (8). 

Selon la légende, le chef du corps expéditionnaire arabe Okba Ibn Amear (9) confia 
à notre héros une dangereuse ambassade auprès du premier roi de la M

c
allaga; il s’agissait 

de proposer au monarque le choix entre la conversion à l’Islam, le paiement de la jizia 
et la guerre. C’est au cours de cette mission que la fille du grand roi (elle n’a pas d’autre 
nom tout au long du récit) aperçut Abdallah Ibn Jaafar et reconnut en lui le cousin du 
prophète qui lui avait été annoncé en rêve ; elle se convertit à l’Islam, partit avec lui et 
l’épousa après. 

C’est ce couple légendaire qui est au centre de cette peinture. A sa manière, 
le peintre est conteur, c’est même là son souci majeur. Sa composition est un tableau 
épique dans lequel on retrouve les caractéristiques du conte populaire : le soin apporté à 
rendre tous les détails et à tout expliquer, au point même d’indiquer les noms des person-
nages, des animaux et des objets représentés ; l’accent mis sur certains contrastes pour 
préciser les intentions du peintre et qui conduit à des oppositions naïvement outrées. Les 
vêtements des héros par exemple, simples, très orientaux, contrastent avec les uniformes 
très occidentaux de leurs adversaires et les noms de ces derniers, aux consonnances bizarres et 
barbares ne sont pas sans rappeler de vrais noms bizantins ou vandales. 

La naïve somptuosité des costumes et des harnachements répond à ce goût du 
merveilleux très vif, sans doute, chez la clientèle de notre peintre. 

 

8 Le chroniqueur Abdallah Mohamed Al 
Waquidi vécut à la fin du VIIIe et au début du IXe s.  
Il occupa de hautes fonctions dans l’état abbasside. 
Mais ses chroniques, exception faite des Magazi, 
ont subi sans doute dans leur forme actuelle de 
nombreuses altérations et sont devenues un cycle 
légendaire dans lequel on cherche à édifier et à 
flatter des sentiments religieux populaires. Le 
Fūtūh Ifriquiya semble avoir été pendant les 
dernières décennies l’un des livres les plus lus en 
Tunisie. Nous n’avons pu préciser toutes les 
éditions qui ont été faites à Tunis. Toutefois 
d’après les exemplaires existant à la Bibliothèque 
Nationale et à la Bibliothèque Khaldounia, nous 
avons noté : 

 

— Une édition de 1315 / 1810 : Al maiba’ al’  
ummia. 

— Une édition à la librairie En-Najah qui était 
la 3eme datée de 1926. 

— Une   édition   à   l'imprimerie   tunisienne 
(autre éditeur) qui était la 4me et datée de 1929. 

— Enfin l’édition récente de 1966. 
Entre ces quartes éditions nous n’avons relevé 

aucune variante. Il s’agit par conséquent d’un 
texte fixé et établi depuis longtemps. 

9 II s’agit naturellement de cOqba Ibn Nafi’, 
fondateur de Kairouan. L’auteur du Fūtūh 
prend beaucoup de liberté avec les noms des 
personnages historiques. 
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Le héros et sa compagne, évoluent dans un monde où les dangers ont été multipliés ; 
ce monde est peuplé d’animaux terribles : tigres, lion, vipères, rapaces, scorpions. Les 
ennemis d’Abdallah Ibn Jaafar sont des soldats intrépides, armés jusqu’aux dents. Seul 
avec sa compagne notre héros est poursuivi par un escadron ; des flèches innombrables 
volent dans sa direction, mais de tant de périls ils sortent triomphants parce que Dieu leur 
accorde sa protection et son secours. Ce n’est pas par hasard que la formule «ce que Dieu 
veut sera, ce qu’il ne veut ne sera pas» est placée par le peintre en haut de la composition. 
Le personnage historique est sanctifié à travers la légende, il est, dans cette peinture, Sidna 
Abdallah Ibn Jaafar (notre seigneur), or cette peinture était destinée à orner une zaouia. 
Dès lors rien d’étonnant si parmi les forces hostiles même, certaines agissent en faveur du 
héros et pour son triomphe. Les rapaces déchirent ses ennemis, le lion (animal souvent 
associé aux marabouts) combat pour lui, les aigles s’attaquent aux vipères et détruisent 
ainsi le mal aveugle qui pourrait lui nuire. 

Un principe clair ordonne la profusion picturale et l’apparente confusion : il y a les 
bons, qui ont la foi et qui triomphent, il y a les méchants, leurs ennemis, qui sont vaincus et 
agonisent dans la souffrance ; il y a le bien, il y a le mal ; tout semble construit autour de ces 
deux contraires. Dans l’espace de la peinture, les motifs se disposent et s’équilibrent à 
partir du centre, selon ce principe; c’est ainsi qu'aux animaux malfaisants (principe du mal) 
groupés en bas et à gauche, fait pendant, en haut et à droite, le rapace portant une         
branche de rosier en fleurs (principe du bien); du reste, l’association rapace-rose ne relève-         
telle pas de la même opposition? 

Mais si cette simplification correspond bien à une vision du monde et des choses qui 
est propre à la foi populaire, il reste que l’analyse de la composition devra être approfondie 
et les significations recherchées dans leurs rapports avec les multiples aspects de la culture 
populaire et de ses structures, ce qui n’est pas le but de cet article. Il nous semble en effet 
que cet art pictural populaire est encore trop peu connu et son recensement trop incomplet 
encore pour permettre une telle synthèse. 

Beaucoup de questions se posent, notamment quant à l’origine de cet art. Est-il ancien 
et s’est-il perpétué à travers les siècles depuis l’époque arabe classique ? Déplus en plus en 
effet, on découvre qu’à l’époque fatimide et pendant les siècles qui l’ont suivie, un art figu-
ratif s’est développé en Ifriqiya et en Sicile ; dès lors le prince représenté sur cette peinture 
serait-il de la lignée de ceux qui figurent sur les céramiques de Sabra et sur les plafonds de 
la chapelle Palatine de Palerme ? S’agit-il au contraire d’un art plus récent inspiré de l’art 
figuratif européen ? Il est difficile de répondre. 

Il est certain qu’un penchant pour la représentation figurée est resté vif dans le peuple 
malgré les interdits de la religion officielle ; la profusion de ces représentations dans les 
tapisseries, les broderies et les peintures murales en témoignent largement. Les textes 
cependant sont muets sur cet art. 

Charles Lallemand qui a bien connu le Tunis de la fin du siècle dernier ne mentionne 
pas les peintres sous verre ; ceux-ci ne semblent avoir jamais été suffisamment nombreux 
pour constituer une corporation. Pourtant, certaines peintures du Musée de Sfax sont datées 
de 1888 et la sûreté du dessin, l’harmonie des couleurs dans ces œuvres révèlent un art en 
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pleine maturité (10). Dans cette ville tout au moins, la peinture sous verre était donc au 
siècle dernier en plein essor. 

La peinture que nous étudions ici n’a pas été datée. Cependant, les fragments d’un 
journal sont restés collés au dos du verre, ce qui n’est explicable que par le fait que ce 
journal avait été posé là alors que la peinture était encore fraîche. Le journal en question 
date de 1912 (11). C’est aussi, à notre avis, la date d'exécution de la peinture, à quelques 
mois près. 

Cependant si la peinture elle-même est récente, il ne fait pas de doute que les thèmes 
traités et le type de composition sont plus anciens. Il n’est peut être pas invraisemblable 
que cette ancienneté remonte à quelques siècles. 

L’iconographie des soldats ennemis de cAbdallah est à ce point de vue très signifi-
cative. Pourquoi en effet le peintre de 1912 les a-t-il représentés dans l’uniforme de l’armée 
de Charles-Quint qui occupa la Goulette en 1535. Les a-t-il repris sur des documents 
européens récents? Cela paraît peu vraisemblable, car pourquoi précisément les uni-
formes des fantassins espagnols ? 

Est-il hasardeux de penser que depuis la date de cette occupation les peintres ont 
représenté ce type de soldat devenu symbole de l’ennemi de la foi (12). Bien sûr les docu-
ments datés qui permettraient une démonstration irréfutable manquent. Il faut espérer 
que d’autres découvertes permettront de fixer avec plus de précision, la chronologie de 
cet art populaire en Tunisie. 

 
* 
** 

Le thème de la peinture étudiée présente un intérêt certain. Il témoigne de la persis-
tance, dans la culture populaire en Tunisie, d’une conscience historique. Que les faits 
historiques établis scientifiquement de nos jours n’aient rien à voir avec cette littérature 
épique, cela va sans dire, mais il est significatif que des personnages historiques, et des faits 
historiques remontant à près de quatorze siècles, continuent à nourrir les imaginations, à 
répondre à un besoin. 

Il est plus important encore de voir comment et pourquoi la légende populaire a refait 
l’histoire. 

Il n’est pas sans intérêt de rappeler ici une autre légende relative elle aussi, à un héros 
de cette même conquête du VIIosiècle : Abdallah Ibn Ez-Zūbeir. 

Nous avons vu que, conformément à la vérité historique, ce personnage a joué un rôle de 
premier plan lors de l’expédition. Selon la légende, ses victoires lui valurent, d’obtenir 
Lla Yamina, fille du Patrice Grégoire; celle-ci, pour échapper à ce sort, se laissa tomber du 
haut d’un dromadaire et se brisa le cou (13). 

10 Deux   peintures   représentent   des   calli- 
graphies   et   des   compositions   florales,   une 
troisième a pour thème : la confrérie des AISSAOUIA 
Nous poursuivrons dans les prochains numéros 
des    Cahiers,   la   publication   des   principales 
peintures de la collection du Centre des Arts et 
Traditions Populaires et celles des autres musées 
régionaux notamment celui de Sfax. 

11 Sur l’un des fragments de ce quotidien est 
rapportée la nouvelle de l’assassinat de Radouan 
Pacha,  gouverneur  de  Constantinople, 

 

12 Parmi   les   conquérants   successifs   qu’a 
connu le peuple tunisien ce sont les «SBANIOUR» 
(espagnols) qui ont le plus frappé les imaginations 
populaires.  Chaque ville côtière a une série 
d’anecdotes sur les atrocités des Espagnols et la 
résistance que leur opposa le peuple. 

13 Cf. Ch. A. JULIEN, Histoire de l’Afrique du 
Nord, 2e. édition, revue par R.  Le Tourneau, 
t. II. p.14. 
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Dans les deux légendes, les personnages en présence sont semblables : une princesse du 
«terroir», byzantine et chrétienne, un prince conquérant arabe et musulman, mais dans 
un cas c’est un refus brutal du conquérant étranger, dans l’autre, l’acceptation amoureuse 
de cet étranger. 

Il n’est pas admis en général, d’accorder beaucoup d’importance aux légendes, qui 
trahissent de façon si flagrante la vérité historique ; elles sont cependant l’expression d’un 
sentiment collectif qui souvent, au cours des siècles, ne s’est affirmé qu’à travers elles. 
Aussi devons-nous leur accorder un intérêt grandissant. 

Dans les légendes qui nous intéressent et dont l’une est illustrée admirablement par 
cette peinture populaire, il y a le témoignage d’un fond authentique, propre au pays, car, 
dans la résistance à l’étranger autant que dans son acceptation - qui, il faut le remarquer, 
n’est pas imposée – l’initiative revient aux deux héroïnes et donc à cette terre tunisienne 
qu’elles symbolisent à notre avis. 

Ces deux légendes du reste, ne sont pas isolées, et Lla Yamina refusant de se donner à 
Abdallah Ibn Ez-Zūbeir, n’est-ce pas la répétition, à dix siècles de distance, du geste 
tragique de l’épouse d’Hasdrubal se jetant dans les flammes pour ne pas tomber entre les 
mains de Scipion?. Que l’on songé également à cette autre figure de légende, Se’da, fille de 
Khelifa Zenati maître de Tunis, qui, dans la Geste Hilalienne, refuse de vivre avec le con-
quérant hilalien Ameur Ibn Dhiab (14). 

Il y a là, à travers les siècles, la remarquable permanence d’un thème légendaire qui 
mérite d’être relevée et approfondie. 

14 II est rendu compte, à la fin de ce numéro 
des C.A.T.P. de la publication de Abderrahmane 
GUIGA, La geste Hilalienne. 



 
Les arts citadins 
et les artisans algérois   Mohamed Racim  

Mohamed RACIM BEN ALI n’est plus aujourd’hui inconnu du grand public et encore 
moins des spécialistes qui se penchent sur le passé et le présent artistique du grand Maghreb. 

Né le 24 Juin 1896 à Alger, il grandit dans une famille qui a joué un rôle important dans 
les arts et l’artisanat de la vieille capitale. 

Il consacre une longue carrière à l’enseignement (Ecole des Beaux-Arts d’Alger 1933-            
1961) et à la création artistique. En 1960, il publie un ensemble remarquable de miniatures 
préfacé par le regretté Georges MARÇAIS. Il  collabore à de nombreuses éditions d’art et 
organise, dans de nombreuses capitales d’Europe et du monde arabe, des expositions. 

En 1928, il obtient la médaille de la Société des Orientalistes de Paris, et en 1933 le 
Grand prix artistique de l’Algérie. En 1941 il a été élu membre honoraire de la Société 
Royale de Londres des peintres et des miniaturistes. Mohamed RACIM est actuellement con-
seiller technique du Ministère de l’Education Nationale de son pays. 

Le texte que nous publions, rédigé en 1945, évoque l’Alger des artisans et personne 
mieux que Mohamed RACIM ne pouvait retracer avec autant de précision la carte de ce 
quartier, cœur vivant de la Kasbah. 

Les cahiers des Arts et Traditions Populaires sont heureux de présenter cet article à 
leurs lecteurs et expriment leur gratitude à Mohamed RACIM pionner du renouveau de l’Art 
Maghrébin. 

M. M. 

 *      
* *  

Parler de l’art citadin algérois, c’est évoquer un art en léthargie, mais non complè-
tement mort ni oublié, car nous pouvons encore voir les œuvres qu’il a produites, chez 
les collectionneurs, et dans les musées. 

Ce qui a disparu, ce sont l’artisan et l’atelier où furent créés tant d’objets d’un charme 
artistique si spécifiquement local, et qui faisaient l’orgueil du vieil Alger. 

Sans vouloir remonter aux temps plus lointains où, sous les différentes civilisations, 
les arts avaient ici droit de cité, je rappelle qu’il y a plusieurs siècles, lors de l’émigra-          
tion des Andalous, Alger vit renaître Grenade, et que les arts citadins atteignirent alors 
leur apogée. Ils se maintinrent en s’enrichissant ou en se modifiant, suivant les apports, 
les modes et les influences des différents maîtres du pays, jusqu’au début de ce siècle, où 
un bouleversement des usages et des moyens économiques des populations musulmanes 
porta un coup définitif à l’industrie artisanale. 

C’est en effet, au cours des années qui précédèrent la guerre de 1914 qu’on a vu dis-
paraître, pour toujours, les boutiques des derniers artisans de la kasbah d’Alger. 
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Vue d’Alger (Miniature de Mohamed Racim) 



17 

Sans doute le nombre des artisans, même à cette époque, n’atteignait pas une impor-
tance telle qu’ils pouvaient former des souks pittoresques et spectaculaires comme ceux 
de Tunis ou de Fez ; cependant vers le début du XIX

o siècle, ils étaient constitués en 
corporations dirigées chacune par un amîn (chef). 

Leur production, plus artistique qu’artisanale, compensait leur nombre ; ils for-
maient une petite société bourgeoise et comptaient même comme un élément de la vie 
intellectuelle algéroise. 

La disparition des artisans algérois fut d’autant plus regrettable qu’elle se produisit 
au moment d’une restauration des échoppes où ils travaillaient et en dépit d’une tentative 
généreuse, mais tardive, du Gouverneur-général Jonnart et du Comité du Vieil-Alger. 

Je me rappelle encore un commencement d’exécution de ce projet qui était intelli-
gemment conçu. La parure de mosaïque de la Fontaine de Sidi M’Hamed Ech Chérif, 
érigée par le Comité du Vieil-Alger, en marquait le point de départ. On commençait à voir 
refleurir d’heureuses décorations de quelques portes de maisons et de boutiques de la rue 
d’Anfreville et de la rue du Palmier. Tentative, hélas? sans lendemain et vouée aussitôt à 
passer à l’état de souvenir. 

Si je tiens à évoquer ces derniers ouvriers d’art algérois, gens raffinés, courtois et 
probes, c’est pour les faire connaître, ainsi que leurs œuvres, autant à la génération des 
Européens qu’à celle des Musulmans de moins de quarante ans, l’une et l’autre, à part 
quelques amateurs fort bien renseignés sur ces arts indigènes du passé, ignorant qu’il y eût 
un centre artistique et artisanal qui a compté cependant dans l’histoire du Vieil-Alger. 

L’époque de cette disparition est donc relativement plus récente qu’on a tendance à le 
croire. A Tlemcen et à Constantine, non seulement l’artisan n’a jamais complètement 
disparu, mais il a survécu jusqu’à nos jours, ce qui laisse du reste entrevoir une plus grande 
chance de reprise ou de rénovation.  

Reportons-nous donc par la pensée au début de ce siècle et commençons une courte 
promenade en partant du carrefour Sidi M’Hamed Chérif, centre de la Casba. Là se trouve 
un charmant petit café maure qui fut redécoré de vieux tons rouges et verts tout à fait dans 
l’esprit des vieilles boiseries locales, qui meurent actuellement de tristesse sous une couche 
barbare de peinture marron. En s’engageant rue Kléber, on rencontrait aussitôt une suc-
cession d’ateliers de décoration, de peinture et de sculpture sur bois. Les plus en renom 
furent les ateliers de Ouled Dada et de Bounetah, le premier décorant des coffres, des 
étagères, des tables à thé et divers autres meubles, avec des tons chatoyants et application 
de feuilles d’or. Le second ajourait et sculptait le bois des mêmes meubles et des portes 
d’intérieur, que la richesse même de leur essence et de leurs sculptures dispensaient de 
peinture. 

A quelque distance de là, on arrivait à un rond-point où il y avait quelques ateliers, 
qui signalaient de loin leur présence par le bruit du martèlement du cuivre; on y fabri-
quait des plateaux, des plats à couscous, des bassins de bain et des sucriers en cuivre rouge 
ou jaune, avec des motifs de losanges repoussés. 

Ces mêmes objets passaient parfois sous le poinçon et le marteau expert du dinandier, 
qui les décorait d’incrustations ou de ciselures. En remontant la rue Sidi-Abdallah, on 
arrivait à la rue de Thèbes, où se tenait une corporation de tisserands qui produisaient de 
superbes foulards et de chatoyantes ceintures de soie; ils fabriquaient même du velours. 
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 Une rue du vieux Alger  (Miniature de Mohamed Racim) 
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Ce souk El-Harrârine, comme on l’appelait, écoulait aisément sa production sur place 
malgré la grande consommation de tissus d’importation étrangère qui se faisait dans la 
ville. Actuellement, quelques tisserands d’Alger travaillent, mais pour l’intérieur du pays. 

Dans la rue Staouéli se trouvait l’atelier que mes parents habitèrent pendant soi-
xante ans. Ils s’occupaient de plusieurs branches de l’art musulman, depuis le bois, le 
cuivre, la dorure, la décoration sur verre, jusqu’à la calligraphie, l’enluminure et même 
la céramique. 

La rue Bénachère et les environs constituaient le souk Eç-Çiyâghine. Les derniers 
bijoutiers musulmans avaient émigré en Orient vers la fin du XIXo siècle. Le style des 
bijoux que portaient les Algéroises était encore celui du XVIII o siècle, d’inspiration ita-
lienne ou française. Certains bijoux venaient directement de ces pays, tels les bracelets 
et broches. Cependant, les aççâbas (sorte de diadème à charnière), le ḫît er-roûh (rivière 
de diamants que les femmes portent sur le front), les rosaces trembleuses, les colliers à 
plusieurs rangées de perles baroques, les redîfs et les ḫelḫals qui entourent les chevilles 
étaient de tout temps fabriqués à Alger. 

Dans la rue Bénachère se trouvaient les qâouqdjis qui fabriquaient des chéchias de 
velours coniques, que portent les femmes de Tlemcen, et les calottes plates rehaussées de 
broderies ou de sequins dont les enfants d’Alger se coiffaient aux jours de fêtes. 

Rue du Lézard et rue Boutin, il y avait des qazzazs (passementiers) qui tissaient les 
galons de soie et fabriquaient des boutons pour garnir les vêtements d’hommes et de 
femmes, d’ailleurs du plus pur style albanais pour les hommes, et vénitien pour les femmes. 

Dans la partie basse de la rue Médée étaient groupés les brodeurs sur cuir et velours. 

Ces brodeurs étaient, pour la plupart, d’origine andalouse ou koulougli, comme 
ceux de Blida, de Médéa, Tlemcen et Bougie. Ce genre de broderie au fil d’or sur une ap-
plication en relief appelé medjboûb, exige un long apprentissage. Souvent la partie en re-   
lief de la broderie est rehaussée de paillettes maintenues par une boucle de cannetille, 
parfois le tout est relevé de quelques notes de soie de couleur. 

Outre les selles, les bottes et les sandales en cuir fîlalî, on brodait de la même manière 
des vêtements de fête pour les enfants et les femmes, en drap, velours ou brocart, des 
gilets à la mode ancienne qu’on appelait ghelîla ou frimla. 

Les tourneurs de bracelets et bagues en corne avaient leurs boutiques dans la partie 
haute de la rue Médée. Ils faisaient marcher leur tour au moyen d’un archet, appuyant 
avec leur pied droit sur l’outil, que tenait leur main gauche. 

Enfin, on rencontrait également des tchaqmâqdjis (armuriers), sans oublier les 
calligraphes et les enlumineurs, qui peignaient sur papier ou sur verre des Bouraqs (cheval 
ailé du Prophète), ainsi que de redoutables frégates de l’époque turque. 

Dans les intérieurs bourgeois de la même époque, on retrouvait la plupart des objets 
que je viens de décrire. Ils s’y trouvaient dans leur ambiance, parmi d’autres œuvres plus 
anciennes, qui étaient parfois l’œuvre de parents ou d’aïeuls et qui se signalaient tout de 
suite par leur meilleure qualité d’exécution et une plus, grande richesse artistique, surtout 
en ce qui concerne les merveilleuses broderies algéroises, les meterha ou les zlîledj. 
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Notre génération n’a fait qu’entrevoir ces œuvres d’art, car leurs possesseurs, les uns 
par nécessité, les autres par manque de discernement ou de goût, furent tentés de les céder 
contre de modestes sommes ou de les troquer contre des objets modernes manufacturés et 
ils trouvèrent, pour les y aider, des intermédiaires qui avaient accès à leur foyer. 

Tout vieil Algérois ne peut se souvenir sans regret et émotion de ces nobles figures 
d’artisans, et de leur vie douce, heureuse et calme. Des amis se rencontraient dans l’un ou 
l’autre de ces ateliers. C’étaient de petits cercles où l’on parlait beaucoup plus de philoso-
phie et de morale que d’art, en égayant ces propos de mots d’esprit algérois d’une cocasserie 
savoureuse. 

L’artisan maître d’atelier, loin d’en être dérangé dans son travail, prenait part à la 
conversation. 

Le garçon du Café maure du coin apportait et rapportait des tasses de café ou de thé. 

Telle était à peu près l’atmosphère bienheureuse dans laquelle s’élaboraient ces 
travaux d’art. 
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siècle, nous dit G. Marçais et présente le caractère d’une fondation réalisée sinon en une  
fois, du moins sur un plan préconçu et relativement régulier» (7). 

  Parmi tous les villages andalous de la Tunisie septentrionale, Testour fait figure de 
capitale. Elle répond de près à la description que Peyssonnel nous donne de Soliman, 
autre création andalouse, qu’il avait visitée lors de son voyage. 

  «Les maisons basses, les murs couverts de briques rondes et les autres terrassés à la 
mauresque avec un patio ou une cour au milieu, sur laquelle tous les appartements 
aboutissent. Ils ont souvent dans ces cours des plantes aromatiques ou des vases de fleurs. 
Il y a six mosquées et une Zaouia».,.. (8) 

     Dotée de ces mêmes éléments architecturaux, située sur une colline sur la rive de la 
Medjerda aux sols alluviaux propices aux cultures irriguées caractéristiques de ces paysans, 
Testour apparaît comme une réplique des villes de l’Espagne musulmane. 

      A l’heure actuelle, pour une population de 5 860 âmes, on compte encore une vingtaine de 
familles andalouses aux noms «à consonnance chrétienne», comme les Jhên, les 
Marquikou, les Zacfran, les Chouchan, les Ben Moussa; leur nombre cependant ne cesse  
de décroître. G. Marçais en comptait une quarantaine en 1956 (9) ; ces familles d’origine 
andalouse, dont les membres ont reçu une instruction suffisante, se sont fixées dans la 
capitale, attirées par la fonction publique — Par ailleurs, Testour est envahie depuis quelques 
années par les Ouslatiya (10), arboriculteurs sédentaires, qui ont pu facilement entrer en 
possession de ces jardins soigneusement cultivés. Phénomène également assez récent :    
les mariages entre Ouslatiya et Andalous, deviennent nombreux — . 

     Cependant, les Andalous restent très fiers de leur origine hispanique et demeurent 
jalousement attachés à ce qui fait l'originalité de leur genre de vie, surtout dans son aspect 
matériel. C'est ainsi que les familles qui subsistent à Testour, parlent de leurs Zaouias,     
de leurs jardins à noria, des cultures arbustives qu’ont introduit leurs ancêtres. Ces derniers    
ont effectivement créé des paysages agricoles qui confèrent à la ville ce caractère 
typiquement andalou, tandis que le soin qu’apportent ces paysans à leurs cultures trouve     
son écho dans le soin qu’apportent les femmes d’origine andalouse à la préparation de         
ces produits céréaliers et fruitiers. 

   Les  conserves 
   C’est au cours de l’été que les femmes se consacrent à des travaux domestiques        
destinés à compléter les travaux des champs. Elles transforment les grains en différentes                   
sortes de pâtes alimentaire, kouskous, m’hammas, et mettent en conserve les légumes et les        
fruits : grenades cueillies vertes et suspendues à l’ombre, raisins, citrons conservés dans une 
saumure limoun, jus de citron. 

Les conserves les plus particulières sont celles que l’ont fait avec un certain fromage           
placé, sous forme de boule, dans de l’eau salée. Ce fromage est de fabrication locale ; il est 

7 MARÇAIS  G.,    Testour   et  sa  Mosquée, 
revue tunisienne 1942, p. 155. 

8 PEYSSONNEL, p. 169. 
9 M ARÇAIS G., Testour et sa mosquée, p. 158 

   10 DESPOIS, Le Djebel Ousselat, Les Ousla-    
tiya et Kooub, Cahiers de Tunisie. n° 28-1959       
4eme trimestre. 
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à base de lait de chèvre et d’eau de source salée ; il est connu dans le reste du pays sous le 
nom de ẓben Testour. 

Le safran, épice très précieuse et très rare, répandue surtout par les Andalous en Tuni-  
sie semble cependant avoir été déjà connu du temps d’Aboii Oubeid El Békri (XIo 

siècle) (11). 

A côté de ces produits assez particuliers, on trouve des épices courantes : le piment 
sec fort, moulu fil-fil ahmar; le poivre noir, filfil akhal; l’ail, eṯum; la cannelle, qerfa; les 
graines de carvi, karwiya; les graines de coriandre, tabil; le beurre salé, sman. 

La chambre des provisions 

La chambre des provisions ou bit el-cOula, est aménagée au premier étage dans les 
quelques maisons qui conservent encore l’architecture andalouse. 

Cet emplacement de la chambre des provisions est particulier aux maisons de Testour. 
Peyssonnel déjà, signale que «la partie habitée était au rez-de-chaussée» (12). 

Au Sahel et à Tunis, la chambre des provisions est ordinairement aménagée au rez-de-   
chaussée ou en sous-sol. Dans les autres villages andalous de la Tunisie c’est la plus grande 
pièce du rez-de-chaussée qui est réservée aux provisions de l’année, par contre la cuisine y 
est souvent surélevée, on y accède alors par trois ou quatre marches. 

A Testour, la chambre des provisions comprend deux parties : dans la première qui 
sert de dépôt, se trouvent les denrées conservées à l’état brut, le blé et l’orge en grain 
enserrés dans des bassins en ciment ; dans la seconde sont alignées les jarres d’huile et de 
pâtes alimentaires ; les poteries plus petites sont réservées aux épices et aux confitures et les 
poteries moyennes aux provisions de viande des moutons tués pour l’Aïd-El-Kebir et   
appelé qaddid. 

Parmi les conserves de viande, les šrayeḥ sont une spécialité testourienne car il 
s’agit de viande désossée et épicée de safran, de sel et de poivre seulement, alors que le 
qaddid le plus courant dans le pays est fait d’abats de viande fortement assaisonnés au 
poivre fort, au carvi, au coriandre et à l’ail. 

Les saucisses ou mirgaz, qui comportent plusieurs variétés, étaient connues en Espagne 
au début du XIIo siècle; leur non arabe est mirkaz devenu, en Afrique du Nord Mirgaz. 

Les traditions culinaires d’origine andalouse sont liées à la préparation alimentaire de 
ces produits. Elles restent de ce fait déterminées par les données de la géographie et les 
ressources du milieu naturel; elles revêtent dès lors un caractère purement régional, ce qui 
n’exclut pas la présence de traits qui les apparentent à celles du reste du pays. C’est une 
nourriture simple, à base de légumes et de céréales. Certains mets encore préparés à Testour 
comme le borgel et la tbikha auraient une origine gréco-romaine (13), mais ces origines 
antiques   ne   conservent   plus   qu’une   importance marginale car «les   divers   régimes 

11 EL BEKRI  Abou Oubeid.,   Description de 
l ’Afrique septentrionale. Paris,  Adrien  Maison- 
Neuve 1965. 

12 PEYSSONNEL,   Voyages dans les Régences 
de Tunis et d’ Alger, tome I, p. 169. 

13 Dr. GOBERT Ernest, Les références his-
toriques des nourritures tunisiennes dans Cahiers 
de Tunisie, 12, Tunis - 1955, p. 527. 
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alimentaires... se définissent surtout par la manière dont ils ont trié et mêlé les apports de 
civilisations successives ou coexistantes». (14) 

Les critères de définition du système alimentaire en Tunisie sont vrais pour certaines 
populations facilement ouvertes aux contacts extérieurs comme les populations côtières 
dans les «villages andalous» du Sahel de Bizerte où les systèmes alimentaires se sont 
influencés dans une large mesure. 

A Testour, les traditions culinaires, du moins pour certains mets, semblent justement 
avoir échappé aux influences étrangères. Loin de faire des emprunts aux traditions du pays 
les «Andalous» ont superposé leurs propres habitudes en adaptant le milieu naturel à leurs 
besoins. De ce fait il existe bien une cuisine typiquement andalouse à Testour, au point 
même que certaines recettes ne peuvent être recueillies qu’auprès de femmes d’ascendance 
andalouse, une Ouslatiya ne pouvant au contraire les fournir. D’autre part, si un 
homme d’origine andalouse épouse une femme de l’extérieur, une barraniya (étrangère), 
il ne peut se faire préparer ces plats que par ses propres parents. 

Les plats d’origine andalouse 

Les plats d’origine andalouse sont relativement peu nombreux du fait sans doute des 
conditions matérielles des familles, qui ne permettent pas certains mets trop onéreux dont la 
préparation est ainsi tombée dans l’oubli. Les plats dont nous avons pu avoir les recettes ne 
sont plus eux-mêmes préparés qu’à certaines occasions. Ces plats se répartissent en trois 
groupes. 

A. Les mets préparés pour le mariage dont les cérémonies, suivant une tradition 
inchangée, durent sept jours. C’est d’ailleurs une manière de rythmer les différentes 
cérémonies que de servir les plats correspondants. 

C'est ainsi que, pour annoncer le mariage au voisinage, le premier jour de la fête, ou 
Nhar-Innaqcha, débute par la friture de beignets, sfenẓ tandis que pour le repas de midi, le 
plat traditionnel est le ahlâlem. 

Les sfenẓ 

Ils sont préparés le matin pour que l’odeur de leur cuisson répande la nouvelle du 
mariage, ifouh el 

c
ers (littéralement : «l’odeur du mariage se répand»). Les beignets  

sont préparés en très grande quantité, distribués à tous les invités et envoyés au domicile de 
ceux qui ne peuvent être présents. Ces sfenẓ ont la même signification que l ’ a

c
ssida  

au Sahel. 

Les sfenẓ diffèrent des autres beignets ftâyer préparés dans les autres régions de la 
Tunisie. Il s’agit d’une sorte de pâtisserie pour le petit déjeuner. La quantité de farine 
préparée dépend du niveau de la famille. 

— pour un grand mariage il faudrait : 200 kg de semoule et farine, 30 kg de sucre. 

14 PAUPHILET Didier, Observations sur le ni-
veau alimentaire des populations tunisiennes, dans 
Cahiers de Tunisie, Tunis, 12, 1955, p. 615-626. 
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— pour un mariage moyen : 150 kg de semoule et farine, 20 kg de sucre. 

— pour le moins important, les proportions minima sont de : 100 kg de semoule et 
farine, 15 kg de sucre. 

Les beignets sont servis chauds dans de grands récipients en cuivre étamé ayant la 
forme de coupe et appelé m’ ṯered ou à défaut, dans des assiettes, accompagnés de bols 
contenant du miel. 

Les beignets étaient connus en Espagne musulmane, au début du XIIo siècle et 
s’appelaient isfandj (15). D’après Dozy, la préparation était la même qu’en Afrique du 
Nord : «des beignets de pâte à pain très molle et très levée que l’on fait frire dans l’huile»(l 6). 

Peyssonnel avait également noté «que les Maures s’assemblent pour converser et pour 
manger des espèces de confitures faites de miel et de farine» (17). Il s’agirait peut-être de 
ces beignets mangés au miel. 

Il est à noter enfin que ces beignets connus dans toute la Tunisie s’appellent plus 
couramment ftayer, celui qui les fait s’appelle le Ftayri et qu’il était connu, en Espagne 
musulmane, sous le nom de Saffag(18). 

Ahlêlem 

Ce deuxième plat, (19) est moins typique et plus répandu dans le pays surtout dans les 
villes où son mode de préparation ne varie pas. Il n’est cependant servi à de pareille 
occasion qu’à Testour. Les proportions varient selon l’importance du mariage. 

— pour un grand mariage il faut environ 25 kg de semoule, ou une galba (20). 

— pour un mariage moyen il faut une demi galba, soit 12,5 kg. 

Le lendemain du mariage, l’échange de nourriture se poursuit entre les deux familles. 
La mère de la mariée envoie le petit déjeuner : il comprend des œufs durs et des beignets 
«appelés ftayer-turki (beignets turcs) parce qu’ils sont différents des sfenẓ car, tout en 
adoptant des plats autochtones, les Andalous ne les confondent pas à leur propre tradition». 

Enfin, le soir, la famille de la mariée envoie le dîner; c’est un plat très particulier, 

La marqa hlûwa 

Le terme marga ou marqa est très courant dans le langage citadin, à travers tout le 
pays et désigne toute espèce de ragoût, généralement assez épicé (21). 

 

15 LEVI-PROVENCAL, Histoire   de   l’Espagne 
Musulmane, tome III Le siècle   du   Califat   de 
Cordou,   Paris, Editions G. p. Maison   neuve, 
1953, p. 419. 

16 LEVI-PROVENCAL,   Seville Musulmane au 
début du XIIo siècle, le  traité  d’ Ibn’ Abdoun 
Paris, 1947, p. 154. 

17 PEYSSONNEL, tome I, p. 170. 
18 LEVI-PROVENCAL,    l’Espagne  Musulmane 

au X° siècle - Institution et vie  sociale, Larose, 
Paris, 11, rue Victor-Cousin  1932, p  189. 

 

19 TURKI Mohamed : La cuisine  tunisienne 
d’Ommak Sannafa. SAEP. - Tunis p. 566. 

20 Galba : poids équivalent à 25 kg et ser- 
vant à mesurer toute espèce de denrées solides. 

Il existe aussi 1 demi galba et le quart de galba. 
21 GOBERT, dans l’ouvrage déjà cité, particu- 

lièrement les p. 535 et ss. des Cahiers de Tunisie. 
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La marqa hlûwa (ragoût sucré) de Testour, n’est pas très épicée, mais sucrée c’est 
ce qui en fait l’originalité. Elle n’est guère appréciée par les Tunisiens des autres régions, 

RECETTE 

Proportions : 10 à 20 kg de viande d’agneau, 3 litres d’huile d’olive, 4 à 5 kg de 
marrons séchés, 4 à 5 kg de raisins secs, 1 à 2 kg de pois-chiches, 100 gr de safran, une 
cuillerée de canelle, 50 gr de poivre noir, une pincée de poivre rouge (facultatif), sel suivant 
le goût, 300 gr de sucre. 

Préparation : Couper la viande en morceaux, assaisonner de poivre noir moulu, de sel 
fin, de safran et de canelle pulvérisée; faire dorer; couvrir d’eau et laisser mijoter pendant 
une heure. Ajouter les marrons, les raisins secs, les pois-chiches et laisser cuire. On remplace 
souvent les marrons par des abricots secs. 

L’usage des fruits secs, le mélange du sucre et du sel, sont des particularités de la 
cuisine de Testour. Il semble cependant que l’usage de ces préparations ait été fréquent à 
Damas (22), un certain plat de cette ville la mêsmêsiya tient son nom de mešmas (abricot) 
et se fait avec des abricots secs et du safran. A Damas aussi, on retrouve fréquemment 
l’emploi du sucre, du sel et d’épices comme la canelle et le safran. 

En dehors des plats traditionnels du mariage et particulièrement typiques de Testour, 
les autres mets sont plus connus et courants dans le pays. Ce sont, d’une part, certaines 
variétés de pâtes préparées par les femmes à la maison, d’autre part des plats aux recettes 
plus complexes composées essentiellement d’une sorte de hachis de viande, fromage et 
légumes mélangés. 

B. Les pâtes les plus typiques, à part celles que nous avons vues pour les plats du ma-
riage, sont une sorte de macaroni appellées makrona. Ce nom de consonnance latine est par-
fois plus tunisifié : maqrûnet-el-yed ou maqrûnet-el-abari c’est-à-dire, «macaroni des aiguil-
les» parce que, pour les faire, on enroule la pâte autour d’une aiguille de fer longue et fine. Ce 
pourrait être d’ailleurs l’origine des vermicelles (23). 

Maqrûnet-el-abâri 

La pâte, enroulée autour des aiguilles, doit être assez épaisse. Elle est faite de farine, 
d’eau et de sel, partagée en très petites boulettes qui sont enroulées délicatement autour 
d’une aiguille qu’on retire ensuite avec précaution; on obtient alors des macaronis 
d’environ 5 cm de longueur que l’on aligne sur une table basse ( la mida ) pour les laisser 
sécher à l’ombre. Ces pâtes ne sont pas mises en réserve comme le couscous ou le m’hamas 
mais consommées deux ou trois jours après. 

RECETTE 

Proportions pour 6 personnes : 2 kg de semoule de blé dur, 1 kg 500 de viande d’agneau 
200 gr de fromage de Testour, une cuillère à café de fleurs de safran, une pincée de 

 

22 EL-BAGDADI M OHAMED IBN EL HASAN 
IBN MOHAMED EL KATIB , Kitâb Attbik republié 
par El Baroudi Fahri, Dar El Kitab El Jadîd, 
Damas, 1964 p. 22. 

23 P. MACNIN , Sur quelques usages parti-
culiers à la Tunisie et ce qui fait sa fierté entre 
tous ses amis dans IBLA, Tunis, tome XV, 
1952, p. 394 (note 8). 
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poivre rouge, une pincée de poivre noir, une cuillère à soupe de beurre salé, 8 œufs 
une pincée de clou de girofle moulu, une pincée de canelle, quelques feuilles de laurier 
1/4 de litre d'huile. 

Préparation : elle est semblable à celle des «macaronis au four» (24), cependant 
quelques épices particulières, comme l’emploi de la canelle et du clou de girofle dans la 
sauce, les feuilles de laurier dans l’eau des macaronis ainsi que le fromage qui rentre dans la 
composition du plat, le différencient. Ce fromage d’ailleurs est le fromage local, ẓben 
Testour (25) il n’est jamais préparé avec une autre variété. 

Le plat de pâte, conformément à l’usage de ces cuisinières raffinées, est présenté 
garni des tranches d’œufs durs. 

C. Plus réputées encore pour leur origine andalouse, sont les pâtes farcies comme 
les m’ ẓeme et le banaḍej, on raconte même qu’au moment où les riches «Andalous 
quittèrent l’Espagne, il faisaient farcir des mẓemes non pas de hachis de viande mais 
d’or et de pierres précieuses pour remporter ainsi une partie de la fortune qu’ils n’étaient 
pas autorisés à sortir avec eux» (26). 

Une autre sorte de pâte encore, demeure une spécialité de Testour : les kisâles (27) 

RECETTE 

Proportions : 4 kg. de semoule, 8 œufs, 250 gr de fromage, 250 gr de graisse d’agneau 
fondue, 1 litre d’huile. 

Préparation : Incorporer la graisse fondue chaude à la semoule. Faire cuire les œufs, les 
couper en petits morceaux, les mélanger au fromage ; former avec la pâte des galettes 
aplaties ; placer le hachis entre deux galettes et pincer le pourtour de manière à obtenir une 
sorte de chausson, puis passer à la friture. 

Les galettes ainsi obtenues se mangent chaudes, avec du miel ; ce plat est actuellement 
servi surtout pendant le Ramadan. 

Les banaḍej par contre, sont préparés quelques jours après la fête de l’Aïd El Kbir. 

La composition est la même que celle des kisâles, mais le hachis comporte, en plus 
des œufs, du fromage et de la viande, de la graisse coupée en petits morceaux du persil de 
l’oignon, cette composition semble plus ancienne. 

Enfin, un dernier groupe d’aliments d’origine andalouse, les tüwejen, a été adopté dans 
certaines villes tunisiennes. 

D’après le Dr. E.G. Gobert un autre genre de préparation très semblable au tajin, la 
maaqûda également connue à Testour, serait d’origine antique (28). 

En dehors de Tunis et de certaines grandes villes, les tûwajin ne semblent pas être 
connus. Dans la campagne et dans les villages du Sud tunisien, les mets assez compliqués 
ne sont pas préparés, et même dans les villes, seules des cuisinières spécialisées ou de jeunes 
femmes les réalisent, ce qui tend à prouver que leur origine est récente. A Testour, ces 
plats font partie du patrimoine culinaire des anciennes familles andalouses. 

24 Cf. KOUKI M OHAMED, ouvrage cité p. 28. 
25 Cf. GOBERT, ouvrage cité p. 530. 
         LEVY-PROVENCAL, Histoire de  l’ Espagne 
musulmane, Tome III, p. 417. 

 

26 Cf. GOBERT p. 527. 
27 Cf. GOBERT, ouvrage cité, p. 530. 

Cf. MARÇAIS, ouvrage cité, p. 153. 
28 Cf. GOBERT, ouvrage cité, p. 530. 
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Conclusion 

Ainsi les recettes culinaires d’origine andalouse se sont répandues surtout chez des 
populations qui ont directement connu l’immigration des Andalous. En dehors de ce 
périmètre, leur influence ne semble avoir affecté que des milieux citadins. Ceci tient aux 
caractères bien spécifiques de cette cuisine, comme la couleur jaunâtre due au safran et à 
l’absence quasi-totale de certains condiments forts utilisés par l’ensemble des Tunisiens, 
notamment dans les milieux ruraux. Le goût très fort que donnent les épices très variés 
aux aliments n’est pas du tout apprécié par les Andalous de Testour, alors qu’il demeure 
encore le trait prédominant de la cuisine dans le Sahel où la consommation du poisson est 
très importante et doit contenir ces condiments. Il est à noter également que le goût, bien 
particulier dû au fromage et au smen et qui demeure un des caractères essentiels des recet-   
tes culinaires d’origine andalouse, est loin d’être apprécié par les populations du Sahel peu 
habituées à l’usage des produits laitiers. Dans les milieux ruraux du Centre et du Sud 
tunisien, l’absence de telles traditions culinaires s’explique par les conditions alimentaires 
trop médiocres où la viande n’intervient qu’exceptionnellement, le fond est partout constit- 
ué de divers végétaux et de produits de cueillette. Le goût trop fade doit être relevé par 
l’usage de condiments tel que râs-el-hanût au goût très fort (29). 

Les traditions culinaires à Testour ne semblent donc pas s’apparenter à celles du 
reste du pays. Elle se rapprocheraient plus vraisemblablement de celles de l’Espagne et 
d’Orient (30). 

29 Cf. KOUKI Mohamed, ouvrage cité p. 28.         Al-islamiya Madrid, 1957, tome V, p. 48. 
30 HUICI M IRANDA, Sahifet machad Adîrasât           Cf. EL BAGDADI, ouvrage déjà cité. 



 
L’habitation troglodyte 
dans un village  
des Matmata  André Louis 

Parmi les éléments qui situent la culture matérielle d’un groupe humain le mode de 
répartition sur un terroir, aussi bien que les matériaux des habitations ou la forme qu’elles 
revêtent, sont d’une importance primordiale. Aussi avons-nous pensé qu’il serait intéres-
sant de présenter ici, sur le plan de la simple ethnographie descriptive, une formule d’ha-
bitation qui, malgré les contacts culturels auxquels le terroir où elle se situe n’a pas été 
étranger, garde encore toute son originalité ; une formule que l’on rencontre encore fré-
quemment dans le Sud tunisien : la maison troglodyte. * 

«Troglodyte» : habitant des trous, habitant des grottes. Faute de vocable plus précis,  
le terme s’applique aussi bien à l’habitant des abris sous roches ou des cavernes, ainsi 
l’homme de l’atérien ou du capsien de la Tunisie préhistorique, qu’à ceux qui, en 1968, 
occupent encore des demeures souterraines. 

L’habitation troglodyte 
Parmi les habitations traditionnelles du Sud delà Tunisie, la maison troglodyte tient 

une place importante (1). Localisée dans les chaînes de montagnes qui, depuis l’Oued 
Gabès jusqu’à la limite du Djebel Nefousa, forment une sorte d’arc parabolique, elles se 
situent, soit sur des pitons (villages berbères du Sud-Ouest de Tataouine), soit dans les 
vallonnements qui se dessinent sur le premier pallier du plateau du Dahar (groupes des 
«ksouriens» du Djebel Demmer) ou encore à travers les reliefs lunaires d’un massif mon-
tagneux, comme les Matmata. Cf. carte, fig. I. 

D’autres régions du Sud, cependant, connurent — et adoptent encore à l’occasion —  
la formule d’habitation troglodyte : ainsi les populations de Sened, de Mech et du Djebel 
c
Ayacha, à l’Est de Gafsa ou encore certaines fractions des Béni Zid, récemment séden-
tarisées, à l’Ouest de El Hamma de Gabès. 

Nombreuses sont les raisons qui ont poussé les hommes de ces régions à implanter leur 
demeure sous terre et à s’enfouir en profondeur ou latéralement. Il est certain qu’une telle 
utilisation du relief rend son usager absolument introuvable et le camoufle parfaitement 
aux yeux d’un envahisseur éventuel. Lorsqu’on les interroge sur les raisons qui ont dé-
terminé leurs ancêtres à opter pour cette formule d’habitation, les gens du pays donnent 
d’autres motifs : construction d’une habitation à moindres frais, isolement par rapport 

* Troglodyte est un substantif, dont la forme 
adjectivale est troglodytique ; pour nous con-
former à l’usage reçu en Tunisie, nous écrivons 
uniformément troglodyte, pour le nom et l’ad-
jectif. 

1    A. BERNARD, L’habitation rurale des indi- 

gènes de la Tunisie, Tunis, Barlier, 1922, y con-
sacre plusieurs pages. 

Parmi les nombreux amis tunisiens qui 
nous ont facilité cette étude, il nous plaît de 
remercier particulièrement M. Ali Marzouki, 
Délégué de Matmata. 
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au voisin, proximité des cultures, isothermisme de l’habitation. Retenons principalement 
que l’habitation troglodyte ne réclame pratiquement pas de matériaux de construction : 
aucune boiserie n’y est nécessaire, sauf celle de la porte et de son encadrement; point de 
briques, ni de moellons pour monter les parois; point de poutre, ni de solives pour sou-  
tenir les plafonds. Ajoutons aussi que, pour nombre d’entre eux, les conditions matérielles 
de vie sont meilleures que sur les pitons fortifiés où habitaient leurs ancêtres, il y a quel-  
que 150 ans... 

* 
* * 
 

Une prospection dans le Sud tunisien nous suggère de classer les habitations tro-
glodytes en trois catégories (2). 

 

 

Fig. 2. A — Troglodytes en profondeur à deux niveaux : 
1. sgîfa d’accès, couverte; 2. étable dans la sgîfa} 3. cour 

avec « silos » à grain; 4. chambre principale avec lit dé-     
coré; 5. chambre avec resserre à provisions (5'); 6. grenier 
et « trémie » pour le passage du grain. 

2 II n’est point de voyageur ou de géogra- 
phe qui ait fait un séjour un peu prolongé 
dans le Sud tunisien, sans chercher à décrire 
les demeures troglodytes. Parmi plus de trente 
titres intéressants, que l’on trouvera dans une 
prochaine bibliographie, signalons dans l’ordre 
des dates de leur parution  : 

D. BRUUN, The Cave Dwellers of Southern 
Africa, recollection of a sojourn with the 
Kalifa of Matmata, Londres, 1898, p. 32-115;   
E. MACQUART, Chez les troglodytes de l’Extrê-
me Sud tunisien, dans Bull. de la Soc. de 
Géogr. d’Alger,  1905, p.  550-568;  F. PELTIER 

et F. ARIN, Les modes d’habitation chez les 
« Djabalya » du Sud tunisien, dans Revue du 
Monde musulman,, VIII, 1909, p. 1-28, 8 fig.;  
A. BERNARD, Enquête sur l’habitation rurale 
des indigènes de la Tunisie, Tunis, 1924, p. 53-  
58 et pl. 7 et 8. Plus récemment : G. PROST, 
Habitat et habitation chez les Ouderna et les 
Matmata, dans Les Cahiers de Tunisie, II, 1954 
p. 239-253, 4 fig., 9 pl.; A. Louis, Greniers 
fortifiés et maisons troglodytes dans 1BLA, 
1965, p. 373-400, et sur un plan touristique : 
V ILLEMINOT , Le Sud étude d’aménagement 
touristique, Tunis, 1964, p. 41-45 (transforma-
tion d’un habitat troglodyte en relais hôtelier). 

 
Plan 
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— On s’enfouit profondément, faisant disparaître à l’extérieur toute trace d’habi-
tation. Et c’est le cas des troglodytes en profondeur, qui creusent leur habitation latérale-
ment, sur deux niveaux, autour d’un puits circulaire sur lequel débouche un tunnel d’ac-
cès, percé à même le flanc d’une croupe montagneuse. Ainsi des habitations de Matmata 
(fig. 2, A). 

— Ou bien on ne 
s’enterre que partiel-
lement. On consacre à 
l’habitation les pièces 
aménagées autour d’un 
puits peu profond, des 
huttes construites au 
niveau du sol sont ré-
servées au bétail ou à 
une habitation de nuit, 
l’été. On aménage éga-
lement, en surface des 
cases en matériau dur 
(3). A la différence de 
la précédente, qui re-   
quiert un véritable tun-   
el d’accès, il suffit ici 
d’un couloir à ciel ou-
vert pour pénétrer dans 
le puits d’habitation. 
Ce sont les maisons 
troglodytes à un ni-
veau, voisines des 
Ksars. (fig. 2 B, 1) 

  

Certaines demeures sont de véritables maisons semi-troglodytes : on y accède, en des-
cendant d’un mètre par exemple : seule la toiture émerge en surface : c’est le cas des 
semi-troglodytes de la Djeffara, à hauteur de Medenine, ou des demeures souterraines, dites maṭal-  
ṣa, utilisées par les Béni Zid (fig. 2, B, 2). 

— II arrive aussi que l’on se porte sur un piton montagneux ou plus exactement sur 
une des avancées du plateau du Dahar, en surplomb sur la plaine. On s’enfonce latéra-
lement dans les veines friables du cirque formé par le relief (ainsi Chenini de Tataouine, 
Douiret) Les pièces excavées servent d’habitation et parfois se prolongent sous la mon-
tagne en resserre à provisions. Devant ces excavations, dont l’encadrement de l’ouverture 
est rehaussé par un badigeon à la chaux, s’étale souvent une cour dallée. En avant de 
cette cour, sont construites des chambres voûtées, ġorfa, comme on en rencontre chez les 
Demmer, qui s’étagent parfois sur deux niveaux. L’ensemble de ces constructions en 

3 « La maison se présente ici plutôt comme 
une grotte de type élémentaire. En surface, 
dominant la cour d’habitation l’une ou l’autre 
hutte en branchages : étable pour les animaux, 

voire abri pour les hommes, l’été, lorsque l’on 
veut profiter de la brise du soir » (Greniers 
fortifiés et maisons troglodytes, p.  389). 

Fig. 2 B 1. — Semi troglodytes : 

1. accès direct sur la cour, avec silo » à grains; 2. chambre 
principale avec sedda pour le lit; 3. chambres secondaires; 
4. hutte pour le bétail. 

Plan 
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avancée et en surplomb par rapport à une seconde ligne d’habitation, aménagée quelque 
vingt mètres en dessous, donne à ces villages un curieux aspect défensif. (Cf. fig. 2 C). (4) 
C’est le premier type d’habitation que nous étudierons ici. 

Fig. 2 B  2. — Troglodyte 
élémentaire :  

1.  hutte d’habitation se- 
mi-enterrée avec ac-  
cès par gradins; 2. 
chambre des réser-  
ves; 3. zrîba en 
branchages et épi-  
neux. 

Plan 

Plan 
 

Fig. 2 C. — Troglodytes 
latéraux : 

1. accès couvert cons-
truit; 2. cour dallée 
en plein air; 3. cham-
bre principale avec 
chambre secondaire 
(30 ou resserre à 
provisions; 4. Cham -
bre « des femmes » 
(avec métier à tis-
ser); 5. remise ou 
étable « construite »; 
6. ghorfa : grenier 
construit. 

 

4 On a dit et répété, après PERVINQUIERE :  
« Les Matmata sont fouisseurs, les gens de 
Médenine peuvent être qualifiés de grimpeurs, 
les Djebalia et une partie des Ouderna sont  
à la fois fouisseurs et grimpeurs, associant les 
burgs et les cavernes ». (Le Sud tunisien, 1909  
p. 398). Formule facile qui a l’avantage de 
donner une caractéristique, assez bonne dans 
l’ensemble, encore qu’elle ne tienne pas suffi-
samment compte de la transhumance saison-
nière et du rythme de déplacement vers les 
terres de labour, où l’on s’installe lors des 
semailles et de la moisson. 

Décrivant les habitations du Djebel Nefousa, en 
Tripolitaine, J. DESPOTS a donné une nomencla-
ture quasi exhaustive des possibilités que peut 
revêtir l’habitat souterrain : grottes élémen-
taires, habitations troglodytes à plan horizontal, 
type en profondeur à cour réduite; type en pro-
fondeur à grande cour (Djebel Nefousa, p. 192-  
199). 

Il ne s’agit ici que du dernier cas : nous 
pensons publier un jour une longue étude 
sur le troglodytisme dans le Sud tunisien. 

 

coupe 

coupe 
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Les Matmata : Techine 

A 34 kilomètres à l’Ouest de Gabès, au milieu des croupes de montagnes au relief 
bosselé se sont installées de nombreuses agglomérations, dont Matmata-village (5) à 
400 m d’altitude est la plus importante. Plus de 1.000 habitations troglodytes se disper-  
sent à travers cette chaîne (6). 

Treize kilomètres séparent Techine de Matmata. 

On laisse derrière soi le village administratif ; la piste se faufile à travers les puits 
d’habitation de Matmata qdîma, dépasse sur la droite le «Bordj» et la Kalaa qui fut jadis  
le nid d’aigle où vécurent les Matmati, avant de venir se terrer dans les habitations troglody- 
tes, puis court à flanc de Djebel. Il faut franchir plusieurs crêtes, descendre des pentes abrup- 
tes, passer près de ravins où poussent des oliviers ou des figuiers. Sur la gauche, de temps  
en temps, on devine le village de Hadège, dans le lointain, marqué seulement à travers son 
relief tout crevassé de puits d’habitation, par les coupoles de sa mosquée ou de ses ma-
rabouts. 

Ici et là, des jardins en terrasses, installés dans les barrages de retenue des terres et  
des eaux, jeser, que les gens du pays, aménagent volontiers dans les lits d’oued, pour 
profiter du ruissellement. Sur un piton, se dresse, à gauche, le marabout de Lella Telkouas-  
set, à 555 mètres, dont le nom même indique que l’on est bien en milieu berbère (7). On 
laisse sur la droite Sidi Fayedh avec ses trois coupoles blanches ; on traverse également le 
plateau habité de Hafi Rasha. 

Après 8 kilomètres, il faut quitter la piste de Toujane, pour obliquer sur la droite  
en direction de Bir Soltane ou du Ksar Hallouf : Techine se trouve à 5 kilomètres, (fig. 3). 

Du village, on n’aperçoit en arrivant, que la mosquée toute blanche, la coupole d’un 
marabout et une modeste boutique qui sert de bureau au cheikh : toute la vie se passe 
dans les «puits d’habitation» des quatre cantons où se groupent les demeures souter-
raines. Ici, 319 habitants, là 496, plus loin 556 ; et dans un écart qui a nom Ez-Zriba, un 

5 La délégation   de Matmata   compte  neuf 
cheikhats et vingt six villages. Tous ne sont pas 
troglodytes en profondeur. On peut les répartir 
en trois groupes : les villages troglodytes (Mat- 
mata, Tijma, Hadège, Techine, Zmerten, Tounine 
cAchèche, Cheguimi, Béni Aissa, Chemlali, etc..), 
les villages pitonniers, qui en même temps qu’un 
habitat de surface utilisent parfois la formule 
d’habitations troglodytes latérales  (Tamezredt, 
Taoujoudt, Zraoua), les villages à flanc de mon 
tagne (Toujane, Béni Zelten). Plusieurs des vil- 
lages troglodytes conservent encore les vestiges 
de l’ancien village juché sur un piton voisin (Béni 
Aïssa, Matmata, par exemple). 

6 On trouvera, à la fin de cette livraison une 
bibliographie sur les Matmata. Qu’il suffise de 
citer ici : L. BERTHOLON, Toujane et les troglo- 
dytes Matmata, dans Etudes... de l’Aradh, p. 181- 
185; BLANCHET, Le Djebel Demer, dans Annales 
de Géographie, 1897, p. 241-246; G. HAMY , Le 
pays des troglodytes, dans L’ Anthropologie, 1891, 
p. 519-536; J. MARTY, Les territoires du Sud tu- 
nisien et leurs ressources arbustives, Tunis-Alger, 

1944, thèse, p. 300-617; G. PROST, L’émigration 
chez les Matmata et les Ouderna, dans Les Ca-
hiers de Tunisie, 1° trim. 1952, p. 25-67. Etude 
très valable, l’auteur a longuement séjourné dans 
le pays et a visité les anciens lieux d’habitation. 

Il est regrettable que la longue étude con-
sacrée par M. de LARMINAT aux « Villages, 
des Matmata » (1890) ait disparu du fonds 
des archives de l’ancien Service des Affaires 

Indigènes. 
Il n’existe, à notre connaissance, aucune mo-

nographie sur Techine. 
Du PATY DE CLAM , dans son Excursion chez 

les Matmala (oct. 1892) consacre 3 lignes à 
Techine : « village troglodyte d’une vingtaine 
d’habitations. On y voit deux mosquées : la 
Djemma-Slah et celle de Sidi ben Oughagh » 
(p. 362). 

7 Mais non berbérophones. Les berbéropho-  
nes ne se rencontrent plus que dans les trois vil-
lages de «pitons» : Tamezredt, Taoujoudt et 
Zraoua. 



peu plus de 300. Un ensemble de 1.666 habitants 
cheikhat dépasse les 2.000, car près d
mata, mais y reviennent périodiquement.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Tout le pays se présente « sous la forme bizarre d
par des langues de terre de plus ou moins grandes dimensions, et qui constituent les 
plafonds, mieux : les toits des maisons souterraines de ce village singulier. De sorte 
qu’en fait. . .  on marche constamment sur des toits. Et sur ces toits des enfants jouent». 
(E. MACQUART, Troglodytes, 

peu plus de 300. Un ensemble de 1.666 habitants recensés ; mais en fait la population du 
cheikhat dépasse les 2.000, car près d’une centaine de familles vivent en dehors des Mat
mata, mais y reviennent périodiquement. 

ésente « sous la forme bizarre d’ une succession de puits, séparés 
par des langues de terre de plus ou moins grandes dimensions, et qui constituent les 
plafonds, mieux : les toits des maisons souterraines de ce village singulier. De sorte 

on marche constamment sur des toits. Et sur ces toits des enfants jouent». 
 p. 554-555). 
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mais en fait la population du 
familles vivent en dehors des Mat-  

une succession de puits, séparés  
par des langues de terre de plus ou moins grandes dimensions, et qui constituent les   
plafonds, mieux : les toits des maisons souterraines de ce village singulier. De sorte 

on marche constamment sur des toits. Et sur ces toits des enfants jouent». 
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Une maison troglodyte 

Aspect général 
Du haut d’un puits d’habitation, ḥûš, un coup d’œil rapide permet de se rendre compte 

de la disposition générale de l’habitation troglodyte de Techine : dans la cour, au fond, 
sèche du linge sur une corde de palmier; des femmes, dans un coin, criblent du grain; des 
poules caquètent juchées sur d’énormes ustensiles en alfa, qui ne sont autre chose que des 
réservoirs à froment ou à orge. Les pièces d’habitation sont creusées autour de la cour, 
aussi serrées qu’il serait pratiquement impossible de trouver un emplacement pour en 
creuser d’autres. 

A quelque 20 mètres de là, profitant d’un mouvement de terrain qui en facilite l’ac-    
cès, s’ouvre le tunnel d’entrée. Une première poterne, en plan incliné débouche, après un 
léger coude, sur une sorte d’étable. Le couloir se prolonge pour aboutir au centre de cette 
«cheminée-cour» autour de laquelle sont disposés sur deux niveaux excavés, pièces d’ha-
bitation et greniers, (fig, 4 A et 5 A) 

Le puits est habituellement profond de 7 à 8 mètres ; son diamètre n’excède pas  
12 mètres, les pièces d’habitation ou de travail, taillées en nef et recevant leur unique lumiè-  
re de cette « cheminée-cour » se situent en bas, au niveau du couloir d’accès, les greniers 
au-dessus, (fig. 4 B et 5 B) 

La chambre principale, dâr, comprend souvent deux pièces, qui communiquent ensem-   
ble par un passage étroit profond de plus d’un mètre ; latéralement à la première excavation,  
il existe parfois une alcôve de 2 m sur 1,50 m, surélevée de 50 cm par rapport au niveau  
du sol de la chambre et haute de 1,30 m. Mais toutes les chambres ne disposent pas d’al-  
côve pour le couchage ou d’une pièce, en prolongation, pour enserrer des réserves. La 
hauteur des pièces est d’environ 2 mètres, leur largeur 3 m, la profondeur est variable 
(Cf. infra, plans). 

Sur la cour s’ouvrent, en nombre variable, diverses pièces, selon l’importance du 
puits et la richesse du propriétaire, les unes occupées par sa famille ou par des parents,  
les autres servant pour le métier à tisser ou la provision d’olives. A l’intérieur de la cour 
sont entassés des silos à grains en tresses d’alfa (8). L’eau de ruissellement est collectée 
par des canalisations qui longent le tunnel d’accès, dans un «puits perdu», recouvert de 
dalles grossières, zebbâla. Comme son nom l'indique, il ne reçoit que les eaux polluées, 
dont la nocivité est atténuée par une importante couche de sel (3 à 4 sacs de 40 kg.)  
que l’on renouvelle tous les deux ans. 

Le long du couloir, percé à flanc de colline et s’ouvrant par une grande porte en bois de 
palmier, sont disposées une ou deux étables, souvent même une resserre à ustensiles 
agricoles. 

Au niveau supérieur, deux ou trois pièces à usage de greniers, dont l’ouverture donne 
sur un petit terrassement, qui en permet l’accès sans grand danger (9). Parfois une manière 

8 Ces jarres-silos sont confectionnées à partir 
de longues bandes de tresses, que l’homme coud 
entre elles au moyen d’une cordelette d’alfa. Il 
faut 27 «tailles», soit une quarantaine de mètres 
de tresses pour monter une jarre-silo d’un mètre 
de haut. Ces ustensiles sont imperméables et im-
putrescibles. 

9 Le terrassement aménagé devant les ouver-
tures est tout juste suffisant pour se tenir debout. 
Ces pièces n'ont point été prévues pour l’habi-
tation; il serait dangereux d’y vivre : on risque-
rait de nombreux accidents. 



 

Fig. 4 A. — Entrée dans la cour 

d ’habitation, faisant suite 

au long couloir d’accès 

(Voir plan fig. 5 A et coupe 

fig. 5 B). 

 

Fig,   4 B.  — Un des « côtés »    
     de   la   cour   d’habitation : 

en bas, pièces d’habitation ;  
en haut, pièces de réserves 
avec corde pour y accéder  

  (Voir les coupes fig.   5   B) 
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d’escalier à poules, fait de quatre ou cinq morceaux de bois piqués dans l’argile, parfois  
de simples encoches où mettre le pied, permettent d’y accéder : dans ce cas il faut se servir 
d’une corde (Fig. 4 C). Ces pièces sont voûtées ; en leur sommet est aménagée une ouverture, 
ġorra, mṣobb, qui permet de faire couler grains ou légumes secs dans le grenier, directement, 
sans être obligé de les rentrer à dos de chameau à travers le tunnel d’entrée et de les monter 
ensuite, au prix de quelles difficultés, au niveau supérieur. (Fig. 5 A) 
 

Ci-contre : coupes montrant les deux niveaux, le couloir d’accès et l’escalier.    

 

 

1. Entrée 

2. Couloir d'accès 

3. Etables 

4. Cour intérieure 

5. Chambre d'habitation 

6. Hutte cuisine 

7. Jarre-silo 
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A Techine, les murs de terre qui forment la cour ne sont pas, comme le remarquent   
F. Peltier et F. Arin (p. 25) «généralement étayés d’une maçonnerie en arcade, le long, 
desquels serpente quelquefois un étroit escalier permettant d’accéder aux cavités supé-
rieures », comme c’est le cas de l’une ou de l’autre cour de Matmata-village. 

Souvent proche de la maison troglodyte, a été excavée une huilerie, qui comprend 
traditionnellement un emplacement pour le broyage des olives et un coin réservé au pres-
surage de la pâte et à l’extraction de l’huile (Cf. Appendice). 

Plans d’ensemble et plans de détail 

On donne ici le plan et la coupe d’une des pièces représentée en Figure 5 A *    
qui nous a semblée assez caractéristique (Fig. 5 C et 5 D). 

et 

 

 

* NB. : Ce plan comme celui de la Fig. 5 
ainsi que les coupes correspondantes, ont été 
relevés à Techine dans la maison de Abdal- 
lah Ben Mohamed Ben Romdane Latrech El 
Gosrani, 

I ls sont dûs à l'aimable obligeance de 
M. Sylvander, architecte, du service des Mo-
numents Historiques et sites archéologiques de 
Tunisie. 
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COUPE A-A 

 

 

COUPE B-B  

COUPE C-C 

L’implantation d’une habitation 
Jadis quand un Matmati avait besoin d’une nouvelle demeure, il allait dans la vallée 

d’argile choisir son terrain car le trou d’habitation «est creusé dans les formations ar-         
gilo-sableuses, solides par elles-mêmes, mais friables sous les coups de la pioche» : nul 
besoin d’architecte, ni d’entrepreneur ; il y délimitait l’orifice du puits, puis commençait 
à creuser jusqu’à atteindre la profondeur voulue. Une fois le puits déblayé — et ce n’était pas 
une petite affaire que de répartir à l’entour les déblais —il dessinait dans le tuff, quatre 
à cinq ouvertures, l’une pour le tunnel d’accès, les autres pour les pièces du rez-de chaussée.  
Il se mettait alors à creuser horizontalement, le tunnel d’accès d’abord, les «chambres» ensui-   
te, en ayant soin toutefois de ne point faire irruption dans le «terrier» de son voisin. Puis il 
donnait à la pièce une forme de carène, afin d’éviter les éboulements. (Fig. 5). 
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Comme la percée de pièces à usage de greniers ne s’impose pas immédiatement, ce 
n’est que secondairement qu’il perçait, au-dessus du rez de chaussée un niveau de pièces 
pour le grain, les légumes secs ou les fourrages. Par contre il mettait tous ses soins à amé-
nager le tunnel d’entrée et à prévoir des canalisations pour l’évacuation des eaux, à l’exté-
rieur, ou leur collecte (10) dans le puits perdu qu’il venait de creuser au milieu de la cour. 

Fonctionalisme de l’habitation 

Qu’il s’agisse du matériau, de la forme ou de l’agencement des pièces, cette formule 
d’habitat répond judicieusement aux possibilités autant qu’aux besoins des habitants. 

On ne trouve pas de pierres pour construire des murs, ni de bois pour étayer des 
couvertures dans le pays des Matmata : ici le tuff, tendre et résistant à la fois, tient de lui-  
même ; il suffit de l’attaquer de front d’abord, puis de pratiquer la taille «en nef» ou en 
cintre pour ce qui représente le plafond de l’habitation (10 b.) 

La forme de la pièce, rectangulaire de principe, pourra s’adapter aux besoins et se 
compliquer d’excavations secondaires à usage d’alcôve, de coin pour la toilette, d’ar-
moire.., ou de petites niches où poser lampes et menus objets. 

L’excavation permet d’agencer les pièces à la demande: ici, au fond, une ouverture 
donne sur une resserre à provisions ; là, sur la droite, se développe une alcôve récem-    
ment creusée pour permettre d’isoler les enfants, la nuit. Faut-il une chambre supplé-
mentaire pour un nouveau ménage ? A-t-on besoin, le long du couloir d’accès, d’un abri 
de plus pour un jeune chamelon ou quelques brebis ? la pioche attaque l'argile et en quel- 
ques jours, sinon en quelques heures, le travail est terminé. Encore faut-il toujours façon-  
ner les excavations en cintre ou en demi-sphère, afin que l’argile ne risque pas de s’ébouler. 

La pénombre des pièces est amenuisée par un blanchiment au lait de chaux et un 
surfaçage du sol au gypse. 

Il n’en demeure pas moins l’un ou l’autre inconvénient : moindre luminosité des locaux 
où l’on travaille et où on vit ; fort contraste de température entre l’extérieur et l’intérieur; 
en année très pluvieuse : risque d’éboulement. 

Description générale d’une chambre 

Au milieu de la pièce, entourée d’un extraordinaire mobilier à claire-voix, le lit : il 
semble adhérer au sol, et présente face à l’entrée un de ses côtés joliment sculpté de co-  
lonnettes et d’arêtes toutes blanches. 

De droite et de gauche se développe le long des murs, un mobilier qui fait corps avec la 
paroi. Sur celle de gauche, au-dessus d’une banquette sur laquelle repose un coffre à 
vêtements en bois peint, une étagère à claire-voix. Ce genre d’étagères d’ailleurs dont le 
treillis forme un ensemble de motifs géométriques variés, court le long du mur, présen- 

 

10 Les maisons troglodytes ne se renouvelant 
guère et plusieurs habitants préférant vivre dé-
sormais à la Nouvelle Matmata ou à Gabès, 
nous n’avons pu assister au forage et à l’exca-
vation d’un puits d’habitation. Certaines ha-
bitations d’El Offem, où les gens de Hadège ont 
des terres, sont en cours de forage mais souvent 
sur un seul niveau. 

10 b. HAMY , rapproche ces formes des 
mapalia dont parle Salluste (Bellum Jugur-  
tinum, XVIII), où l’annaliste romain retrouve 
la forme des carènes (renversées), des navires 
des Perses de l’armée d’Hercule, refoulés d’Es-
pagne et établis dans la région des Syrtes (Le 
pays des troglodytes, p. 534). 



 

47 

tant ici ou là, une large anfractuosité 
pour y enserrer du linge ou d’autres 
objets ou ne laissant, à travers ses 
mailles d’argile blanchie, que de peti-
tes niches où poser de menues choses. 

Sur le mur d’en face, moins 
décoré, une excavation dissimule, 
derrière un treillis du même genre, 
le coin aux ablutions; une petite 
tenture permet à l’usager de se reti -
rer là en toute discrétion. 

Au fond de la pièce, dressées 
dans les trous aménagés le long de 
banquettes, quelques quinze à vingt 
jarres, contenant les provisions de 
l’année : huile, figues séchées, blé, 
orge, voire légumes secs, rarement 
des dattes. 

Et, tapissant le haut du mur, 
toute une vaisselle d’apparat, celle 
que l’on n’utilise qu’aux jours de 
fête, (voir n° 17) 

Au fond et à droite, une petite 
excavation, débouchant jadis sur une 
alcôve, devenue aujourd’hui, un sim-
ple débarras. (Fig. 5 C, D et 6). 

Organisation de la maison troglodyte 

Ameublement 
II diffère légèrement selon que l’on a affaire à des gens fidèles aux traditions ou à 

ceux qui se veulent modernes. Nous ne parlerons que du premier cas. 

L’ameublement traditionnel  

Sauf le lit et les étagères, la pièce ne comporte pas de mobilier, encore que l’un et 
l’autre méritent une particulière attention. 

a. — Le lit. Il est installé au milieu de la pièce. Il présente sur un de ses côtés un pan- 
neau fait de six ou sept éléments verticaux en forme de colonnes aplaties. Le panneau  
est en bois d’olivier (rarement de palmier), recouvert d’argile mêlée de gypse, ce qui 
donne une impression de volume. (11) 

11 Le gypse à mélanger à l’argile est pris 
dans la montagne. On le réduit en poudre, en le 
faisant cuire sur une aire, à l’aide d’un feu de 
broussailles. Tl s’y mêle souvent des cendres, 
d’où le nom de zebs rmâdi, gypse cendreux, qu’on 
lui donne souvent. 

Le ẓoṣṣ est une poudre fine, blanche, obtenue 

après broyage et pilonnage au mortier d’une 
sorte de pierre à plâtre dure et moins friable que 
le gypse. 

Le premier sert à enrober l’élément à décorer, 
le second à lui donner un aspect lisse : irnelsû 
bez-zebes, amma isemḥu bez-zoṣṣ. 
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Le cadre du lit est formé par un jeu de piquets (trois ou six, selon que le côté décoré  
est indépendant ou sert de support), sur lesquels reposent trois barres transversales. Sur ce 
cadre, une claie de hampes de palmes assujetties les unes aux autres par des torons de  
lif ou d’alfa (geddîm), en forme comme le sommier; une natte ou un matelas, des cou-
vertures de laines tissées sur place complètent la literie. (Fig. 7 A et B). (12) 

b. — Les étagères ou ar-
moires. On peut les classer sous 
deux types. 

— Les unes sont accolées au 
mur. Par le jeu du treillis formé 
par les hampes de palmier, 
refendues et enduites à l’ar-
gile ou au gypse, se dessinent 
un ensemble de volumes utiles, 
qui fait corps avec la paroi et 
présente un certain nombre 
d’excavations qui en rendent 
l’usage possible. Dans celle du 
haut, qui court tout le long de 
la pièce se rangent les bibelots ; 
dans d’autres les bouteilles, 
quelques petites réserves ména-
gères, le fusil, les lampes. 
(Fig. 8) 

— Les autres sont montées 
très basses et près qu’indépen-
dantes de la paroi, à laquelle 
elles n’empruntent qu’un seul 
côté. Elles forment ainsi une 
sorte de support pour coffre à 
vêtements, seddat eṣ-ṣandûq, ou 
de banquette pour s’asseoir. 

Fig.   6 — Chambre principale avec devant de lit décoré 

a — Le treillis qui dissimule le coin aux ablutions (mîḍac) n’a rien de particulier : ce 
petit réduit comporte souvent une grande bassine de bois d’olivier (geṣaca) pour faire la 
toilette. Mais comme il est souvent impossible de la sortir de ce réduit, il faut la vider à 
l’aide d’un petit seau ou du récipient dit ḥallâb. 

12 Le sommier s’arrête souvent, en largeur, 
aux deux tiers des traverses, mais il peut se déve-
lopper sur toute la largeur pour permettre de 
coucher les enfants en bas-âge, près des parents ; 
parfois dans l’espace libre entre deux jambages, 
on suspend, d’une traverse à l’autre, une fûṯa, à 
usage de hamac, pour le bébé, ou un berceau. 
Qu’il s’agisse d’y placer un berceau ou de dévelop- 

per le sommier pour y coucher de petits enfants, 
on fixe alors dans le sol, plusieurs hampes de 
palmes, latéralement, comme garde-fou. 

Souvent l’accès du lit est facilité par un petit 
morceau de palmier carré qui dépasse du sol de 
20 cm, et se trouve placé à quelque 50 cm en 
avant de la sedda; c’est le margâ. 
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Fig.  7 A      

Le lit décoré :      

le  «   sommier   » 

La technique  

II est temps de dire un mot de la technique de ce « mobilier ». Tous les habitants de 
Techine ne sont pas capables de monter convenablement ces divers treillis : 

—le matériau : ce sont des branches de bois d’olivier, voire l’une ou l’autre planche pour 
les côtés de lits; des hampes de palmier refendues plus ou moins finement selon le motif que 
doit dessiner le treillis; de l’argile en barbotine et du gypse. (12) 

—la technique : L’ameublement et le décor de la pièce sont l’œuvre de la femme pour 
qui technique de construction et technique de décor sont inséparables. 

Imaginons Meryem occupée à monter le devant d’un lit, wejh es-sedda. 

1. — Elle plante d’abord dans le sol, en les répartissant sur une longueur de «trois coudées et  
un empan», 1,70 m environ, trois montants en bois d’olivier ou de figuier, rgâyât, dans lesquels a été 
aménagé un trou pour le passage des traverses de support du «sommier» (cf. infra). 

Ces montants mesurent 70 cm de long sur 8 cm de large et 3 à 4 cm d’épaisseur. Il faut les en-
foncer d’une quinzaine de cm dans le sol. 

Entre ces montants, et parfois à droite et à gauche de ceux des extrémités, la femme dispose des 
petits piquets, taillés à partir des hampes de palmes, et qui comme les précédents sont fichés de manière  
à donner une hauteur de 55 à 60 cm, au dessus du niveau du sel. Ces divers piquets : souvent sept, par-  
fois neuf, sont assujettis à une planche de palmier, qui les maintient par le haut et forme comme le lin-   
teau du devant du lit. Derrière cette ḫešba se dissimulera le « sommier », qu’elle surmonte de quelques 
centimètres. (13) 

Cette pose du cadre se dit tersîm. 

13 Le montage du devant de lit se fait de fa- 
çon différente chez les Béni Aïssa (N.O. de Mat-   
mata) La sedda devient un élément purement 
décoratif, dissimulant les trois piquets de main-
tien du sommier. La femme creuse une petite 
rigole de 10 à 15 cm, où elle fixe avec un mortier 

de gypse les branchages qui serviront de mon- 
tant à cette sedda. Elle pose ensuite le linteau, 
qu’elle fixe aux montants avec son mortier. Vien-
nent alors les éléments du décor entre les mon-
tants. 

 



50 

2. — Dès lors la femme s’applique à donner du volume à ce bâti, dont elle enrobe les éléments 
d’un mélange rouge fait d’argile et de gypse, azemza, tazemza, ou simplement d’argile et de son (pour les 
éléments qu’elle n’a pas l’intention de décorer). Les colombins de pâte, cabûd, doivent être suffisamment 
mous pour adhérer au bois et assez consistants pour ne pas «couler» une fois posés. Ils sont appliqués 
avec précaution et travaillés autour du bois de manière à ce que l’adhérence soit parfaite. 

 

Fig.  7 B — Le lit monté du milieu de la pièce            
(Cliché reproduit avec l’aimable autorisation de J.  L. Combès) 

 

Parfois, au cours de la pose de la pâte, Partisane façonne dans l’épaisseur de petites saillies déco-
ratives, šûk. 
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3. — Mais c’est dans le dispositif du panneau supérieur que s’exerce son art décoratif. Elle n’y 
utilise pratiquement que deux motifs, dessinés à partir de brindilles tirées de la hampe de la palme : le 
chevron, forka et le croisillon, qâṭa c u maqṭûc. (fig. 11 A) 

Dans les deux devants de lit que nous avons étudiés, la femme n’a employé que Je motif dit forka. 
Dans l’un, les chevrons, pointe en bas, reposent sur une ligne délimitée par une suite de brindilles fichées 
horizontalement dans l’argile fraîche, déterminant ainsi, entre chaque montant, trois zones vides tri-
angulaires, dites byût (14). De petites brindilles ou le simple jeu des doigts de la mellâsa agrémentent 
ces zones de saillies : ce qui donne à certains triangles l’aspect d'un cœur, tandisque dans d’autres 
espaces vides le jeu des brindilles ajoutées et enrobées d’argile complique à loisir le décor. Dans l’autre 
(fig. 11) la femme semble ne connaître que le chevron, pointe en haut, agrémentant les espaces vides de 
saillies et de retraits réguliers. 

Ce travail est dit tešbîk. 

4. — II reste l’opération délicate de la finition au gypse, pur, zoṣṣ; 
ments de mobilier une belle teinte gris-blanc. 

ce qui donnera à ces élé- 

  

Fig. 8 A — Etagères « murales » 

Plus compliqué est le montage d’une «étagère à flanc de mur», dans laquelle de mul-
tiples niches permettent de poser des lampes ou de menus objets et sur le côté de laquelle 

14 Tout évidément ou logette se dit bit (pl. 
byût, bîtât), tout décor, en triangle ou en croix 
se dit chebbâk. Parfois la femme précise, forka, 
qâṭa c u maqṭûc, pour les chevrons et croisillons, 

gacmîz ou bzâzil, pour les petits tenons en forme 
de têtins, qui ornent le bord des étagères ou les 
côtés des montants de la sedda. Nous n’avons pu 
obtenir d’autres indications sur les motifs du 
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vient souvent s’insérer un ensemble destiné à servir de support à des coifres à linge. (Fig. 8 B) 
Seules les vraies mellâsa y excellent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

— La banquette à poser les coffres à vêtements, sedda ḏrîfa mtac ṣ-ṣandûq, suppose 
une armature faite de quelques piquets, assujettis entre eux par l’une ou l’autre planche 
formant cadre; le plancher destiné à supporter le coffre à vêtements est simplement cons- 
titué d’un lit de hampes de palmes, liées entre elles, et recouvert d’argile et de gypse. Sur 
le devant motifs en croisillon se mêlent aux chevrons. Des espaces non-décorés sont mé-
nagés pour permettre d’enserrer divers menus objets dans le bâti de la banquette. (Fig. 9A 
et 11 A). 

— Le dukkân ou banquette à usage de siège est aménagé selon la même technique, 
mais la surface où l’on s’assied est parfois faite d’une planche en bois quelconque, re 
couverte d’un lit de hampes de palmes noyées dans l’argile et le gypse. 

— Les étagères qui longent les murs à hauteur d’homme, merfac  , obéissent à des 
normes précises dans la disposit ion des niches de rangement et dans le jeu des 
crois i l lons et  des loget tes (šebbâk ū  bî tat).  Le plancher y est  s implement fa i t  
de quelques éléments de hampes de palmes, l iées entre elles par un toron d’alfa 
e t  recouverts  d’argi le .  I l  se t rouve à 1,50 m du sol ,  envi ron.  Le décor  de ces 
étagères est très chargé. Toujours à base de chevrons et de croisillons, il se complique, 
au gré de l’inspiration de la femme et des volumes qu’elle veut rendre utilisables. Une 
niche s’ouvre qu’il faut adorner d’une claire-voie où dominent de larges chevrons. Ici l’em- 
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placement d’une lampe à huile, moṣbâḥ, doit être plus dégagé (15) ; là un treillis serré de 
croisillons permettra de dissimuler des objets qu’il ne convient pas de montrer au vi- 
siteur — et surtout à la visiteuse! — C’est peut-être dans le montage et le décor de ces 
panneaux que la femme manifeste le plus son talent. (Fig. 12 A et B) 

 

Fig. 9 A. —-   Dukkâna   «  porte-coffres » 

— Signalons, en outre, les rtâj, galeries à objets précieux, qui ne comportent pra-
tiquement pas d’ouverture, ou encore cette petite logette, souvent rencontrée à gauche en 
entrant, aménagée dans la partie du mur prolongeant immédiatement la porte (et dite, sans 
doute, à cause de cela, ḫdîya), où la femme range son peigne et parfois son étui à koheul... 

Toutes les pièces de l’habitation ne sont pas décorées de cette façon. Mais à Techine, 
comme à Béni Aissa, plus rarement à Hadège, il n’est pas rare de rencontrer dans un 
puits d’habitation deux ou trois pièces aussi richement ornées. Les bonnes mellâsa, hélas ! 
disparaissent et les jeunes femmes ne connaissent pas l’art du tešbîk aussi bien que leurs 
aînées ! (16) 

15 La lampe est toujours près de la tête du 
lit. Son logement, dit moṣbâḥ doit pouvoir être 
facilement accessible depuis le lit. 

16 Une récente enquête chez les Béni Aïssa 
nous révèle une technique légèrement différente : 

tandis que Techine emploie un mélange d’argile 
rouge et de gypse, puis du gypse gris et enfin du 
zoṣṣ Béni Aïssa travaille uniquement avec le 
gypse gris et la poudre de zoṣṣ. 
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Le décor du lit, aussi bien que l’aménagement des étagères ou des diverses sedda 
ne se fait pas nécessairement dès lors qu’on occupe une pièce, mais selon les besoins. 
Pour ce qui est du devant de lit, on le monte quelques semaines après le mariage : on se 
réunit entre femmes, et sous la conduite d’un vieille mellâsa, on enrobe d’argile et de 
gypse les piquets ou les brindilles du décor. On laisse sécher trois ou quatre jours et une 
spécialiste fait le «lissage» au gypse pur, tsemḥa beẓ ẓoṣṣ. 

 

Fig. 9 B.  — Les réserves, avec banquette de support (tekfifa) 

La vaisselle et les ustensiles à provisions  

Les marmites à cuire les aliments aussi bien que les plats en bois qui servent à les 
préparer sont laissés dans le réduit où se fait la cuisine, voire dans un coin de la cour. 
Mais toute la vaisselle d’argile (plats à servir, assiettes, cruchons) est pendue au mur du 
fond de la chambre principale (cf. fig. 13), selon une tradition assez fréquente chez les 
montagnards du Sud (17). 

Quant aux jarres et aux grands contenants utilisés pour enserrer les réserves, ils sont 
soit regroupés le long des murs du fond de la pièce principale, soit placés dans un 

17 «A mesure que l’on approche des régions 
sahariennes, on observe le curieux usage de pen-
dre la vaisselle au mur. Assiettes, plats, sou-
coupes, cruchons et bouteilles sont ainsi accro-
chées à des clous par des cordelettes. C’est là 
une pratique de ksouriens. Dans le Sud tunisien 
(Aoudref, Matmata). la Tripolitaine (Djebel Ne- 

fousa, Nalout, Gharian), la Libye (Siwa), les 
murs des maisons sont littéralement couverts 
d’objets; certains dans une intention purement 
ornementale, si l’on en juge par leur inutilité et 
leur nombre» (Cf. E. LAOUST, L’ habitation chez 
les transhumants du Maroc Central, dans Hes-      
péris, 1932, p. 144). 
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Fig.   12 — la mallèsa au travail 

Fig.   12 A — Le montage 
d’une petite étagère      

pour enfant 

 

Fig. 12 B — Le montage d’un « devant lit » 
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local spécial, mais toujours disposés sur une banquette, dite takfifa, aménagée dans ce 
but (18). (voir Fig. 9 B) 

Le métier à tisser  

II peut être disposé soit dans la pièce où l’on couche, en avant du lit, soit dans une 
pièce spéciale. 

Crochets  

Dans la paroi que nous qualifions de « plafond », on a évidé l’argile de ma-         
nière à y ménager des espèces d’anses, faisant corps avec cette paroi et autour des-
quelles on peut passer une corde pour y suspendre des objets, voire les cordes qui 
maintiennent les montants du métier. 

L’éclairage 

Alors qu’à Douiret ou Chenini de Tatahouine, de belles dalles blanches dans la cour 
permettent une forte réverbération et du fait même un éclairage indirect des habitations 
dont la porte donne sur la cour, ici la lumière des pièces vient uniquement du puits sur 
lequel débouchent les ouvertures des habitations. Par les journées ensoleillées, il fait clair  
de 5 h 30 à 18 h 30 l’été et de 7 h 30 à 16 h l’hiver. La pièce est blanchie à l’intérieur, 
ainsi que les treillis des étagères ou des «armoires», ce qui permet par temps clair, une 
belle luminosité qui repose de l’éclat de la cour. L’hiver, les pièces sont tristes et lorsqu’il 
pleut ou que le ciel est nuageux, il faut allumer les lampes tôt dans l’après-midi pour 
s’éclairer. 

Quant à la seconde pièce, celle qui prend directement sur la chambre principale : 
elle n'est éclairée que très indirectement, et parfois est complètement obscure (19). 

Salubrité 
— Aération. L’aération ne se fait que par la porte, toujours ouverte. Durant l’été on 

remplace alors cette porte par une légère tenture que l’on humecte afin d’obtenir dans la 
chambre, grâce à l’évaporation de l’eau, une légère fraîcheur. 

Point de fenêtres. Quant au regard, percé dans la voûte de l’étage, il ne sert jamais 
pour l’aération, mais uniquement pour introduire grains et légumes secs dans les piè- 
ces. (20). On le bouche dès qu’il ne sert plus. 

— Les canalisations sont aménagées de manière à éviter la stagnation des eaux de 
ruissellement et les moustiques. Les eaux usées sont regroupées dans une excavation cen- 

18 Peu à dire sur la banquette porte-jarre 
(taklîfa) : simple banquette, prévue lors de l’exca 
vation de la pièce, où il suffit de pratiquer un trou 
par jarre, lorsque celles-ci n’ont pas de support.. 

19 Remarquons cependant que nous sommes 
mauvais juges de la luminosité d’une pièce; l’œil 
du Matmati habitué à la pénombre, se satisfait 

bien plus facilement de cette lumière tamisée, 
voire d’une demi-obscurité, où nous sommes in-
capables de travailler ou de vaquer à des tâches 
habituelles. 

20 La cuisine se faisait toujours en dehors 
de la pièce d’habitation, l’on n’a point à souffrir 
ni des fumées, ni des odeurs de pétrole des ré-
chauds. 
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traie pourvue d’un lit de sel et couverte. Mais les eaux non polluées, sont canalisées vers des 
citernes régulièrement curées et blanchies à la chaux. (21) 

— Quant aux étables, elles sont suffisamment éloignées des lieux d’habitation pour que 
l’odeur des déjections animales ne puisse vicier l’air. 

— Faut-il noter que la maison troglodyte ne dispose pas de lieux d’aisances... 

 

Fig.   13 —   La chambre principale Lit, réserves et vaisselles sur le mur du fond 

Sécurité. Intimité 
Une porte ferme habituellement le tunnel d’accès ; chacune des pièces qui donne sur 

la cour est également close par une porte. 

La porte est constituée par un ensemble de planches de palmiers, assemblées entre 
elles au moyen de deux branches d’olivier. Les planches sont fixées à ces deux traverses par 
de grosses chevilles en olivier sauvage, souvent très apparentes. (Voir fig. 5 C, D et, 
pour le décor du cadre, fig. 10). 

Le système de verrouillage est très simple et n’a rien de commun avec ce que l’on 
peut rencontrer chez les ksouriens voisins (verrous à effacement de chevilles avec clef cor-
respondante). 

21 L’importance des citernes dans une région 
où il y a très peu de sources est telle qu’on 

met tous les soins à les aménager et à les  
entretenir.

 



Appendice. L’huilerie (voir texte p. 60). 
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Appendice. L’huilerie 
Plusieurs familles disposent d’une huilerie souterraine, toute proche de la maison. 

On y accède par un couloir à ciel ouvert, car «il serait difficile de conduire le chameau 
chargé des olives à travers un long tunnel». L’huilerie comporte toujours deux aires de 
travail : face à l’entrée, la meule et, à gauche en entrant, la presse. (Fig. 14) 

1. — Le broyage des olives (22) de la dernière récolte est réalisé par une meule cou- 
rante à axe horizontal, qui tourne autour d’un axe vertical. Cette meule est entraînée par 
un chameau, dont on a, au préalable, recouvert les yeux. Un bâti de pierres, couvert de 
dalles rocheuses aménagées circulairement, fait office de meule gisante. C’est entre ces 
deux éléments que les olives sont écrasées. Un conduit, pratiqué autour de l’élément passif 
du système de broyage, permet de recueillir la première huile, qui s’écoulerait ; mais, ha 
bituellement, l’huile reste incluse dans la pâtée formée des pulpes et des noyaux écrasés. 

2. — Ce conglomérat huileux est entassé dans des scouffins d’alfa (scourtins), que 
l’on empile les uns sur les autres sous la presse. La presse est formée d’un tronc d’olivier, 
souvent à peine dégrossi de ses branches maîtresses, dont le point d’appui se trouve dans 
la paroi d’argile et le point de résistance sur la pile de scourtins, Ce tronc est tiré vers le 
bas, par une grosse pierre actionnée par un treuil, dont l’'action est démultipliée par un 
jeu de cordes d’alfa. 

L’huile s’écoule dans des jarres enserrées à même le sol, à moins que la roche ne soit 
assez imperméable, pour former un puisard naturel. Elle s’y décante. On la recueille pour 
l'emmener dans la chambre à provisions. Le fond des «collecteurs d’huile» est vidé à 
l'aide de vases taillés dans l’olivier, où les résidus contenant l’huile mêlée d’impuretés, 
seront mis à décanter. (23) 

22 Après avoir été étalées à l'air sur un placis 
bien propre, les olives peuvent être emmagasi-
nées durant plusieurs mois; elle ne risquent pas 
la fermentation et ne perdent rien de leur teneur 
en huile. 

23 On trouvera de plus longs développe-
ments dans un prochain article consacré à 
l’olivier et l’huile aux Matmata. 



Les coiffes féminines  

de Tunisie Clémence Sugier 

 

Les enquêtes menées par le Centre des Arts et des Traditions Populaires, pour étudier 
le costume traditionnel des femmes tunisiennes, nous ont permis de .constater qu’une des 
plus jolies pièces de la parure féminine portée le jour du mariage et les jours de fête est 
une coiffe très originale, généralement nommée qoufiya dans l’ensemble du pays. 

Elle est en train de disparaître, mais elle est encore en usage dans certains endroits, ce 
qui nous a permis de nous rendre compte du rôle qu’elle a tenu jadis dans les villes et les 
villages où elle a connu longtemps une grande faveur. 

Une «géographie» du port de la qoufiya permet de constater que ce sont les Tuni-
soises, puis les femmes habitant sur la côte orientale, à l’exclusion des autres régions, qui 
en ont fait une mode nationale, au cours des siècles passés. Il n’est pas impossible d’en 
trouver les raisons dans l’histoire du pays. 

On peut affirmer, que cette coiffure est typiquement tunisienne. Nous espérons que 
ceci apparaîtra dans l’étude détaillée qui va suivre. Mais elle est très probablement venue 
du Moyen-Orient, à l’origine, comme tant d’éléments des arts majeurs et mineurs qui se 
sont «naturalisés» tunisiens, au cours des siècles, et ont contribué à l’élaboration de la 
civilisation tunisienne actuelle. 

L’habitude de porter la qoufiya s’est vraisemblablement répandue dans le pays à 
l’époque où la vie urbaine a repris son essor partout où elle avait végété au cours des 
siècles d’anarchie qui ont suivi la venue des Beni-Hillal. Dans les villes habitent les bour-
geoises et le port de la coiffe est en Tunisie une marque de bourgeoisie, encore de nos 
jours. Dans le passé elle devait l’être plus encore car les femmes ne mettaient que des 
vêtements confectionnés sur place et, à part quelques exceptions qui ne manquent pas 
d’avoir un sens, les bourgeoises étaient les seules à savoir exécuter ce genre de parure et 
en étaient fîères, comme elles le sont encore dans les villages où nous les avons vu broder 
leurs coiffes. 

Il n’existait jadis, au Maghreb, que deux groupes sociaux : les citadins et les bédouins. 
Les femmes de la société bédouine n’ont pu adopter la coiffe pour des raisons très précises. 
Leur costume peut se caractériser, selon la classification établie par M. Leroy-Gourhan(l) 
par le port du vêtement non coupé-cousu, mais drapé. Leur coiffure est aussi de cette 
catégorie; elles peuvent porter sur la tête les voiles les plus beaux, de la soie la plus fine, 
elles se contentent de les draper et de les nouer. 

Les citadines, au contraire, ont, dans la vieille tradition urbaine de la Tunisie du lit- 
toral, toujours pratiqué la coupe et la couture. On peut constater aussi combien elles sont 
habiles brodeuses. C’est pourquoi la période de renaissance où se refaisait le tissu citadin  
du pays a dû voir naître un corps d’artisanes spécialisées, dans la confection d’une coiffure 
qui a connu, à n’en pas douter, une vogue considérable. 

1    A. LEROY-GOURHAN, Milieux et techniques.      
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On peut, sans forcer les faits, parler ici du caractère véritablement artistique de cet 
artisanat. Il suffit de regarder de près les coiffes dont notre Centre conserve une collection 
variée pour se rendre compte du soin extrême avec lequel elles ont été exécutées. Ce qui 
attire d’abord le regard, c’est la beauté des broderies qui les recouvrent à peu près toutes. 
Elles permettent de reconnaître d’où elles viennent, car les femmes de chaque région ont 
une manière, un style même, grâce auquel elles ont inventé des types de coiffes régionales. 

Le procédé employé pour bâtir les qoufiya est presque partout le même. Leur bon-  
net est monté sur plusieurs épaisseurs de tissu solide, parfois de la toile de jute, parfois   
le tissu de sac, en percale appelée malti. Un matelassage savant obtenu par la broderie 
extérieure dont les points traversent toutes les épaisseurs de toile, assure la rigidité néces-
saire au «coffrage» de la calotte. Les broderies qui décorent l'extérieur de la coiffure ne 
sont pas toujours les mêmes pour les différentes parties du bonnet et pour le volant fixé     
à la base de celui-ci. Ce volant, appelé généralement qja, est caractéristique des coiffes 
tunisiennes qui le possèdent toutes, à la différence du «frontal» ou jbin, partie antérieure   
de certaines seulement, dont nous reparlerons. Ce volant est le plus souvent en soie bro-  
dée, très belle et parfois rehaussé de franges de passementerie ou de beaux pompons de 
couleurs vives pour ajouter à la richesse de la parure. Il tombe dans le dos depuis la nuque 
jusqu’au niveau des reins. 

Les  formes 
L’étude des qoufiya du pays tout entier nous montre qu’on peut distinguer : 

1. les coiffes de Tunis 

Elles ont exercé une influence sur la mode des grandes villes et même sur les gros bourgs 
en passant par l’intermédiaire des capitales régionales. En général la duka a été adoptée 
pour la coiffure de la mariée. 

On appelle duka la plus haute coiffe encore en 
usage à Tunis au XIXo siècle. C’est une sorte de cône 
de 20 à 22cm de haut. Il est taillé dans une seule pièce 
de plusieurs épaisseurs de tissu découpé de façon à pré- 
senter un profil assez semblable à une mitre d’évêque  
(fig. 1). Un tissu de velours noir le recouvre, qui a été 
brodé par les selliers se servant de cannetille et de pail-  
lettes, les unes petites et les autres grosses, pour dessi-  
ner des motifs ornementaux entièrement dorés (fig. 2).  

  
2. un type de coiffe inconnu à Tunis 

Le bonnet en est bas et rond : «de la figure d’une écuelle» (2). Il est coupé lui aussi 
dans plusieurs épaisseurs de tissu matelassé par des points de broderie. Mais à cette coiffe   
on voit une partie antérieure, «un frontal» ou jbin en broderie noire qu’on nomme par-    
fois camiya, aveugle, car elle aveugle absolument le tissu sur lequel elle est exécutée.  
Ce type de bonnet emboîtant exactement le crâne se retrouve à Djerba, à Sfax, à Mahdia. 
Dans cette dernière ville il a la particularité de ne pas être matelassé mais taillé et cousu 

2  d’ARVIEUX, en 1660 - cité par G.MARÇAIS, 
Le costume musulman d’ Alger, p. 114. 



 
finement dans une soie artisanale de couleur vive tissée par des ar- 
tisans locaux. Les femmes âgées de Ras Djebel et de Qalaat el An- 
dleuss ont porté la coiffe ronde comme coiffe de tous les jours à la 
fin du XIXo siècle sous le nom de qoufiya drifa, la petite coiffe. 

3. un type intermédiaire entre la duka pointue de Tunis et la  

coiffe ronde de province. 

On le trouve au Sahel de Bizerte, au Cap Bon et au Sahel de 
Sousse. Sa caractéristique, comme pour la précédente, est le frontal 
jbin en broderie noire qui n’existe pas à Tunis. Ce frontal cerné 
d’une broderie de fil d’argent doré présente un profil parfois arrondi 
au milieu du front, parfois en pointe, mais il n'a jamais, sauf à 
Menzel Témime, plus de 4 à 5 cm de haut. À cette série appartien- 
nent les qoufiya de Raf-Raf, comme de Nabeul-Hammamet mais 
aussi un grand nombre de celles qu’on porte dans les villages 
satellites de Monastir et de Moknine. 

Les origines 
II nous semble que l’étude des formes éclaire l’histoire des 

origines de la coiffe tunisienne. La rigidité même et la hauteur de la 
duka ne sont pas sans rappeler les ornements de la tête que Jeanne 
Jouin signale (3) chez les femmes de l’Islam syro-palestinien. La 
forme en mitre que certaines affectent est considérée comme venant 
de Perse par le chemin d’Istamboul et a probablement été à la mo-
de dans tout le domaine méditerranéen soumis à l’influence turque. 

Léon l’Africain qui a visité Tunis au temps du dernier Hafside, 
c’est à dire à la veille de l’arrivée des Turcs, n’y signale pas de coi- 
ffe. Mais, au cours de son voyage au Caire il a vu des femmes por-
tant «des coiffes de grand prix, étroites et hautes d’une palme 
(environ 22cm) en forme de tuyau» (4). 

Le nom même de qoufiya se retrouve sous la forme kufié 
pour désigner, il est vrai, une coiffure masculine de la Mecque, au 
XIX o siècle : «C’est une sorte de cylindre haut d’environ 18 cm, 
revêtu à l'intérieur de calicot blanc piqué et couvert extérieure-
ment, tant sur les parois du cylindre que sur la calotte aplatie qui 
forme sa partie supérieure, d’une multitude de dessins bizarres, dis-
posés en séries régulières, les uns piqués, les autres brodés de soie 
de couleurs vives et diverses où le vert et le rouge dominent» (5). 

 

 

3 Jeanne JOUIN. Le Costume Féminin de l’ Islam 
syro-palestinien. Revue des Etudes Islamiques. 
Année 1934. Tome 7. 

4 LEON L’A FRICAIN. Description de l’Afrique. 
Adrien Maisonneuve. tome 2. p. 514. 

5 HAMDY BEY et MARIE de LAUNAY .  Les 
Costumes populaires de la Turquie en 1873. 
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Cette kufié serait venue de la ville irakienne de Kufa, célèbre pour avoir donné au 
monde musulman l’écriture coufique. 

Pour Georges Marçais (6), le nom de qoufiya est à rapprocher de l’italien «scuffia», 
de l’espagnol «escofia» et du vieux français «escoffion». Il est exact que les femmes 
d’Hammamet disent encore aujourd'hui «schoufia». 

Il est possible que tous ces mots aient une origine orientale commune. En effet, les 
femmes européennes de la fin du Moyen-Age portaient des coiffes qui n'étaient pas alors, 
comme elles le sont devenues par la suite, la coiffure des paysannes, mais au contraire 
celle des grandes dames et des riches bourgeoises. On le voit, par exemple, dans les por- 
traits où les hennins figurent. Un historien du costume (7), qui conteste d’ailleurs l’em-
ploi du mot hennin pour désigner une coiffure, ajoute : «II est possible que les influences 
orientales — voyage du roi à Chypre, prise d’Alexandrie — aient contribué à l’invention 
des coiffures extravagantes qui rappellent en effet certaines mitres portées par les Sy-
riennes». 

Ce qui est certain, c’est que la qoufiya tunisienne prouve par la richesse de sa déco-
ration, comme par le fini de son exécution, une tradition d’origine aristocratique. On 
pourrait dire à son propos ce qu’un seigneur français disait de l’évolution vestimentaire 
à la Renaissance : «maintenant que les bourgeois veulent porter du satin et du velours»(8). 

La soie, le velours, le fil d’argent doré employés pour les coiffes ne sont pas sans 
signification : il faut y voir l’enrichissement et même une forme de thésaurisation de la 
bourgeoisie provinciale mais il faut y lire aussi le souvenir d’une fabuleuse parure de la 
tête dans la tradition de l’Orient musulman. Les trésors des plus riches cités du monde 
médiéval ont orné à profusion les coiffures des belles Orientales et l’opulente Renaissance 
italienne ne les a jamais dépassés. 

Il y a un reflet de l’Orient dans la mode qui surcharge le frontal des qoufiya, de 
perles fines véritables, de perles de corail, de bijoux d’or et parfois de pierres précieuses. 

La coiffe ronde, dont nous avons parlé plus haut, peut aussi nous donner une indi-
cation sur son origine. On la trouve mentionnée pour la première fois par un voyageur 
venu au Maghreb un siècle après Léon l’Africain. Depuis le XVIIo siècle on peut dire 
qu’elle n’a pas changé, car la description de Haëdo (9) est extrêmement précise : «Elles se 
mettent sur la tête, principalement les plus riches, dans les fêtes et les noces, un bonnet 
rond de brocart ou richement travaillé d’or sur satin ou damas et très raide, qu’elles ap-
pellent seixia et que quelques unes ornent de perles et de pierreries». 

Les femmes algériennes appelaient encore au XIXo siècle chéchia la coiffe qu’on 
appelle qoufiya en Tunisie. Le nom de chéchia est celui du bonnet du pays de Châch, à  
l’est du Syr Daria (10). Comme le premier, il vient du Levant. 

Mais, dans l’intervalle qui sépare Léon l’Africain de Haëdo, le Maghreb n’a pas seu-
lement vu arriver les Turcs dont les femmes ont apporté la qoufiya. Les Andalous sont 
venus par vagues successives, eux aussi s’établir en Tunisie. Il n’est pas impossible que 
les femmes andalouses y aient acclimaté la seixia dont parle Haëdo. Ceci expliquerait  
sa localisation en certains points de la côte. 

 

6 Georges MARÇAIS. Le Costume  musulman 
d’Alger. Plon. p. 114. 

7 François BOUCHER. Histoire  du   Costume 
en Occident de l’ Antiquité à nos jours, p.  200 
Flammarion. 

 

8 cité par Michel FOUCAULT, Les Mots et 
les Choses. 

9 cité par G. MARÇAIS, Le Costume musulman 
d’Alger. 

10 S. BENCHENEB dans Revue Africaine 1907. 
p. 55-56. 
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Répartition des coiffes - Tunis 
Nous avons dit que les Tunisoises faisaient exécuter leurs duka au souk des selliers. 

On comprendra cette habitude en songeant que les femmes de la famille beylicale ou de  
la haute société n'étaient point de celles qui confectionnaient elles-même leurs parures. 

 

 

 

Fig.  3 — bonnet de la duka 
de Tunis (face), 

 haut, au milieu : 16 cm 

Fig. 4 — la chéchia de Tlemcen 
cônique, bord en velours rouge ; 

brodée de fil d’or et d’argent sur cuir, 
haut, (côté du cône) : 1 7 cm 

C’est sans doute parce que les bourgeoises de province s’y connaissaient davantage, qu’on 
peut constater que leurs coiffes sont plus jolies. Certes la haute duka noire et or est  
une coiffure très distinguée (fig. 3), mais sa décoration de broderie à la cannetille et sa 
surcharge de paillettes « en écailles de poisson» a quelque chose de tape-à-l’œil. 

Les Tlemcenniennes du XIXo siècle ont porté comme les Tunisoises un bonnet  
de forme conique brodé par les selliers. Ceux-ci employaient le cuir pour monter la ché- 
chia, ce qui avait peut-être l’inconvénient de faire une coiffure d’un poids gênant. Sur  
le cuir ils collaient un velours rouge qu’ils brodaient de mémoire, sans la tanquila, le 
modèle en papier découpé employé à Tunis. Ils composaient à main levée sur du cuir 
léger des motifs de fleurons hispano-mauresques, très élégants et les appliquaient sur le 
velours pour les broder avec un fil d’argent pur et d’or pur. L’effet en était admirable, 
(fig. 4). Il semble qu’à Tlemcen, on soit en présence d’un artisanat andalou au service de  
la décoration d’une parure portée par les femmes turques. 

Si on compare le lourd dessin d’inspiration turco-persane brodé par les selliers de 
Tunis, avec la grâce de celui de Tlemcen on est obligé de penser que les duka, à la veille  
de leur disparition, à la fin du XIXo siècle, témoignent de l’abâtardissement du goût 
décoratif, au moins dans ce domaine
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Par contre il est un autre domaine où Tunis excelle. Nous voulons parler des volants 
brodés qui faisaient partie de la duka comme nous l’avons dit. Ils étaient brodés par 
des femmes. A Tunis, on les appelait r ’ kaiëk, les rubans.  Ce nom désigne les pans en 
nombre impair : 3, 5, 7 qui se détachaient       
dans le bas du rectangle de tissu en soie, com-        
me on peut le voir sur la figure 5. Au niveau           
de la nuque, le haut du tissu était resserré      
dans une sorte de barrette rectangulaire ap-     
pelée brika taillée dans la même soie fine et      
fixée à la base du bonnet. 

Notre photo représente le plus ancien 
modèle que possède le Centre. Il appartient 
à la période où l’influence des admirables 
broderies turques à dessins floraux a fait naî-
tre dans la capitale comme en province des 
écoles de brodeuses de grand renom. Dans 
celui-ci, le dessin des bouquets brodés sur 
chaque pan est remarquable : d’une branche 
avec feuilles retenue à la base par un nœud, 
se détache une tulipe stylisée d’une grande 
élégance. Elle fait penser aux tulipes de style 
turco-persan en vogue à Istamboul dans la 
céramique du XVIIIo siècle et qui étaient des 
tulipes rouges. Ici c’est la soie légère du vo-
lant qui est rouge tandis que la broderie est 
exécutée avec du fil d’argent doré, plat, tall. 

On peut noter une grande ressemblance entre cette pièce et une tunique de femme  
du type kmejja que possède aussi notre Centre. La qualité de la soie, la broderie, la 
disposition des tulipes, les couleurs, prouvent que les dames de cette époque assortis-  
saient les différentes pièces qu’elles portaient ensemble. Cette habitude se retrouve au-
jourd’hui dans les parures de mariée des riches bourgeoises d’Hammamet ou de Mahdia 
par exemple. 

Les bonnets des duka de Tunis présentaient au moins trois dimensions (fig. 6). Le 
Sahel de Sousse est la seule région où l’on retrouve encore, dans certains villages, l’habitude 
de réserver des qoufiya de hauteur différente à différents usages.  

A Tunis, le nom de duka était réservé à la coiffe la plus haute. C’était celle de la 
jeune épousée. Les femmes âgées et les jeunes filles portaient un modèle moins haut :  
la tak’aïda. 

Tous les exemplaires que nous possédons ont toujours la forme en mitre dont nous 
avons parlé et sont en velours noir orné de broderies dorées. Cependant l’un d’eux se dis-
tingue par l’emploi de la broderie noire «aveugle» à la place du velours. Il n’est pas 
impossible que ce soit au souk des kouafi qui existait jadis à Tunis, que cette substitution  
se soit opérée. Elle permet de supposer qu’une brodeuse s’y soit substituée au sellier. 

Fig.  5 — pièce ancienne (XVIIIe s) 
volant qfa de  la  duka de Tunis, 

divisé  en   3   rubans  Rkaiek 
broderie  dorée  sur  soie   rouge,              

haut.  82 cm larg :  36 cm 
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Nous savons par ailleurs que les femmes de certaines villes de province où n’exis-
taient pas de brodeuses, comme le Kef ou Béjà, avaient coutume de faire venir leur coiffe  
de Tunis. On peut penser qu’elles se fournissaient au souk des kouafi. 

 

Fig.  6 — les trois dimensions des coiffes 
de   Tunis duka et takaida 

haut : environ 23 cm - 1 8 cm - 15 cm 
velours noir, broderie dorée 

 Les Tunisoises ont totalement abandonné la duka au début du XXo siècle. Elles    
lui ont d’abord substitué la taguiya, petite coiffure ronde comme un tambourin, que la 
mariée a portée jusqu’à ces derniers temps. Mais elle s’est démodée à son tour et on ne la 
porte plus qu’en province. 

La province 

DJERBA 

 Les femmes musulmanes de Djerba ne portent jamais de coiffe. Ceci n’est pas sur-
prenant dans une société connue pour avoir conservé des traditions millénaires. 

Mais les femmes de la communauté juive ont une coiffe tout à fait tunisienne. Elle 
possède un bonnet rond rendu rigide par le matelassage qu’on trouve aux autres. Son 
frontal, très réduit, existe cependant et sa broderie noire appuie sur le front. La broderie de 
fil doré, qui est caractéristique de ce type local, s’irradie à partir du milieu du front en 
motifs symétriques de forme arrondie. 

  Il existe, à Djerba, une coiffe de tous les jours qui porte une broderie d’une techni-    
que autre que le tall ‘ alaי ali, mais en relief elle aussi, formant des sortes de bourrelets 
disposés en séries de cercles concentriques. 

  La coiffe de mariée porte des motifs floraux stylisés à l’allure de larges palmes s’épa-  
nouissant en lignes incurvées au dessus du front. Elle a un caractère très riche et se porte 
rehaussée de bijoux d’or. (fig. 7 et ph. 1). 
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Ces pièces d’une exécution très soignée ne sont pas doublées comme les autres. La 
doublure en est indépendante et forme une petite calotte amovible qui protège la parure du 
contact des cheveux. 

Nous avons vu, sur une coiffe ancienne 
à Djerba, une plaque d’or ouvragée, d’un 
seul morceau, fixée sur le devant du bonnet, 
là où aujourd’hui les femmes cousent des 
séries de sequins d’or. Nous ne savons pas 
s’il s’agit d’un modèle unique. 

SFAX 

On peut encore trouver dans cette ville 
quelque vieille dame portant la coiffe ronde 
typiquement sfaxienne. Mais la vogue de 
cette coiffure est aujourd’hui passée. Pour-
tant tous les témoignages prouvent qu’elle 
a été grande autrefois et que plusieurs types 
de coiffes existaient encore il y a cinquante 
ans. Nous allons les décrire et préciser en-
suite à quel usage chacune était réservée. 

Ici la qoufiya a plus que jamais le carac-
tère bourgeois beldi que nous lui avons 
reconnu ailleurs et la richesse étonnante de 
son ornementation en est la meilleure preuve. 

Les coiffes à bonnet rond sont au nombre de deux. On les appelle la grande et la pe-  
tite coiffe. Malgré leur différence nous pouvons les décrire ensemble car elles se ressem-     
blent beaucoup mais, comme nous allons le voir, la grande qui a la même dimension que la 
petite, est seulement ornée de bijoux plus riches. 

Leur calotte, d’une confection identique est très rigide et présente la forme appro-
ximative d’un quart de sphère. Le devant en est maintenu par la broderie noire dont nous 
avons fait la caractéristique des coiffes provinciales ; elle porte ici le nom de amara. Le 
coffrage de cette calotte est obtenu par des bandes de carton cousues entre elles. Dans 
certains cas, on a utilisé pour cet usage de vieux papiers de familles, actes notariés péri-  
més etc. dont le parchemin convenait à cet usage. 

Toute la convexité de la calotte sphérique est tendue de bandes de broderie disposées 
comme des tranches de melons étroites, sur une soie invisible. Ces broderies exécutées 
avec du fil d’argent plat, doré, rehaussées de petites paillettes cousues avec de la cannetille 
donnent au fond du bonnet l’aspect d’un brocart. 

Mais la partie antérieure du bonnet est encore plus étincelante car il s’y étale une 
décoration d’éléments de bijouterie en or, des semis de perles fines et, pour la petite coiffe, 
desperles de corail. 

En partant du niveau du front, on voit d’abord la broderie noire qui fait adhérer la 
coiffure à la tête. Ce n’est qu’une étroite bande noire recouverte de paillettes dorées sur 

 
Fig.   7 — Coiffe de Djerba : bonnet 

rond recouvert de mahboub d’or, 
volant q’fa en velours. 
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chacune desquelles une petite perle fine est cousue. Au dessus, des rangées de petites 
perles fines cousues sur trois rangs dessinent deux arcs de cercle de chaque côté du milieu 
du front. Celui-ci est marqué, dans la petite coiffe, par un motif dessinant avec des lignes  
de perles fines une sorte de flèche dont quatre perles de corail marquent les pointes. Dans la 
grande coiffe, des boules d’or en filigrane, les jmen, sont cousues à cet endroit. Un peu 
au-dessus, mais toujours au centre, se trouve un achari, grand plané d’or en forme de 
cœur, serti d’un feston de filigrane aux branches duquel sont fixées des pendeloques en or 
découpé, de forme ovale. 

La différence essentielle entre la grande et la petite coiffe réside dans les deux élé-
ments de bijouterie, identiques, qui sont fixés à droite et à gauche de l ’ achari central :   
à la grande coiffe on réserve les médouar, qui sont grands et assez semblables à l’achari 
mais affectent une forme ronde, tandis qu’à la petite coiffe on coud deux mahboub, ronds 
aussi, de moindre dimension, enrichis cependant de deux rangées de perles fines termi-    
nées par une perle de corail. Autour de ces éléments en or sont disposées des paillettes 
dorées imbriquées, comme des écailles de poissons, les unes dans les autres. 

Ces coiffes sfaxiennes (fig. 8) ont comme tou-  
tes les autres, un volant. Il est divisé en trois par- 
ties, dont la plus large tombe sur la nuque et deux 
pans séparés à droite et à gauche servent à nouer  
la coiffe. Le tissu en est une belle soie de couleur 
vive, parfois du velours. Il est toujours brodé ri-
chement de motifs généralement floraux exécutés 
avec du fil d’argent doré, rehaussés de paillettes 
cousues de cannetille. 

La petite coiffe ronde était portée par les jeu-
nes filles comme par les femmes mariées et les 
femmes âgées. C'était la parure quotidienne. La 
grande coiffe était celle des visites et des fêtes. 

Mais on portait aussi à Sfax une coiffe ap-
pelée «tunisoise». Ce n’était pas la duka mais 
son bonnet avait un profil pointu et son frontal, 
de forme triangulaire, l’apparente au type que 
nous avons étudié à Tunis. Elle semble avoir été 
toujours portée avec une parure originale que l’on 
ne connaît pas dans les autres villes : le jbin. (ph. 2). 

Le jbin ou frontal affecte la forme d’un très haut triangle monté avec des sequins 
d’or et des perles fines ; il se porte de différentes façons suivant les toilettes qu’il 
accompagne, selon l’usage tunisien qui pare la mariée d’une façon différente chaque 
jour de ses noces. 

Le jour de la jelwa, ou du mariage proprement dit, la jeune épousée ne portait pas  
la qoufiya mais un très beau bandeau de tissu de soie rouge ou verte, très haut, dont     
le devant, entièrement tapissé de petites perles fines, était incrusté de beaux motifs de bi-
jouterie en or ou argent doré et filigrane, portant des cabochons de verre de couleur. Ce 
bandeau ou assaba maintenait le jbin triangulaire. Des floches de soie de couleurs cousues  
à la base de la assaba tombaient sur le front de la mariée. 

 

Fig. 8 — Coiffe de mariée de Sfax : 
  la grande coiffe.  En bas, le riche 
 volant q’fa en soie de couleur vive, 

  brodée de fil doré;  les deux pans 
séparés servent à la nouer par derrière. 
  En haut, la calotte vue par dessus : 

  elle est brodée de perle fines et 
  de motifs de bijouterie en or. 
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Le deuxième jour de ses noces, celle-ci portait la coiffe tunisoise devant laquelle était 
posé le haut frontal de sequins et de perles fines. 

Le troisième jour était celui de la coiffe sfaxienne, celle qu’on appelle la grande coiffe, 
sur laquelle on plaçait curieusement le frontal triangulaire, rabattu en arrière, posé à 
plat sur la calotte. 

 

 

Fig.  9 — Coiffe ronde de Kerkennah, bonnet 
rond emboîtant la tête :   21 cm de profondeur, 

brodé de fil doré et de paillettes. 
2 pans latéraux détachés - 1 volant q'fa 

en velours. 2 bijoux temporaux en argent 
accrochés à   la qoufiya  motifs  carrés  posés 

sur la pointe. 

Fig.   10 — Kabbous de Mahrès, coiffure 

de la mariée. 

Avec toutes les coiffes, il était traditionnel de porter un très beau foulard de soie 
appelé tayariya, qui semble être un batik importé de Ceylan. 

On peut rattacher au type de Sfax, la qoufiya des îles Kerkennah qui en est un 
modèle plus rustique (fig. 9) 

Mais il faut mettre à part le joli kabbous, porté par les femmes de Mahrès. Il méri-   
terait une étude à lui seul (fig. 10). 
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LE SAHEL DE SOUSSE 

C’est au Sahel de Sousse qu’on trouve, à l’heure actuelle, la-plus grande variété dans 
la confection et le port de cette marque d’accès à la vie bourgeoise que la qoufiya semble 
avoir été pour les nombreuses villageoises de cette région. 

A l’origine, ce sont les trois villes à remparts - Sousse, Monastir et Mahdia - qui ont 
joué un rôle essentiel dans les étapes de la citadination du costume féminin dans toute 
cette zone. 

Aujourd’hui, on ne confectionne plus de qoufiya à Sousse, car cette parure y est 
considérée comme démodée. On suit la mode de Tunis. Mais, dans les familles très at-
tachées à la tradition, on loue encore à une machta, c’est à dire à une habilleuse bien  
que le mot signifie proprement «peigneuse», une haute duka d’un modèle soussien. Elle 
n’a pas la forme en mitre de celle de Tunis, c’est un simple cône tout couvert de haut en bas 
de broderie de tall doré, en relief. Son absence de frontal prouve un modèle tunisois mais  
il est adapté par des femmes qui désiraient un trousseau confectionné sur place. Cette 
duka, se porte seulement au cours de la cérémonie des noces qu’on appelle «journée du 
henné» (fig. 11). 

 

        Fig.   1 1  — duka de la mariée de Sousse avec son bonnet   
conique de 20 cm de haut, broderie de cannetille et de paillettes doré. 

Nous possédons plusieurs exemplaires de coiffes anciennes de Sousse. Ils nous prou-
vent que cette ville a connu des modes variées (fig. 12, 13, 14). 

On ne porte pas la coiffe à Akouda mais Kalaa Sghrira et Kalaa Kbira en ont cha-  
cune un type différent, ce qui n’étonnera pas si l’on se rappelle la vieille inimitié qui les 
oppose (fig. 15, 16). De vieilles femmes de Kalaa Kbira la portent encore comme coiffure  
de tous les jours. 

A Monastir nous avons trouvé trace d’une bent duka, la fille de la duka. C’est le 
nom de la plus jolie petite coiffe noire et or que nous con naissions. Son bonnet minus-    
cule relève sa pointe dorée qui évoque curieusement la célèbre corne ducale des doges  
de Venise (fig. 17, 18). Les femmes riches de Mezdour, de Ouardanine la faisaient venir  
de Monastir pour s’en parer. 
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Moknine est à la limite de l’influence des modes de Monastir et de Mahdia. Ce gros 
bourg a vu naître spontanément la plus remarquable école de brodeuses de tall qui 
existe aujourd’hui. Pourtant, même depuis l’ouverture des écoles de broderie du Protec-
torat, il n’y a jamais eu là d’enseignement officiel de la broderie. Cet art fleurit aussi à 
Téboulba et à Békalta. Les familles riches de Bou Merdes commandent le trousseau de 
leurs mariées à Téboulba. Les femmes de Lemta, de Touza, de Ksar Hellal le font bro-  
der à Moknine. 

Tout le costume de mariée de Mahdia est si beau et a tellement de classe que l’on 
comprend le prestige dont il jouit dans tous les alentours. Mais la coiffe en est la pièce la 
plus sobre parce qu’elle est complètement dissimulée sous une somptueuse parure de bijoux 
d’or. Son volant seul est richement brodé de tall sur du satin, car on peut l’apercevoir. 

     Les bourgs de Réjiche et de Ksour Essaf ont emprunté la tenue de Mahdia en l’adap-
tant. Il y avait autrefois à Ksour Essaf une qoufiya locale, assez laide à. la vérité, avec  
un volant de velours. Rien ne prouve mieux le goût des Sahéliennes que leur aptitude à 
adopter les plus jolies réussites des artisanes de leur région et l’émulation qui existe entre  
les plus habiles. Une société féminine avertie fait la réputation de tel ou tel travail et les  
femmes de cette région sont remarquablement douées pour la couture et la broderie. 

 

 

Une femme aisée de la petite localité de Békalta possède à l’heure actuelle dans son 
trousseau quatre types de qoufiya. La mariée y porte au cours des cérémonies de ses 
noces une coiffe semblable à celle de la mariée de Mahdia. Le fond du bonnet, comme 
nous l’avons dit plus haut, est taillé et cousu dans deux rubans de soie artisanale hachia. 
verts ou bleus tissés de rouge. On les emploie aussi sur la belle tunique de toile blanche  
de la mariée la kmejja tawali. 

La seconde coiffe est réservée au jour de la jelwa, le jour du mariage proprement dit. 
Elle se nomme qoufiya jellaya. Elle est plus grande et plus belle que les autres. Son 
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frontal en broderie noire et son bonnet appartiennent au style de Moknine mais toute  
son originalité réside dans son volant, plus long que d’ordinaire, en soie verte, brodé de 
très curieux dessins d’une magnifique exécution. On y voit une série de losanges anthro-  
pomorphisés, pourvus de petites jambes, d’une petite tête, et de grands bras levés avec 
des mains nettement ouvertes. Ils figurent à n’en pas douter l’attitude de la mariée au 

 

 

Fig.   17 — bonnet de la ben : duka 
de   Monastlr, face. 

Fig.   18 — bonnet de profil 
haut.   1 1   cm 

cours de la jelwa. En effet celle-ci dans cette partie du Sahel, comme au Cap Bon et à 
Raf-Raf, se présente comme les orantes antiques, les bras levés et les deux paumes de la 
main tournées vers l’assemblée des femmes venues l’admirer (fig. 19). 

 

Fig.   19 — détail du volant brodé de la jelalya de Bekalta figures 
losangées, anthomorphes (femmes dans l’attitude de la jelwa), 

poissons, broderie de fil doré sur soie rouge. 

Nous possédons une ancienne coiffe de Mahdia qui porte aussi sur son volant, au 
niveau de la nuque une décoration intéressante. Il s’agit d’une inscription en lettres arabes 
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brodées avec un fil d’argent plat tout terni par le temps, assez illisible mais qui semble 
exprimer un souci de protection magique. On a cru y lire un membre de phrase dont la 
signification serait : «...la sécurité durera...». Le caractère de ces ornementations permet 
d’y voir un souvenir des époques lointaines où les rites de mariage étaient sentis comme des 
rites de passage dont la signification s’est perdue, (fig. 20). 

La troisième coiffe de Békalta est celle que la jeune fem-  
me portera pour les fêtes et les cérémonies. Son bonnet est 
encore en rubans hachia. Son volant est en satin jaune vif  
ou tout autre couleur éclatante. Il n’est brodé que d’un mo-  
tif très sobre exécuté sur le métier selon, la technique appelée 
tanbit, avec un cordonnet de fil doré. Les brodeuses de Mah- 
dia y excellent. Ici le cordonnet doré dessine une sorte de 
grecque posée sur les deux bords du volant qui tombent sur  
la poitrine. 

La quatrième qoufiya est celle de tous les jours. Le bon-  
net est toujours le même, le volant est en simple cotonnade 
de couleur claire, sans broderie. 

On peut voir par cet exemple combien l’attachement à 
cette parure, démodée ailleurs, est resté vivace au Sahel de 
Sousse. C’est la seule région de Tunisie où nous ayons vu des 
femmes âgées la porter encore dans plusieurs villages, com-  
me coiffure de tous les jours.  

Fig. 20 — Coiffe ancienne 
de Mahdia ; sur la nuque  

         une borderie dorée : 
               Inscription prophylactique   

                                                                    haut 73 cm 
 
 

 
LE CAP BON  

Ses brodeuses sont les plus réputées de Tunisie à cause des 
ouvrages de lingerie que l’on voit partout. Ils s’ornent de jolis 
points de broderie, monochrome à Nabeul et à Dar Chaabane, 
polychrome à Hammamet. Mais comme les Sahéliennes, les 
femmes du Cap Bon gardent jalousement le secret de leurs pa-
rures personnelles. Pourtant, celles-ci aussi mériteraient d’être 
connues car elles sont fort belles. 

On peut distinguer trois groupes de qoufiya dans cette région. 

Nabeul - Hammamet 

Ce premier type est le plus répandu dans les nombreux vil-
lages du Cap Bon. On y reconnaît la coiffe «provinciale» dont 
nous avons parlé. Son bonnet rond est fermé au milieu du 
crâne par une sorte de bourrelet qui masque une couture verti-
cale. Son frontal de broderie noire, triza kahla est fait d’un étroit 
rectangle cerné d’une sorte de nervure en fil d’argent plat brodé 
en relief tall cala cali. Vu de profil, il présente une forme 
arrondie au milieu du front. Les anciens modèles étaient brodés 
de soie de couleurs vives (fig. 21). 

 

Fig. 2 1 — type de bonnet 
de Nabeul - Hammamet 
de profil - bonnet de soie 
verte brodée de fil doré, 
frontal jbin en soie jaune 
vif.  haut.   1   m. 
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A Hammamet, la mariée porte encore au 
cours des cérémonies du mariage une qoufiya qui  
a disparu à Nabeul. Elle est entièrement couverte  
de broderie dorée et le volant est le même que  
celui de Moknine, en soie orangé, brodé de tall    
doré, sans relief. 

La tendance à couvrir d’or tout le costume de 
la mariée est poussée ici au maximum mais se re-
marque dans la dernière évolution de tous les cos-
tumes régionaux du Cap Bon et du Sahel. Leur 
richesse en devient un peu lourde. 

Kélibia 
Les qoufiya y ont un frontal un peu en pointe 

qui les différencie du profil des précédentes. Mais 
il est aussi rigide, couvert de broderies noires 
rehaussées de fil d’argent doré ou de soie aux 
couleurs vives (fig. 22). 

Menzel Témime 
Sa coiffe est tout à fait originale. Elle a un  

très haut frontal (fig. 23), procédant de la même 
technique : broderie noire et broderie dorée. Il est 
divisé en deux parties dans le sens de la hauteur, 

 
Fig. 23 — Coiffre de mariée 

de Menzel Témime de face - broderie 
noire et grecque en fil doré haut.   16 cm 

la broderie noire est visible en bas, la broderie 
dorée en haut. Parfois tout le frontal est doré. Vue 
de profil, cette coiffe a une forme cylindrique. Son 
bonnet rond est complètement dissimulé par le 
frontal. Pourtant il est entièrement couvert de 
belles broderies dorées. 

On le pose toujours sur une assaba mahboub, 
bandeau en cotonnade rouge sur lequel sont fixées 
deux ou trois rangées de sequins d’or (fig. 23 bis). 

Fig. 23. bis — Coiffe de mariée de Menzel Temime, 
rehaussée de coraux et de sequins d’or, 
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Menzel Heur 

Les femmes de la tribu maraboutique du Cap Bon, fixées dans les villages de la 
Daklhet el Maaouines, dont le plus important est Menzel Heur, recouvrent la assaba et ne 
laissent paraître qu’une rangée de sequins. Leur coiffe semble l’intermédiaire entre le 
type à frontal bas arrondi et le type à frontal très haut. Posée sur la tête, elle a la forme   
d’un cylindre bas et rigide garni dans sa partie antérieure de plusieurs rangées de perles  
de corail, de perles fines, de sequins d’or et de boules d’argent, (fig. 24). 

 

Fig. 24 — Coiffe de mariée de Menzel Heur de profil sans son volant, 
broderie noire et or, haut.  10 cm 

LE SAHEL DE BIZERTE  

Bizerte 

Les Bizertines ont porté au XIXo siècle la coiffure qu’elles nommaient qoufiya     
bid douka. C’était une coiffe haute et pointue à la mode de Tunis. 

Les femmes âgées en portaient une plus basse, sous le simple nom de qoufiya. 

L’évolution de la mode a fait disparaître l’une et l’autre.  

La taguiya est devenue au milieu du XXo siècle la parure de la mariée. 

Ras Djebel et Qalaat El Andleuss 

On a vu dans ces deux localités l’influence de la mode de Bizerte se substituer peu à 
peu à celle de Raf-Raf. 

Au XIX o siècle, la coiffe du jour de la jelwa s’y nommait qoufiya bid duka ou arouj. 
Elle était haute. 

Au 7ème jour des noces la mariée portait la nosf arouj, ou demi-arouj. 

La coiffe de tous les jours était ronde et s’appelait qoufiya ḍrifa , la petite coiffe. 
C’est elle sans doute qui témoigne du plus ancien état de choses. 
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Raf-Raf 

Ce célèbre village d’origine andalouse, 
mais dont l’histoire est absolument inconnue, 
possède encore un des plus beaux costumes 
régionaux de Tunisie. Ses brodeuses ont un 
style tout à fait à part et font d’admirables 
ornementations sur le costume de la mariée. 

Le bonnet rond de la qoufiya encore por-
tée ici, l’apparente à la coiffe du Cap Bon, 
du type à frontal noir. Son volant se nom-  
me warraya et possède deux pans latéraux 
qui se nouent derrière la tête. Ils forment 
alors deux petites coques que les femmes 
appellent ses oreilles weḍnin. 

On reconnaît la parure de Raf-Raf entre 
toutes, à sa riche broderie qui la couvre 
comme d’un placage coloré et pailleté, du 
haut du bonnet jusqu’au bas du volant. On y 
voit des motifs géométriques et des motifs 
floraux stylisés. La soie, sur laquelle elle est 
appliquée est d’un rosé ou d’un vert vif. Des 
perles de corail dessinent de petits motifs à 
caractère probablement prophylactique soit 
sur le frontal soit sur le haut du volant. 
(fig. 25). 

 
Fig.  25 — Coiffe de mariée de Raf-Raf vue de 

dos haut 76 cm, sur le bonnet et le volant riche 
broderie de cordonnet appliqué sur soie rose 

C’est le jour du henné qu’on porte encore aujourd’hui cette belle qoufiya, de préfé-
rence verte. Le jour de la jelwa, on met la taguiya. 

* 
* * 

    Ainsi les femmes mêmes ont instinctivement, par leurs travaux d’aiguille, retrouvé 
l’unité dans la diversité qui est l’expression d’une nation construite à travers les siècles. Une 
étude attentive de la qoufiya tunisienne en porte le témoignage. 

    D’après les enquêtes raené:s par Néziha Mahjoub pour 
Tunis, Ali Zouari pour Sfax, Samira Sethom pour le Cap Bon, 
Fathia Skhiri pour Je Sahel de Bizerte.  



Le costume hanéfite des 
hommes de religion et de 
justice à Tunis 

Depuis la diffusion de la doctrine de l’Imam Malek, par un juriste kairouanais 
L’Imam Sahnoun, le malékisme demeure le rite maghrébin par excellence; cependant, 
l’arrivée des Turcs et leur rôle considérable en Tunisie durant quatre siècles, a eu pour ef-  
fet de répandre le rite hanéfite dans certaines couches de la population, en particulier à  
la cour beylicale et dans la haute société. Dès lors, l’influence de ce nouveau rite devait  
se traduire dans les mœurs, le comportement, voire les habitudes vestimentaires; c’est ainsi 
que le costumé des hommes de religion rijal eddῑn et celui des hommes de justice rij āl el 
šar

c
 en porteront la marque. 

Pour ces raisons, une étude du costume des anciens hauts dignitaires tunisiens im-  
pose une analyse toute particulière du vêtement des hommes de religion et des hommes 
de justice du rite hanéfite; ce costume comporte, en effet, plus d’un trait original. 

 

Le costume hanéfite des hommes de religion et de justice, héritage de la Turquie 
est connu sous la dénomination de qiyāfa.  

Les Turcs ayant été soumis à l’influence des civilisations arabes et perses, leur 
costume témoigne de cette double appartenance : certains éléments du vêtement sont in-
contestablement d’origine arabe, d’autres d’origine perse. 

La qiyāfa se compose essentiellement de la juḫa, du qoftān et de la frāja. 

La juha 

La. Juḫa serait, d'après Georges Marçais (1) un héritage arabe; le mot est dérivé d’ail-
leurs du terme arabe juḫ (2) qui désigne, en orient, le drap. 

 

1 MARÇAIS G.  :   le costume musulman d’Al 
ger Paris, 1830. p. 41. 

2 Connu par ailleurs (et particulièrement au 

Maghreb) sous le nom de malf mot tiré du nom 
de la ville d’Amalfi, réputée pour la fabrication 
du drap. 
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La juḫa se porte sur un gilet appelé sédria (3) et sur un pantalon gonflant coulissé au 
niveau des genoux (ph. 1), elle consiste en un vêtement à manches longues, taillé, pour 
l’hiver, dans un beau tissu de  
drap (4), le malf, et pour  
l’été confectionné dans une  
sorte de moire appelée gar-  
masūd. 

Taillée d’une seule piè-
ce, la, juḫa s’évase vers le bas. 
Le devant du vêtement est 
constitué par deux panneaux 
dont l’un prend naissance 
au niveau de la taille (ph. 2). 

Cette pièce du vêtement 
est sans col, ouverte devant 
et garnie de trente faux bou-
tons (cuqad) de soie. 

L’encolure aussi bien que les bords de la juḫa, est gansée d’une soutache de soie  
ton sur ton, le qiten. 

 

Ph. 2 : juḫa (devant) Croquis n° 1   patron de manche de la juḫa 

Le côté gauche de la jūḫa est orné d'une fleur stylisée, la šamsa(5) dont la tige, placée 
légèrement en biais, descend sur la poitrine. 

Ce motif floral est constitué par trois rangées de ganse de soie plate (salta) dispo-  
sées en cercles concentriques dont le plus petit évoque une corolle (ph. 3). Cette partie 
centrale est souvent agrémentée de fils de soie entrelacés composant un décor géométrique(6). 

 

 

3 sédria du turc sédrié gilet d’homme  agré- 
menté de soutache. Le vêtement est commun 
aux Hanéfites et aux Malékites. 

4 MANTRAN   R.   :     La   vie   quotidienne   à 
Constantinople  au temps de Soliman  le magni- 
fique  et ses successeurs XVIo   et   XVIIo siècle 
Hachette 1965. p, 259, citant Thevenot «L’Empire 
du Grand Turc ». 

5 šamsa : motif de décorations spécifique 
des vêtements des autorisés religieuses. La šamsa 
qui n’est autre que la représentation stylisée du 
soleil, symboliserait la lumière spirituelle que 
détiennent les hommes de religion. 

6  Mohamed   EL ANNABI :  
ar Rassa - Tunis 1967 p. 134. 

Ph. 1 : pantalon gonflant commun aux Hanéfites  
et Malékites 

  

Le   Fahrasat 



Le départ de la tige est souligné de ganse rebrodée selon la technique de broderie en 
relief appelée tahlῑl 

Le dos est simple, de forme 

La manche (kom) est d
poignet, arrive sous le bras. Ce motif est constitué par une ganse de soie plate appelée 
salta et ornée d’un motif géométrique en losanges. Cette ganse est encadrée de soutache. 
L’ornementation est complétée par une garniture de dix neuf fausses brides oblongues 
dont le nombre ne correspond pas à celui des 

La salta s’arrête au poignet, lui
lesquelles empiète légèrement la garniture de brides (p

Le dos de la manche comporte le m
des brides correspond une rangée de treize nœuds 

Un motif en fer de lance, prend naissance au poignet et rejoint le coude ; il est en 
soutache et porte le nom turc de 

L’emmanchure du kom,
qiten. Deux poches extérieures agrémentent la 
veau de la taille; cette dernière est soulignée par une bande de soutache.

Les fentes des poches sont bord
à la fois esthétique et d’ordre pratique puisque cette garniture renforce les deux ex
trémités de la poche. 

Au bas de la juḫa des fentes lat
sont également brodées de soutache et renforcées en haut par des arabesques de 
(ph. 7). 

épart de la tige est souligné de ganse rebrodée selon la technique de broderie en 

Le dos est simple, de forme évasée ; ses contours sont soulignés par le 

est décorée sur le devant par un motif qui, partant en biais du 
poignet, arrive sous le bras. Ce motif est constitué par une ganse de soie plate appelée 

un motif géométrique en losanges. Cette ganse est encadrée de soutache. 
complétée par une garniture de dix neuf fausses brides oblongues 

dont le nombre ne correspond pas à celui des cuqad. 

ête au poignet, lui-même souligné par huit rangs de soutache sur 
lesquelles empiète légèrement la garniture de brides (ph. 4). 

 

Le dos de la manche comporte le même décor avec cette différence qu
des brides correspond une rangée de treize nœuds cuqad en soutache. 

Un motif en fer de lance, prend naissance au poignet et rejoint le coude ; il est en 
soutache et porte le nom turc de tarsīk (ph. 5 et 6). 

, comme les autres coutufes du vêtement est recouverte de 
Deux poches extérieures agrémentent la jūḫa; elles sont placées sur les côtés, au ni

veau de la taille; cette dernière est soulignée par une bande de soutache. 

Les fentes des poches sont bordées de soutache formant arabesques dont le rôle 
ordre pratique puisque cette garniture renforce les deux ex

des fentes latérales ou ftūh donnent de l’aisance au vêtement; elles 
sont également brodées de soutache et renforcées en haut par des arabesques de 

81 

épart de la tige est souligné de ganse rebrodée selon la technique de broderie en 

contours sont soulignés par le qiten. 

écorée sur le devant par un motif qui, partant en biais du 
poignet, arrive sous le bras. Ce motif est constitué par une ganse de soie plate appelée 

un motif géométrique en losanges. Cette ganse est encadrée de soutache. 
complétée par une garniture de dix neuf fausses brides oblongues 

même souligné par huit rangs de soutache sur 

ême décor avec cette différence qu’au système 

Un motif en fer de lance, prend naissance au poignet et rejoint le coude ; il est en 

êtement est recouverte de 
elles sont placées sur les côtés, au ni- 

ées de soutache formant arabesques dont le rôle est 
ordre pratique puisque cette garniture renforce les deux ex-  

aisance au vêtement; elles 
sont également brodées de soutache et renforcées en haut par des arabesques de qiten 
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Sur l’envers de la juḫa une bande de tissu de soie appelé chrīt, le plus souvent de  
teinte pastel, double l’encolure et descend sous forme de parementure jusqu’au bas de la 
juḫa où elle forme un motif en aile d’hirondelle (ph. 8). 

 

La juḫa est maintenue par une large ceinture de soie appelée šamla (ph. 9), qu’on 
enroule plusieurs fois autour de la taille (7). 

Ce détail semblerait donner raison à ceux qui pensent que la. jūḫa et le qoftan seraient 
dérivés d’anciens costumes militaires turcs. En effet, primitivement la ceinture de la jūḫa 
était en cuir et servait à maintenir les poignards. Cette évolution vers une fonction purement 
esthétique est cependant explicable ; en fait les hauts dignitaires du rite hanéfite rivali-
saient de luxe dans le port de cette ceinture de soie bien qu’à l’origine celle-ci ait été pu-
rement utilitaire. 

Le   qoftan  

Le qoftān se porte par dessus la juḫa. C’est un vêtement d’origine turque qui, d’après 
Georges Marçais serait venu de Perse ; d’après cet auteur en effet, le mot qoftān signi-     
fiait cuirasse (8). 

7 Cette šamla serait la survivance de la cein- 
ture où l’on passait le poignard lorsque la juḫa 
avait un caractère plutôt militaire. 

MARÇAIS G. : Le Costume d’Alger p. 41 « sous 
le caftan on porte un autre vêtement de même 
forme mais généralement de couleur claire appelé 
juḫa, serrée autour de la taille par une ceinture de 
laine ou de soie». Revue tunisienne 1895 n° 8 p. 
199. 

8 Le qoftān comme la juḫa constituait la 
tenue militaire de la Turquie Ottomane. En effet 

le qoftān était porté par les daouletli. Cf. Moha-
med SEGHIR BEN YOUSSEF. traduit par MM. Vic-  
tor SERRES et Mohamed LASRAM : Soixante ans 
d’Histoire de la Tunisie 1705-1765 dans Revue 
tunisienne 1895 n° 8 p. 531. 

Le sens du mot qoftān en perse confirme le ca-
ractère militaire de ce vêtement porté comme 
tenue d’amiral. Il semble être la robe d’honneur 
du grand amiral. Cf. portrait de Barberousse 
Khereddine. 
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Une description du siècle dernier nous présente le qoftān comme «Un long vêtement  
à manches, tombant jusqu’aux pieds et ouvert devant» (9). 

C’est un long vêtement en malf, à manches : 
trois quart. Comme la juḫa, le qoftān est coupé 
d’une seule pièce et va en s’évasant vers le bas. 
Il est sans col, ouvert sur le devant et garni de 
trente cuqad tandis que le véritable boutonnage 
est constitué par un bouton de ganse, en forme 
de gousse d’ail, et une grosse bride de soutache 
ou de qiten. Cette soutache borde tout le con-
tour du vêtement (ph. 10). 

Le devant du vêtement est garni sur le côté 
gauche d’un motif appelle zīna kašmīr qui part 
en biais depuis l’encolure et dessine le bel et 
ample motif classique appelé cachemire, 
(ph. 11 et 11bis). 

Le dos est simple, légèrement évasé ; la dé-
coupe qui forme l’emmanchure du kom se pro-
longe jusqu’à la taille pour donner naissance 
à la fente de la poche. Comme pour la 
juḫa, une pointe en biais ou nīfaq, placée sous le 
bras, donne de l’aisance à l’emmanchure. 

 

 

Le poignet beaucoup plus large que celui de la juḫa, est garni d’une bande de souta-    
che et la dernière rangée forme au milieu du poignet un dessin en zigzag connu sous le  
nom de tahlīl. 

 

9    Revue Tunisienne 1895 n° 8 p. 499 note 6. 
Publications de l’Institut des Hautes Etudes 

Marocaines. T. X. mélanges René BASSET. Paris 
1923 p. 127. 

 

Fa ha ou fente latérale  
de la juḫa 

Ph.   7 
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Sur le devant, deux fausses poches décoratives s’inscrivent dans un motif formé par 
quatre rangs de soutache de soie. Ce motif, surmonte la poche puis se prolonge sous l’em-
manchure, mettant la taille en valeur. 

 

 
 

Le bas du qoftān est fendu sur le côté ; les fentes ou ftūh, de 7 cm de long, sont bor-          
dées de trois rangs de soutache de soie formant un dessin de 16 cm, agrémenté d’un motif  
en zigzag qui réunit les deux bords. 

Ces fentes ont un rôle purement décoratif, elles n’influent pas sur l’ampleur du vê-
tement (ph. 12). 
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Le qoftān n’est pas doublé et ne comporte que deux fausses poches. 

Sur l’envers, le bas du qoftān est bordé d’une bande de tissu de soie de 8 cm de lar-  
geur. Certains qoftān avaient des manches larges, coupées au dessus du coude, qui per-
mettaient de laisser dépasser les manches longues et plus serrées de la juḫa (10). 

 

 

Ph.  13 : fraja 
(devant) 

     Croquis n° II   :   patron de 

manche du qoftan 

11 semble que le qoftān ait été considéré comme un emblème de dignité par les Turcs.   
En Tunisie, à partir de la révolte victorieuse d’Ali Pacha contre son oncle Hussein, la 
Sublime Porte a confirmé chaque investiture par l’envoi du firman et du qoftān (11).  

En Turquie également, le qoftān servait à récompenser les mérites militaires. En ef- 
fet, lorsque le Grand Seigneur Turc veut honorer un personnage, récompenser un chef 
militaire, il lui fait généralement cadeau d’un qoftān somptueux (12). 

A Tunis cependant, vers les années 1850, le grand réformateur Ahmed Bey a fait 
remplacer le qoftān par un manteau d’hermine appelle kerk. 

10 Ces manches se retrouvent sur une gra-
vure qui accompagne un texte traitant du qoftān 
dans le livre de G. MARÇAÏS et représente un 
cavalier portant ce vêtement : 

«Les manches larges, coupées au dessus du 
coude, laissent passer des manches plus serrées 
descendant jusqu’au poignet. Peut-être sont-ce là 
les fameuses manches mobiles, faites en soie ou 
en velours, grâce auxquelles selon HAEDO. on 
remédiait à la petitesse des manches du qoftān 
G. MARÇAIS « Costume musulman d’Alger » 
p. 40. citant LAUGIER DE TASSY : Histoire du 
Royaume d’Alger - Amsterdam 1728.  I. p. 92. 

11 Cf.  HUGON Henri Les emblèmes des Beys 
de Tunis  Paris 1913, p. 5 : 

«Voulant obtenir le titre de Pacha pour son 
neveu ALI, le Bey HASSINE fit écrire une lettre 
par laquelle il demandait au grand vizir de lui 
faire détenir pour son neveu, le firman le nom-
mant Pacha de Tunis et le qoftn d’investiture». 

12 MANTRAN R. La vie quotidienne à Cons- 
tantinople au temps de SOLIMAN le magnifique 
et ses successeurs XVIe et XVIIe Hachette 1965 
p. 258. 
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La   fraja 

Dernière des trois pièces principales du costume hanéfite, la frāja se porte par dessus la 
juḫa et le qoftān. Elle est certainement d’origine turque (13) (14) (15). Aussi longue que le 
qoftān, mais plus ample, la frāja a des manches courtes (16) et très larges (ph. 13 et 14). 

Comme la juḫa et le qoftān, cette robe flot-
tante, fendue devant, est ordinairement en drap 
en hiver (17), en moire en été (18). 

 

Croquis n° III :  Croquis de manche de 
la frāja 

Ph.   14 :   Boutonnage et décor 
de la frāja 

En effet le férédjé représentait en Turquie le vêtement dans lequel on cherchait à 
mettre le plus de luxe possible (19), aussi cet habit n’était-il porté que par les érudits, tant 
à Istambul qu’ailleurs. Notons en effet que la tradition vestimentaire turque s’est imposée 
jusqu’en Egypte ou la férédjé prit le nom de farjiya (20). 

C’est ainsi que l’on peut lire dans l ’Histoire de l’Egypte de Nowairi, qu’Ai Melik 
An-Nasir Daoud, arrivé à Bagdad, reçut parmi les habits qui composaient la ḫil ca une 
farjiya. Tout comme le qoftān, la frāja devint peu à peu une sorte d’emblème de dignité.  
Ce détail n’a pas échappé à la vigilance de Soyuti, qui dans son ouvrage Hosn al moha-    
darat rapporte que le sultan fit présent aux cheikhs qui assistaient dans son château à 

 

13 HAMDA BEY et M. DE LAUNEY : Les cos 
tumes populaires de  la   Turquie en  1873  Cons- 
tantinople 1873. La planche 3 fig. 1, représente 
un derwiche coiffé d’un feutre en forme de pot 
de fleurs renversé et portant sur les épaules une 
sorte de burnous qui lui arrive aux chevilles et 
appelé Feradja c’est-à-dire manteau. 

14 Cf. MANTRAN R. ouvrage cité p. 258. 
15 Cf. R.P.A. DOZY Dictionnaire détaillé des 

noms de vêtement Amsterdam 1845. Cité Daffer 
Naukeurge Bescriivinge der Afrikaensche gewes- 
ten p. 240. 

 

16 Cf. DOZY R.P.A. Livre cité p. 327. 

17 Cf. M. LANE   Thousand and  one   Nights 
T. 1 p. 324. 

18 Cf.   POCKOKE Beschrijving  van het osten 
T. 1 p. 327. 

19 Cf. M. TOURNFORT, cité par R. MANTRAN 
La vie quotidienne à Constantinople au temps 
de Soliman le Magnifique et ses successeurs 
XVI° et XVII°. Hachette 1965. 

20 Cf. R.P.A. DOZY   Livre cité p. 327. 
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la lecture des traditions du Prophète, de feredjiya neuves (21). Enfin, une frāja muqasaba, 
c4est à dire, ornée de pierreries, est citée dans les Mille et une nuits (22). 

A travers l’étude de ce costume, trois éléments se dégagent : 

1) La qualité des étoffes utilisées. 
2) Le choix des couleurs. 
3) La richesse des broderies. 

En effet le drap (23) aussi bien que la moire qui servent à la confection de la juḫa,  
du qoftān et de la frāja témoignent d’un goût sûr. 

Les auteurs qui se sont intéressés à la Turquie, et particulièrement M. Thévenot, 
nous apprennent que bien que le drap ne soit pas fabriqué en Turquie et qu’il y soit 
extrêmement cher, il n’existe pas de pays où l’on en porte autant, ni où le peuple lui-  
même soit mieux vêtu. 

Cependant les Turcs ont eu le mérite d’adapter les fabrications européennes à leurs 
goûts, ainsi qu’en témoigne cet extrait d’une lettre écrite en Mai 1686 à MM. de la Com-
pagnie de la Méditerranée, sur les défauts de leurs draps. 

«Nous vous devons ci-devant faire remarquer qu’il fallait s’appliquer davantage à 
la perfection des assortiments de couleur de vos draps ; il y a trop de vert et trop de soupe-  
vin dans ceux que nous avons, qui d’ailleurs, sont trop étroits de quatre doigts» (24). 

En fait les couleurs choisies sont surtout des teintes pastel : gris perle, blanc, ocre 
clair ; la couleur la plus employée est cependant le vert, couleur de l’Islam, non le vert 
trop vif des marabouts mais un vert d’eau très subtil.  

Raffinement supplémentaire, la soutache employée pour la décoration du vêtement 
est toujours soigneusement choisie ton sur ton. 

La broderie est évidemment le troisième point par lequel s’exprime le luxe de ce 
costume. 

La šamsa, le motif dit zīna kāšmīr, aussi bien que le tarsīk (motif en fer de lance)  
sont empruntés au répertoire décoratif oriental, lequel a beaucoup utilisé les riches sou-  
taches de soie. 

En effet, si l’on tient compte du fait qu’à l’origine, les twarzia spécialisés dans la 
confection et dans la broderie de soutache de ce genre de vêtement, étaient des Turcs 
installés au Souk Et Trouk (25) on comprend que ces habiles brodeurs venus d’Orient, 
ont introduit en Tunisie ces motifs que les Tunisiens qui leur ont succédé, ont conservés. 

 

21 Cf. R.P.A. DOZY : Livre cité p. 329. 
22 Cf. Les mil le et une nuits  éd. Habicht 

T. 2 p. 34    passage cité dans le dictionnaire de 
M. FREYTAG. 

23 Cf. M. MANTRAN : Livre cité p. 259. 
«Les draps si recherchés à Istambul ont pen-   

dant longtemps été d’importation de Venise   
qui expédiait des étoffes de luxe (velours, satin, 
brocarts) richement décorées, mais petit à petit    
la concurrence a joué et Anglais, Hollandais, 
Français, se sont mis à fabriquer du drap à 
«l’usage du Levant» appelles : «Londrines». 

Cf. J. GANIAGE : Les origines du Protectorat 
français en Tunisie. Paris 1959. 

Cependant en Tunisie où ce drap fut long-         
temps utilisé pour la confection de vêtements 

d’apparat et en particulier pour les costumes des 
hommes de religion ; AHMED BEY 1er (1873 1855)    
créa une manufacture de drap militaire à El Ba-    
tan. Mais nous ne pouvons préciser si ces draps      
ont servi à la confection des costumes d’apparat. 

24 Cf. R. MANTRAN : Livie cité p. 259. 
25 Souk Et Trouk : Lieu de confection et de 

vente des vêtements d’origine turque. Aux ar- 
t isans turcs avaient succédé des artisans tuni- 
siens et Israél ites, conservant la technique de 
leurs prédécesseurs. Les magasins de ce souk 
sont aujourd’hui abandonnés au commerce des 
meubles d’occasion. Les artisans brodeurs se sont 
dispersés dans d’autres souks. Le plan de réa- 
ménagement de la Médina de Tunis prévoit pour 
l’année prochaine la restauration et la réanima-   
tion du Souk Et Trouk. 
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La richesse des tissus et les soins apportés à l’exécution de l’ornementation et de la finition 
corroborent l’idée que ce costume est le fruit d’une vieille civilisation. 

Tous les éléments qui font de ces vêtements un habit luxueux, se retrouvent dans le costume 
des hauts dignitaires du rite malékite ; mais la richesse d’inspiration y est moins évidente. 

 On pourrait à ce propos souligner quelques traits spécifiques de l’art hanéfite, au moins 
à Tunis. 

 A la richesse de l’ornementation s’ajoute l’élégance de la coupe. Le qoftān et la juḫa 
     épousent la forme du corps et le mettent en valeur, tan- 

               dis que la jebba bel šmes (26) et le burnous d’apparat ou 
           kābba (27) (ph. 15) de Malékites dissimulent com-  
          plètement la silhouette. 
   

 
  Ph. 15 bis : 

   détail du haut de la kābba 

 

Ph. 15 : la kābba malékite 

 

On peut aller plus loin dans la comparaison et, remontant dans le temps, invoquer 
cette opinion que dans l’Islam maghrébin, certains courants ont permis de dire que les 
Hanéfites considèrent davantage en Dieu sa beauté et les Malékites sa grandeur; d’où le 
dicton connu «pour les Malékites Dieu est grand, pour les Hanéfites Dieu est beau». 

 

26 La jebba bel šmes est une tunique ample, à 
encolure garnie de neuf ou dix smsās. Elle est portée 
par les sommités religieuses malékites sous la 
kabta ou kabba et aussi par les cheikhs hanéfites 
qui ne dépendent pas du majlis el šarac. 

MOHAMED EL ANNABI Le fahrasat Ar-Rasāc - 
Tunis 1967 p. 134. 

MOHAMED BELKODJA Tarif macalim et tawhid fi 
el qadim wal jadid - Tunis 1939 p. 63. 

27 La kābba est un burnous de malf, géné-
ralement orné de glands de soie au sommet du 
capuchon et aux extrémités des deux panneaux 
du devant. 

MOHAMED BELKODJA : Livre cité p. 64 où 
l’on parle de la kabba qui correspond pour les. 
Malékites à la fraja des Hanéfites, 
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Le degré de raffinement, atteint par les Turcs, en matière de costume rejoint l’idée 
qu'ils se font d’un Dieu beau qui apprécie la beauté.. «Allah hu jāmīlon wa yuhibu el   
jamāl» (28). 

Cette différence qui se révèle à travers l’art mineur qu'’est celui du costume, se retrouve 
dans d’autres arts, comme l’architecture. La silhouette des minarets hanéfites par exemple, 
frappe, par son élégance et la richesse de sa décoration, alors que les minarets malékites sont 
plus massifs et presque toujours plus sobres. 

Ces nuances se retrouvent, comme a pu le noter Jacques Berque, jusque dans la 
coupe de la barbe; il dit à ce propos que «la taille de la barbe obéit à des principes sévères ; 
une coupe pour les Hanéfites, une autre pour les Malékites, la barbe du Hanéfite ou du 
Turc d’origine, est un peu rognée aux tempes, ce qu’on traduit par le terme maq-çūfa, 
tandis que celle du Malékite s’amincit, et finit en pointe» (29).   

Les différences entre Hanéfites et Malékites ne se limitent pas aux habitudes ou aux 
coutumes vestimentaires ; il existe en fait, au sein des deux rites, une conception différente 
des ablutions jointes à une attitude différente au cours de la prière. 

La coiffure et les chaussures 

La qiyāfa Hanéfite se complète par le port de la malusa, du šān, du bismaq et de la 
rīhīya. 

La coiffure 

Les hommes de religion et de justice 
hanéfites portaient un turban connu sous 
le nom de malūsa (30) ou rizza turkiya. 
Cette coiffure, consiste en une calotte bom-
bée appellée qāwiq, surmontée d’un tronc 
de cône divisé en côtes verticales : La tabba. 

L’enroulement du turban autour de la 
calotte rappelle les entrelacs des deux let-
tres qui constituent le premier mot de la 
profession de foi islamique «Là» : (ph. 16). 

En réalité, la malūsa se compose de 
deux éléments bien distincts. 

 

 

 

Ph.  16 : malūsa 

 

28 Phrase extraite du Hadith. 
29 JACQUES BERQUE : ouvrage cité p. 204. 
30 Cf.  MOHAMED BEL KODJA :  Livre cité 

p. 65. D'après cet auteur, la malūsa était portée, dès 
le début du siècle dernier, par les Ahl Il Ilm et les 
notaires, elle constituait le complément du cos- 
tume des Hommes de Justice hanéfites et malé- 
kites. 

Cf. G, MARÇAIS : ouvrage cité p. 57. 
« Le turban est en général la coiffure des hom-
mes dans l’Orient islamique. Le mot admet deux 

acceptions : il sert à désigner le turban dans son 
entier, c’est à dire la calotte avec la pièce d’étoffe 
roulée autour, ou bien la pièce d’étoffe seule, 
qu’on enroule plusieurs fois autour de la calotte 

L’origine du mot turban est à rechercher dans 
le mot persan tublend. En arabe, le terme le plus 
fréquent est cimama et désigne précisément l’étoffe 
disposée autour de la calotte. 

En turc le mot employé est sārik. Au Maghreb 
cette coiffure porte le nom de sadd de šadda : 
tenir. En Tunisie, elle porte le nom de kasta, du 
substantif kašata = couvrir. 
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1) La calotte, ou qāwiq : piriforme, n’est qu’une armature constituée de lattes de 
bois très souples, entrelacées. Elle est recouverte d’une grosse cotonnade le mālti , alors 
que l’intérieur est capitonné généralement de velours ou de satin. 

2) La tābba : de velours côtelé, est alors placée au sommet, servant ainsi de sup- 
port à la calotte autour de laquelle on dispose artistiquement le turban. 

Un long châle, ou šān, de fine laine cachemire appelle taïlasān (31) recouvre majes-
tueusement la malùsa et arrive jusqu’aux genoux (ph. 17). 

 

Les  chaussures 
Des chaussures complètent la qiyāfa hané- 

fite ce sont la bišmiq et la rῑhῑya. (ph. 18et 19). 

D’origine turque (32), le bišmiq est une sor- 
te de babouche pointue en cuir souple sans 
contrefort ni talon. 

 

 

 

 

 

Ph. 18 : bišmiq 

Le bišmiq recouvre la rīhīya (33) sorte de 
chaussons en basane très souple dont le devant 
et le quartier remontent en pointe. La rīhīya 
serait d’origine arabe et remonterait à l’époque 
hafcide (34). 

Le dignitaire hanéfite enlève le bišmiq à  
l’entrée   de   la salle   de   prière et   garde   la   
rīhīya. En effet, sa semelle étant très souple, la rīhīya permet aux fidèles d’accomplir sans 
difficultés tous les gestes de la prière. 

Ces chaussures étaient confectionnées dans un cuir jaune très pâle connu sous le nom 
de halabi (35) au Souk El Bešamqiya (36). 

 

 

31 Cf. Mohamed EL ANNABI : ouvrage cité 
p. 134. 

Cf. Mohamed BEL KODJA : ouvrage cité p. 64. 
Ce châle importé du cachemire est tissé parfois   

de motifs jacquard ou d’inscription coraniques   
de couleur. 

Hamouda PACHA s’érigea en protecteur de la  
jeune industrie tunisienne contre la concurrence   
des produits étrangers. A ce titre, il remplace le   
šān cachemire par un šan djerbien et son exemple   
fut suivi par les dignitaires (cf. BEN DIAF). 

32 Cf.  W. MARÇAIS   et A.   GUIGA   Textes 
arabes de Takrouna Paris 1925 p. 290 note 38. 

Cf. Mohamed EL ANNABI , ouvrage cité p. 134. 
Cf. Mohamed BEL KODJA, ouvrage cité p. 64. 
33 Cf. Mohamed EL ANNABI , ouvrage cité 

p. 134. 

Cf. Mohamed BEL KODJA, ouvrage cité p. 65. 
34 Cf. Mohamed BEL K ODJA, ouvrage cité 

p. 65. 
35 Cf. R. MANTRAN Un règlement de police 

des marches d’ Istambul au début du XVI siècle 
dans Cahier de Tunisie XIV 1964. 

«Ces babouches sont de couleur jaune pour les 
musulmans. Il est interdit aux Infidèles d’en por- 
ter de couleur semblable. .» 

Des renseignements fournis par un vieil arti-  
san, nous apprennent que le cuit qui servait à la 
confection du bišmiq et de la rīhīya était importé 
directement d’Alep, d’où son nom de jaune Halabi. 

36 Les échoppes des bešāmqiya se situaient 
dans un souk du même nom attenant au Souk 
Et Trouk, ou plus exactement dans ce qui est 
l’actuelle rue sidi Ali Ben Ziad. 

Ph. 17 : šan décoré de motif cachemire 
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Seuls pouvaient porter ce somptueux costume, certains hauts dignitaires de la hié-
rarchie hanéfite et dans des circonstances déterminées (37). 

Ainsi la qiyāfa constituait essen-
tiellement la tenue des cheikhs El Islam, 
des Bach Mufti, des Mufti et des Ca- 
dhis, qui constituaient les Imams de la 
Mosquée beylicale du Bardo qui de-
vaient présider à la prière du Vendredi 
en présence du Bey. 

Ce costume était porté aussi au 
Majlis el Šarc, par le président de cette 
assemblée judiciaire : le Cadhi.                       Ph. 19 : rīhīya : chaussures en basane 

Enfin, tous les dignitaires hanéfites portaient la qiyāfa dans les cérémonies les plus 
importantes, en particulier à la clôture de la lecture du Coran, pendant le mois du 
Ramadan, (cérémonie désignée sous le nom de ḫitm) et aux signatures de contrat de 
mariage de membres de la famille beylicale. (ph. 20). 

Certaines différences de détails sont à noter, en ce qui concerne la coiffure et le port  
de la frāja, cette dernière étant le signe distinctif du Cheikh El Islam. 

La coiffure obéit également aux règles de la préséance puisque le Cheikh El Islam  
et le Bach Mufti portent la malūsa ou rezza turkiya, tandis que le Mufti et le Cadhi 
portent la kašta zùbatta (38). 

Ainsi ces personnalités privilégiées portaient ce costume dans des circonstances excep-
tionnelles. 

Soulignons enfin que le costume hanéfite, d’inspiration essentiellement étrangère, ne 
fut adopté que par une minorité tunisienne d’ascendance turque. 

Cependant nous assistons aujourd’hui à la disparition presque totale de ces vêtements 
parce que les familles qui possèdent encore une qiyāfa utilisent la belle qualité de son drap 
pour la confection de la jebba bel šmes et du costume assorti. 

En effet, nous constatons aujourd’hui que les Hanéfites aussi bien que les Malékites 
portent le même costume d’apparat qui comporte la jebba bel šmes, la kašta matrūza 
dite zubatta et le šān. Ils y joignent le bišmiq et la rīhīyā pour les cérémonies religieuses. 

Si l'unité s'est faite au xxe siècle dans le costume religieux, la qiyāfa, elle, est restée, 
jusqu’à la fin de la dynastie husseinite, le vêtement d’une minorité. D’ailleurs au sein 
même de celle-ci, ces costumes étaient réservés à certaines fonctions bien précises et 
constituaient en quelque sorte des uniformes. 

 

37 Hassen Hosni ABDELWAHAB déclare que 
le qoftān était porté par les Beys de Tunis 
jusqu’à HASSINE BEY (1923-1835) et par les 
élèves du collège Sadiki jusqu’en 1898. 

38   La kašta zūbatta : ce nom désigne un tur- 
ban blanc, agrémenté d’une bande jaune or, au 
tissage fantaisie. 



 

 

Ph.  20 : dignitaires Malékites et Hanéfites sortant d’une réception   

à l’ancien Palais beylical du Bardo 

La qiyāfa, c’est à dire le costume hanéfite, témoigne donc de l’influence turque 
qui a imprégné la Tunisie dans tant d’autres domaines. 

Pour nous en tenir à l’apport du costume religieux, soulignons que, par un dé-    
tour imprévu, la belle broderie qui l’ornait, le thalil, a été adaptée par l’artisanat tuni-    
sien à la mode féminine actuelle. Ainsi se perpétue un art mineur qui méritait de sur-  
vivre. 
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Lorsqu’ il y a près de quatre ans le Centre des Arts et Traditions Populaires commença 
ses activités , la première des tâches qu’ il s’assigna fut le sauvetage des manifestations ma-
térielles de la culture traditionnelle. Le plus urgent était — et reste encore —  la collecte des 
objets et leur conservation. Ce travail, nous avons tenu à le faire aussi méthodiquement que 
possible. Une documentation, qui avait pour but de situer l’objet dans son contexte, a été 
chaque fois réunie et classée. 

Nous étions conscients que l’étude des objets eux-mêmes constituait une première étape  
et qu’au fur et à mesure que les possibilités du Centre se développeraient, il nous fallait son-  
ger à orienter nos recherches vers les domaines d ’ investigation plus approfondies de l’anthro-
pologie culturelle et sociale. Ceci nous amènerait à envisager alors des formes de collabo-
ration plus étroites avec l’Université. 

C’est au moment où nous tracions ce programme que le Centre d’Anthropologie et de 
Sociologie de l’Université d’Amsterdam nous saisit d’une demande relative à un stage d’étu-
diants en Khroumirie, dans le Nord-Ouest du pays. 

L’Université d’Amsterdam se proposait d’organiser annuellement un stage de trois mois 
pour un groupe d’étudiants ayant suivi déjà un cycle de quatre années d’études supérieures. 
Le Directeur du stage, le Dr. D.G. JONGMANS connaissait déjà la Tunisie et en particulier  
la Khroumirie. 

Monsieur le Secrétaire d’Etat aux Affaires Culturelles et à l’ Information accepta d’au-
toriser le stage sur la base de l’accord suivant : 

— Avant le stage, la liste des étudiants ainsi que les sujets que chacun d’eux aurait à 
étudier seraient soumis à l’accord du Centre des Arts et Traditions Populaires. 

— Le Centre des A.T.P., s’engageait à accorder à l’équipe hollandaise l’aide nécessaire 
sur le plan administratif et dans la mesure du possible sur le plan scientifique. 

— Les étudiants s’engageaient à communiquer au Centre des Arts et Traditions Po- 
pulaires les résultats de leurs travaux ainsi que le matériel réuni au cours de leurs enquêtes, 
le respect de la propriété scientifique étant bien entendu assuré. 

—  Le Directeur du stage acceptait de recevoir des étudiants tunisiens et les assistants 
du Centre des A.T.P. quand la demande lui en serait faite par le Directeur du Centre. 

— Enfin les deux parties collaboreraient à la publication en français ou en anglais, des 
résultats des enquêtes qui seraient jugées les plus intéressantes. 

Depuis quatre ans le stage s’est poursuivi et s’est développé. La partie tunisienne n’a 
qu’à se féliciter de cette expérience. 

Au cours de chaque stage le Centre reste en contact permanent avec le Dr. JONGMANS  

et suit de près les progrès ou les hésitations de la recherche sur telle ou telle question. Sans 
préjuger des résultats auxquels aboutiront les recherches actuelles, les domaines d’ investi-
gation et l’approche des problèmes revêtent pour nous une importance particulière. 

Nous sommes heureux de publier, dans le deuxième numéro de nos Cahiers, un premier 
résultat de ce travail. Il s’agit d’une étude du Directeur du stage le Dr. JONGMANS sur la 
bipartition dans un village de Khroumirie : Mhamdiah. Nous avons également demandé à 
Mr. JONGMANS de présenter à nos lecteurs le stage qu’ il dirige et sa méthode de travail. 

M. MASMOUDI 



 
 
Quatre années 

de recherches en Khroumirie 

Depuis 1964 l’Université d’Amsterdam organise des stages en Khroumirie pour ses 
étudiants en anthropologie culturelle. Le but de ces stages est d’enseigner aux étudiants 
pendant leur dernière année d’études universitaire, les techniques et les méthodes de 
recherche sur le terrain. 

Jusqu’à ces dernières années l’étude universitaire de l’anthropologie n’était qu’une 
étude théorique. Une fois leurs études finies, tous ceux qui entreprenaient des recherches sur 
le terrain devaient s’instruire eux-mêmes, apprendre leur métier en l’exerçant. Bien    
des chercheurs sont ainsi arrivés à des résultats excellents mais ils ont subi des pertes de 
temps considérables et nous ne savons rien des échecs qui ont pu se produire. C’est pour 
préparer des savants qui connaissent leur métier que l’Université d’Amsterdam a décidé 
de former ses étudiants sur le terrain. 

Anthropologie culturelle 

Avant d’expliquer le travail de nos stagiaires en Tunisie, il faut préciser ce que nous 
appelons anthropologie culturelle. Dans le cadre de cet article, il est inutile d’expliquer 
systématiquement la place de l’anthropologie culturelle dans les sciences socio-culturelles, 
ou de nous étendre sur les relations mutuelles entre la sociologie — soit des régions eu-
ropéennes soit du tiers monde — et l’anthropologie sociale et l’anthropologie culturelle. 

Nous ne pensons pas à mettre sur le même pied ces trois disciplines, à ignorer les 
différences qui existent entre elles. Cependant, du moins à Amsterdam, nous sommes 
d’avis qu’entre ces disciplines il n’y a pas de différences essentielles. Elles constituent 
des unités complémentaires qui s’occupent toutes trois de la compréhension et de l’ex-
plication de phénomènes socio-culturels, les sociologues mettant l’accent sur d’autres faits 
que les anthropologues culturels. 

En étudiant le monde se situant en dehors de l’Europe et de l’Amérique du Nord, 
les sociologues s’intéressent aux aspects modernes des communautés, tels que l’urbani-
sation, le syndicalisme et la formation actuelle des partis politiques. L’anthropologue 
culturel aimera avant tout la société traditionnelle. A l’étude de la ville il préférera celle  
de la tribu et du village. Ceci ne veut pas dire qu’il ne s’intéresse qu’à ce qui est tradi-
tionnel. S’il étudie les changements sociaux et culturels — nombreux sont ceux qui se 
vouent à l’étude de ces sujets — il étudiera la modernisation in vivo, dans le cadre res-  
treint de la tribu et du village, en partant de la structure socio-culturelle traditionnelle. 

La nature propre de la sociologie et de l’anthropologie culturelle portant sur les pays 
du Tiers Monde se manifeste surtout dans la façon dont elles attaquent l’objet de l’étude,  
ce qui mène à une différence de méthode et de techniques. 
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Le sociologue dont l’étude porte sur les pays du Tiers Monde et qui a plus d’aptitude 
pour la sociologie que pour l’anthropologie culturelle attaque son objet de l’extérieur. 
Ses interrogations tendent le plus souvent vers un but précis à l’aide d’un ensemble de 
questions types ; il soumet son questionnaire au nombre d’informateurs nécessaires pour 
obtenir un sondage valable. Le but de sa recherche est de pouvoir mettre en statistiques  
les informations recueillies. Bref, le sociologue dont l’étude porte sur le Tiers Monde 
manifeste une préférence pour les opérations qu’on qualifie de «large scale sampling.» 

La méthode de l’anthropologie  culturelle : 

« OBSERVATION-PARTICIPATION » 

L’anthropologue culturel, par contre, attaque son objet de préférence de l’intérieur. 
Sa méthode propre est «l’observation-participation». Il s’installe au milieu de ceux qui, 
ensemble, forment l’objet de sa recherche, et, autant qu’il est possible, il partage leur vie. 

Il participe et il observe, il se sert de l’interrogation, mais il rassemble également de 
façon systématique un grand nombre de données pertinentes concernant chacun des vil-
lageois. Ces enquêtes l’obligeront, par exemple, à dessiner des plans et des cartes de géo-
graphie, à établir des généalogies et à aller rendre visite à chaque famille. 

L’idéal de l'anthropologue est d’étudier un groupe humain, un village, comme un 
tout dont il sait qu’entre les éléments qui le composent il y a des relations plus ou moins 
étroites. Chaque élément est étudié dans le contexte des autres éléments. On peut dire 
qu’il fait une étude de tous les aspects : religieux, économique, politique, familial, d’un 
même élément. 

Il est tellement propre à l’anthropologue culturel de penser en termes d’interdépen-
dance que, même lorsqu’il s’intéresse à une partie de la vie culturelle, il doit prolonger  
sa recherche dans des domaines que, de prime abord, il aurait aimé négliger. Cette «obser-
vation-participation», cette attention portée à l’interdépendance et la nécessité d’en ar-
river à une vue générale, tout cela l’oblige à faire une enquête approfondie. Comme le 
temps qui lui est imparti pour se consacrer à cette étude est relativement restreint, l’an-
thropologue culturel en viendra à envisager l’étude d’unités sociales petites : villages ayant 
un nombre d’habitants peu élevé. 

Tandis que l’intérêt des sociologues se porte avant tout sur des phénomènes comme  
la structure et les processus sociaux, lui, ne se penche sur les phénomènes culturels que 
s’ils présentent des fonctions en rapport avec la structure sociale. Pour un anthropologue 
qui veut être plus qu’un micro-sociologue, l’étude de la structure culturelle a en effet une 
importance en soi, même s’il aime à la considérer dans ses rapports avec la structure so-  
ciale. 

L’acquisition d’une connaissance approfondie de la structure culturelle est, pour l’ant-     
hropologue une condition, sine qua non, parce que en général il sort de son propre 
monde pour entrer dans un autre qui a d’autres valeurs et où l’on se fait une autre repré-
sentation de bien des choses. Il ne lui est pas permis de supposer que ces différences soient 
connues de tout le monde. Lui-même doit apprendre et comprendre beaucoup de choses 
qu’il ne connaît pas. 
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Un sociologue qui fait une étude sur la société dont il est originaire accepte en géné-  
ral le système culturel de ses compatriotes comme une donnée bien connue et pour cela  
il pense parfois qu’il peut négliger de l’étudier. Un anthropologue, surtout s’il vient d’un 
autre monde, et c’est presque toujours le cas, entre dans une société nouvelle devant la-
quelle il en sait moins qu’un enfant de cinq ans né dans cette société. 

C’est pour cela que, nous le répétons, il a besoin d’un groupe assez restreint. Il ne 
peut pas étudier une société de 50.000 personnes, mais il peut espérer arriver à son but   
s’il fait une étude approfondie d’un village de quelques centaines d’habitants. 

Si les sociologues font des études un questionnaire à la main, un anthropologue vit 
avec les gens. S’il pose des questions, ses points de départ sont des observations sur le 
monde réel qui l’entoure. Il fait une collection de «case studies» dont il a besoin et si, par 
exemple, sachant qu’il est admis que les fils ne quittent pas la maison du père après la 
mort de celui-ci, il se doit de vérifier par l’enquête ce qui se passe en réalité. S’il trouve 
des cas de frères qui se sont séparés après la mort de leur père, il se met à analyser les 
causes de leur séparation. 

Etudier une petite société selon la formule anthropologique s’est montré très fruc-
tueux surtout en Angleterre où les anthropologues ont commencé à étudier les petits vil-
lages anglais, les rapports entre voisins, la vie familiale. 

Cette méthode a donné des résultats assez intéressants, résultats dont les sociolo- 
gues n’avaient aucune idée, parce qu’ils étaient accoutumés à des études sur une vaste 
échelle. De la sorte on a mis en évidence, à mon avis, que la vie sociale d’un petit village 
anglais et celle d’un petit douar khroumir se ressemblent d’une façon assez nette. Il y a des 
différences d'institutions sociales, bien sûr, il y a des différences de religion, il y a une 
autre organisation familiale, mais les ressemblances apparaissent au niveau sous-institu-
tionnel. 

Après ce préambule on peut se demander pourquoi nous n’entraînons pas nos étu-
diants en Hollande. 

Une étude de sa propre société est difficile parce qu’on a appris dès son enfance à 
vivre son propre système social et culturel. On ne voit pas facilement les problèmes  
à étudier. Il n’y a pas de faits extraordinaires qui frappent un jeune anthropologue. Il 
lui faut le choc d'une autre culture, un autre monde. 

Nous nous rendons compte que nous avons simplifié, accentué les choses, les diffé-
rences de méthode. Disons en résumant, que l’Université d’Amsterdam fait faire à ses 
étudiants en Tunisie «une observation-participation» approfondie, dans de petits villages 
qu’on pourrait qualifier de communautés traditionnelles, pour connaître les structures 
et les processus de leur vie sociale. 

Sur la base de l’accord culturel entre la Tunisie et la Hollande, l’Université d’Ams-
terdam a prié Monsieur le Secrétaire d’Etat aux Affaires Culturelles de bien vouloir nous 
permettre d’entraîner nos étudiants en Khroumirie. Cette année nous avons séjourné en 
Khroumine pour la quatrième fois. 

Chaque année nous commençons nos recherches le premier avril. 

Après avoir proposé à Monsieur le Directeur du Centre des Arts et Traditions Popu-
laires nos d’études, et une fois obtenue la permission de commencer le travail, nous 
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installons nos stagiaires à Aïn Draham. Afin qu’ils puissent se former une première idée 
de la région et de ses habitants, nous faisons quelques excursions à pied autour d’Aïn 
Draham. Pendant ces excursions nous leur expliquons les grandes lignes de la nature et  
de l’écologie de la région : le climat, les sols, l’exploitation du sol et de la forêt, la dis-
persion de l’habitat etc. Nous expliquons aussi dans ses grandes lignes la moderni-
sation de la région et les rapports entre le développement et l’équilibre écologique. 

Le quatrième jour nous nous rendons dans un douar bien choisi, plus ou moins ty-
pique de la région, bien situé et assez grand, dans lequel nous soumettons nos stagiaires  
à un premier entraînement. Après une quinzaine de jours ils sont en mesure de se rendre 
dans leurs douars respectifs. Chaque étudiant s’installe pour deux mois et demi dans la 
demeure d’un Khroumir et travaille avec un interprète choisi de préférence parmi les 
habitants du douar. 

Jamais un stagiaire n’a comme tâche de faire une description complète de la vie so-
ciale et culturelle du milieu dans lequel il étudie. On ne lui confie qu’une recherche limitée. 
Ceci pour l’obliger à approfondir son travail, à formuler des hypothèses, à se rendre 
compte de la qualité des faits qui confirment ses idées mais aussi de ceux qui sont en 
contradiction avec elles. 

Une fois ou deux par semaine, chaque étudiant reçoit la visite du directeur du stage  
ou de son assistant qui vérifient ainsi les progrès de la recherche. Ils contrôlent les notes 
journalières prises par les stagiaires, les renseignements recueillis. Ils procèdent aune dis-
cussion sur les problèmes qui naissent au cours des recherches, la valeur d’une hypothèse,  
la technique à appliquer etc. Jamais le directeur de stage n’impose une manière de 
faire les enquêtes. L’étudiant a toute liberté de faire ce qu’il veut. Il a la responsabilité  
de son travail. Faire des fautes est indispensable pour se former. 

S’il le faut le directeur de stage offre son aide sur des points précis, car il a plus d’ex-
périence sur le terrain lui-même et connaît les structures et les processus socio-culturels 
d’une façon approfondie. Par des discussions fréquentes avec les stagiaires, il les aide à se 
rendre compte de ce qu’ils veulent et de ce qu’ils peuvent. 

Pour donner une idée du genre d’études anthropologiques en Khroumirie, j’ai choisi le 
sujet de la structure et de l’organisation dualistes. 

Dr. D.-G. JONGMANS 
 

 

 



 
Le phénomène de bipartition 
tel qu’il se présente 

à Mhamdiah  Dr. D. G. Jongmam 
 

Le terme d’organisation bipartite a été assigné à un type de structure sociale qu’on 
trouve fréquemment en Amérique, en Asie et en Océanie et qui est caractérisé par la di- 
vision du groupe social — tribu ou village — en deux parties. Ses membres ont des rela- 
tions qui peuvent s’échelonner de la coopération la plus intime à une hostilité latente et  
en général, présentent les deux types de comportement à la fois. Parfois l’intention des 
parties semble être de contrôler des mariages. Parfois leur rôle se limite à des activités de 
nature religieuse, politique, économique, de cérémonie ou de pure récréation. 

L’organisation bipartite existe aussi en Afrique et elle a été signalée en Afrique du 
Nord et dans le Proche-Orient. C’est PATAI qui a eu le mérite de consacrer une étude à  
une organisation bipartite observée dans le monde de l’Islam, bien qu’il se soit limité à 
considérer le Proche-Orient. (1) 

Nous avons pu, pour notre part, étudier le phénomène du bipartisme à Mhamdiah,  
un petit douar de 32 familles, 173 habitants au total, situé à peu près à trois quarts d’heu-   
re à pied d’Aïn Draham, le centre principal de la Khroumirie. 

L’ensemble des maisons de Mhamdiah, comme de presque tous les douars de Khrou-
mirie, se trouve à la lisière de la forêt qui couvre la partie supérieure des chaînes de mon-
tagnes atteignant une altitude de 800 à 900 mètres. A côté de cette forêt les habitants sont 
protégés contre les tempêtes et la pluie qui tombe en abondance en hiver : la moyenne 
annuelle atteint 153 cm ! 

 

1 II y a une vaste bibliographie sur la struc-   
ture dualiste et l’organisation dualiste. Je pré-
sente un choix limité, assez subjectif, des publi-
cations récentes. 

BARTH, F. : Segmentary Opposition and the 
Theory of Games. Journal of the Royal Anthrop. 
Inst. Vol. 89 (1959), p. 5-21. 

BOISSEVAIN, J.F. : Factions, Parties and Politics 
in a Maltese village. American Anthropologist, 
Vol. 66 (1964), p. 1275-87. 

FENTON, W. : Factionalism in Taos Pueblo. 
Washington, Bureau of American Ethnology, Bul-
letin 164 (1957), p. 207-334. 

HARTLEY , J. : The Political Organization of 
an Arab tribe of the Hadhramaut. M.S. London 
(Microfilm A.C.A.), 1961. 

DE JOSSELIN DE JONG, J.P. : Minangkabau en 
Negri Sembilan. Den Haag, 1952. 

KROEF, JUSTUS v.d. : Dualism and Symbolic 
Antithesis in Indonesian Society. Am. Anthrop., 
Vol. 56 (1954). 

LÉVI-STRAUSS, C. : On Dual Organization in 
South America.America Indigena, Vol. 4 (1944) 
p. 37-47. 

LEVI-STRAUSS, C : Les organisations dualistes 
existent-elles ? Bijdragen T.L. V.Vol. 112 (1956) 
p. 99-128. 

LÉVI STRAUSS, C. : On Manipulated sociological 
models. BijdragenT.L.V. Vol. 116 ( 1960), p. 45-54. 

MAYBURY -LEWIS, D. : The analysis of dual or-         
ganizations : A methodological critique. Bijdra-  
gen T.L.V., vol. 116 (1960), p. 17-43. 

NICHOLAS, R. : Factions : A Comparative Ana-
lysis. In M. Banton, éd., Political Systems and 
the Distribution of Power. A.S.A. monogr. 2, 
London, 1965. 

ORTIZ, A. : Dual Organization as an Opera-  
tional Concept in the Pueblo Southwest. Ethno-
logy, Vol. 4 (1965), p. 389-396. 

PATAI, R. : Golden River to Golden Road. Phi-  
ladelphia, 1962. 

SCHAPERA, I. : Dual Organization. In Encyclo-  
paedia Britannica. 14 th éd. et seq. 

SLAMET-VELSINK, LE. : Les organisations Dua-
listes existent-elles ? Het historisch perspectief. 
Bijdragen T.L.V., Vol.   114 (1958),  p.  292-305. 

UMAR, J. : Some remarks on Minangkabau So-
cial Structure. Bijdragen T.L.V., Vol. 120 (1964), 
p. 293-326. 
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Habiter à la lisière de la forêt, facilite aussi l’approvisionnement en eau. C’est à côté      
de la forêt que les sources jaillissent. La plupart des maisons forment une ligne entre la   
forêt, derrière elles, et les champs cultivés leur faisant face. Cette situation permet aux 
habitants d’entrer facilement dans la forêt avec leurs bêtes sans gêner les cultures qui se 
trouvent entre la forêt et l’oued en bas de la vallée. 

Autrefois, l’élevage, surtout des chèvres mais aussi des moutons et des vaches cons- 
tituait la base de l’économie khroumir. En outre les Khroumirs cultivaient le blé et l’orge.  
Il y a dix ans une partie des habitants de Mhamdiah pratiquait encore un nomadisme 
restreint, hivernant à côté de la forêt, estivant sur leurs terrains de culture qui étaient en 
jachère pendant une année. 

La suppression des chèvres, ordonnée par le Gouvernement, pour protéger le sol et  
la forêt, a stoppé ce petit nomadisme et a fixé complètement les habitants. 

Déjà pendant notre première recherche d’apprentissage, entreprise en 1965, nous 
avions été frappés par certains faits qui pouvaient être des indications d’une bipartition. 

Mlle MARTIN, étudiant des problèmes concernant la terre et la propriété dans le 
village de Mhamdiah (2) avait établi l’ascendance et l’origine de chaque habitant et 
avait noté ses résultats sous forme de généalogie. Il se trouva que les descendants de 
MHAMMED , le fondateur du village de Mhamdiah, étaient classés par les villageois en deux 
branches portant les noms de noire et blanche (soud et bid) (3). Selon Josef HAEKEL (4), 
l’emploi de pareils termes antagonistes est une des caractéristiques par lesquelles le prin- 
cipe de division dichotomique, qui est à la base d’une organisation bipartite, s’exprime. 

A cette époque nous n’avions pas porté beaucoup d’attention à cette distinction en 
«noir» et «blanc», parce qu’elle ne semblait pas être d’un grand intérêt par rapport au sujet 
dont Mlle MARTIN s’occupait, mais aussi parce que Mhamdiah n’était pas peuplé seu-
lement des descendants de MHAMMED . Quatre chefs de famille constituent le sous-douar de 
NASSERIA, descendant de NASSER, qui généalogiquement ne peut être rattaché à MHAM -
MED ou à un de ses aïeux ou descendants, et qui s’est établi dans le douar il y a quelque 
quatre générations. A Mhamdiah, on trouve également un seul descendant de BRINIS, 
qui s’est installé là il y a trois générations. Pour finir, le village compte également cinq 
immigrants qui ne s’y sont fixés que récemment. De plus, rien dans le village n’indiquait 
une bipartition territoriale, et un premier sondage destiné à connaître les relations entre  
la partie «noire» et la partie «blanche» n’aboutit à aucun résultat permettant de conclure 
qu’il y avait effectivement une organisation bipartite plus ou moins élaborée. Ce n’est que 
plus tard que nous avons pu constater que les habitants de Mhamdiah, qu’ils fussent 
«blancs» ou «noirs», descendants de BRINIS ou  de NASSER ou immigrants, avaient tous 
dissimulé les relations telles qu’elles étaient en réalité parce qu’ils s’étaient trouvés en 
face d’étrangers, car on nous considérait encore comme tels à cette époque. 

 

 

 

2 I.A. M ARTIN , : Thèse inédite sur les droits 
de terrains à Mhamdiah. (1966). 
3 Noire et blanche — soud et bid — ces ad- 
jectifs ne font aucune référence à la couleur de 
la peau. 

4   HAEKEL , J. : Die Dualsysterne in Africa. 
Anthropos, Vol. XLV (1950) p. 13-24. 
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Lorsque Mlle MARTIN eut terminé son enquête, j’entrepris dans le même village 
une recherche systématique de la structure et du processus social. Je connaissais des mo-
dèles de structure des sociétés segmentées qui ressemblaient, à deux points de vue im-
portants, à la société khroumir : la descendance patrilinéaire et l’existence de groupes so-
ciaux constitués par des descendants d’un aïeul, selon le principe patrilinéaire (4bis). Néan-
moins, ces modèles n’expliquaient pas certains phénomènes du processus social à Mham-      
diah. C’est pour cela que j’entrepris une recherche systématique des aides et services 
que s’accordent mutuellement les 32 chefs de famille, dans l’espoir de repérer les éléments 
essentiels de la structure et du processus social. C’est ainsi que j’ai découvert le système 
des meziaa, système des services que se rendent l’un à l'autre deux partenaires (5). Après 
avoir relevé toutes les relations réciproques indiquées par le signe + dans le tableau des 
meziaa (cf. le tableau p. 102), je me suis demandé par quels facteurs était déterminé le 
choix de deux partenaires s’accordant mutuellement les meziaa. Ces relations étaient-  
elles le résultat, la conséquence, du fait qu’existaient entre les partenaires des rapports de 
parenté ou des relations de mariage, ou des rapports de voisinage, ou reposaient-elles 
entièrement sur l'amitié ? C’est à ce propos que je me suis demandé s’il ne fallait pas en 
chercher les raisons déterminantes dans la séparation en «blancs» et «noirs». 

La recherche était décevante et ne menait ni à un résultat positif ni à un résultat 
négatif. 

Une enquête portant sur les facteurs empêchant l’établissement des relations posi- 
tives devait approfondir ma compréhension du fonctionnement de ces «contrats dya-  
diques». C’est pourquoi je décidai de faire entrer dans ma recherche toutes les relations 
marquées sur le diagramme des meziaa par le signe — . Il s’avéra que, dans tous les  
cas, il s’agissait ici d’anciennes relations de meziaa qu’avait rompues, à un moment 
donné, l’un des partenaires. Assurés de notre discrétion en la matière, les villageois ont 
bien voulu nous expliquer quelles avaient été leurs considérations conduisant à une rup-    
ture de la relation existante ; plus d’une fois ils ajoutaient leur commentaire à ces his-
toires. Je fus frappé par le fait que certains habitants, ce faisant, se référaient à la relation 
«noir» «blanc». 

Ce que je n’avais pu obtenir par des questions directes m’était ainsi présenté sans 
que je l’aie demandé. Il importe de noter que les chefs de famille appartenant au parti 
des «blancs» mettaient beaucoup de passion dans leurs accusations à l’égard d’anciens 
partenaires «noirs» de la meziaa et que les «blancs» d’une façon générale portaient tous le 
même jugement malveillant sur le parti des «noirs». 

Il me suffira de rappeler quelques exemples : 

J’ai souvent entendu dire : « les soud sont des égoïstes, comme les corbeaux. Un 
membre du groupe bid a exprimé l’idée que : « l’égoïsme du soud surpasse l’égoïsme 
des sangliers». Voici un troisième exemple : «impossible de faire des meziaa avec un 
soud parce que les meziaa et la confiance vont la main dans la main et c’est de la part 

4 bis Sur les modèles des sociétés segmentées, 
voir  : 

LEWIS J. M. Comparative Study of Unilineal 
descent, paru dans Models for Social Anthropo- 
logists A. S. A. Monographs. 1/ London, 
New York 1965. 

FORTES M 1953. The structure of Unilineal 
descent Groups. American Anthropologist. 
vol. 55. p. 17-51. 

5 JONGMANDS, D.G. : Meziaa en hormaa. Sa- 
menchangen tussen dienstbetoon, eer en wel- 
siand in een veranderde samenleving. Kroniek 
van Afrika, (1968) p. 1902-23 
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des soud que la confiance manque». Un homme du groupe bid a été jusqu’à dire :  
«les soud aiment la force (c’est à dire veulent le pouvoir pour eux) aussi préfèrent-ils 
être plus riches que nous et ils cherchent un prestige social (hormaà) qui surpasse le nôtre 
mais, moi, je préfère un soud faible et pauvre». 

Pour la population de Mhamdiah, la distinction entre noir et blanc était plus qu’une 
différence de terminologie entre deux branches de descendants du fondateur du village. 
L’appartenance à l’une des deux branches impliquait pour les membres de l’autre un 
certain caractère et un certain comportement. Les conflits à, propos desquels référence 
était faite au «noir», produisaient l’image d’une opposition, de nature soit rivale soit 
complémentaire qui demandait à être expliquée du point de vue de l’organisation sociale 
et de son sens structurel et fonctionnel. 

Une analyse portant sur la fondation du village donnerait peut-être les éclaircis-
sements désirés. 

L’un des deux chefs du village, dans des conversations pendant lesquelles il s’exprimait 
pourtant toujours en termes plus ou moins vagues a exposé l’origine et l’histoire de la 
bipartition. Le caractère vague de ses paroles était avant tout le résultat d’une certaine 
crainte qu’elles ne mettent en péril la hormaa de son village. Voilà pourquoi une re-
cherche dirigée directement sur la connaissance des faits touchant la hormaa et la 
hechmaa (l’honneur et la honte) n’aboutit presque jamais. Quand, surtout au début, 
mais même plus tard, on pose aux habitants, à brûle-pourpoint, des questions sur la 
signification de «noir» et «blanc» et sur les relations mutuelles entre les «noirs» et les 
«blancs», on n’obtient que des réponses vagues tendant à prouver qu’il n’y a pas là de 
problème, que les «noirs» et les «blancs» se fréquentent en toute amitié, que les deux 
groupes descendent d’un même aïeul et que, en fin de compte, ils sont tous habitants du 
même village. Les informateurs s'opposent comme un bloc uni, à l’étranger. Ce n’est que 
par des paroles spontanées concernant des affaires différentes que le chercheur peut en 
arriver à savoir ce qui se passe réellement. Après cela, d’habitude, la recherche suit plus 
aisément son cours. On sait d’expérience que celui qui sait quelque chose en saura da-
vantage. C’est le début surtout, l’art de trouver une piste, qui est difficile. 

Voici l’histoire de Mhamdiah, selon le récit du chef actuel : 

II y a longtemps, à peu près au début du protectorat, MHAMMED , accompagné de ses 
fils, quitta son village natal et s’établit dans la vallée des OULED EL HAJ. MHAMMED avait 
épousé deux femmes. Sa première femme était riche et la fille d’un homme impor-       
tant. L’autre, en revanche, avait eu une dot peu considérable et elle était de basse ex-
traction. 

C’est de ces deux femmes que descendent respectivement les «noirs» et les «blancs». 
Les «noirs» sont les descendants, selon la ligne masculine, de la première épouse, les 
«blancs», ceux de la seconde. MHAMMED craignit les conflits qui pourraient éclater            
entre les «noirs» et les «blancs» après ; sa mort. C’est pourquoi il divisa le territoire de son vil-  
lage en deux portions à peu près égales; la ligne de ravinement des eaux menant de la 
source principale à l’oued, qui traverse l’aire de Mhamdiah de haut en bas, servirait de 
frontière. Les deux groupes s’établiraient des deux côtés. Ils ne s’occuperaient pas les uns 
des autres et la source, lieu de rencontre des femmes «noires» et «blanches», se situerait  
à la limite des deux territoires. 
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Cependant cette solution ne se trouva pas être une garantie suffisante pour maintenir  
la paix. Voilà pourquoi, plus tard, deux aînés du village, qui aimaient la paix, stipulèrent 
qu’on passerait à un échange des terres entre les «blancs» et les «noirs». Des «noirs» au-
raient des lots dans le domaine blanc, et inversement. Car ceux qui possèdent des terres 
avoisinantes sont, par intérêt, forcés de maintenir la paix. 

Dans l’histoire qu’il me conta et aussi dans ses exposés ultérieurs, mon informateur 
MHAMMED me fit comprendre qu’il ne faisait pas de doute que les «noirs» étaient supé-
rieurs aux «blancs»; lui même était «noir». 

La supériorité des «noirs», confirmée par d’autres informateurs et reconnue par les 
membres de la branche «blanche», le chef du village l’expliquait en se référant à la pos- 
ition sociale supérieure de la première épouse de Mhammed. 

 

L’existence d’une bipartition, à Mhamdiah, ne faisait plus l’ombre d’un doute. Il 
s’agit d’une dichotomie sociale s’expliquant selon les lignes généalogiques; le recrute-
ment des membres est défini par l’ascendance; il y a bipartition territoriale et il y a une 
relation supérieur/inférieur, tous éléments que HAEKEL considère comme caractéristiques 
des bipartitions. 

Mais pourquoi cette bipartition était-elle si difficile à découvrir, pourquoi ne s’imposait 
elle pas, pour ainsi dire, au chercheur ? 

Est-ce parce que sa signification fonctionnelle est restreinte, ou, autrement dit, qu’elle 
joue un rôle de peu d’importance dans la vie quotidienne et n’est-elle vivante qu’en cer-
taines occasions spéciales ? Est-ce qu’il faut expliquer ce caractère vague par la présence 
des sous-douars de NASSERIA et de BRINISIA et celle des immigrants, qui, à l’intérieur de 
cette bipartition, n’arrivaient pas à trouver leur place ? Ou bien par le processus de mo-
dernisation qui à Mhamdiah a diminué l’importance de la bipartition ? 

Les faits ne viennent pas confirmer cette dernière supposition. Les temps modernes 
ont fortement influencé la relation «noir/blanc», l’ont aiguisée et nourrie; voilà ce qu’il 
faut conclure des faits recueillis. Il est curieux de constater qu’un renversement dialec- 
tique s’est opéré dans ces relations «noir/blanc», et c’est précisément ce renversement qui 
a nettement accusé le contraste. Si, autrefois, c’était la partie blanche qui se défendait 
contre la partie noire, de nos jours, il paraît que ce sont les «noirs» qui tendent à se dé-   
tacher des «blancs» et qui, de toutes sortes de manières, cherchent à saper leur position 
traditionnelle. 

Quand on vérifie quels sont ceux des habitants de Mhamdiah qui gagnent de l’argent 
à Aïn Draham — et nous ne parlons pas des allocations des chantiers de chômage — on 
constate que ce sont tous, à l’exception d’un seul membre de la branche «noire», des im-
migrants et des «blancs». Poui la période de 1945 à 1967, il n’en est pas autrement : les 
«blancs» et les immigrants semblent être plus désireux d’accepter un poste que les «noirs», 
qui ont plutôt confiance dans la possession de terres et de bétail. Depuis toujours, la partie  
de Mhamdiah «noire» est considérée comme celle des agriculteurs et des éleveurs. Dans  
le village, «on» prétend que les «noirs» ont toujours possédé plus de terre et plus de bétail 
que les «blancs» et que les premiers ont de tout temps cherché à obtenir en propriété de 
nouvelles terres et à les défricher. 
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Ces premières affirmations sont difficilement vérifiables ; l’étude des généalogies per-

met cependant de conclure qu’un nombre relativement important de «noirs» a dû quitter 
le village, tandis que les «blancs», par contre, se sont montrés jusqu’à ces temps-ci, plus 
attachés à leur sol. Quand on part de l’hypothèse que les deux parties aient défriché au- 
tant de terre à Mhamdiah et que leur descendance ait été à peu près égale, il en résulte  
que les «noirs» disposaient, par tête, de plus de terre que les blancs qui devaient partager  
la même quantité sur un nombre plus grand de personnes. La supériorité de la branche 
«noire», fondée sur leur ascendance trouva une base réelle dans sa plus grande richesse, 
propre à servir d’instrument efficace dans la lutte pour l'autorité et le pouvoir dans le 
village. 

Il va sans dire qu’il y a un rapport entre le manque relatif de moyens d’existence 
agricoles et les tentatives de trouver des revenus complémentaires en argent. Les «blancs» 
ont cherché et trouvé des postes à Aïn Draham, à Tunis, et l’un d’eux, même, à Paris. Pour 
la plupart d’entre-eux cela s’est passé pendant les dix dernières années 

En 1958, le gouvernement a défendu d’avoir des chèvres et aussi de cultiver les terres 
menacées pax l’érosion du sol. Pour les «noirs» le coup a été plus grave que pour les 
«blancs» dont les moyens d'existence dépendaient moins de l’agriculture et qui dispo-
saient de relations à Aïn Draham et à Tunis. Les «noirs», plus que les «blancs», glis-
sèrent vers la pauvreté, ce qui créa le phénomène de l’inconsistance des positions sociales. 
Il est possible que ce fait offre une explication de la véhémence avec laquelle les «noirs» 
s’opposent aux «blancs». 

Josef HAEKEL est d’avis qu’une bipartition n’est réelle que lorsque la dichotomie so-
ciale locale va de pair avec un dualisme symbolique (6). Les termes de «noir» et «blanc» 
sont pour le moins déjà une indication de l’existence à Mhamdiah d’un pareil dualisme 
symbolique. 

Depuis quelque temps déjà nous nous proposons de procéder à l’élucidation, à Mham-
diah, d’un pareil dualisme symbolique. Cependant ce sera un travail qui demandera 
beaucoup de temps, parce qu’il n’est pas aisé d’entretenir des conversations systématiques 
avec les villageois, puisque ceux sur qui porte la recherche — et cela vaut pour les Khrou-  
mirs aussi bien que pour les gens du monde entier — ne sont pas conscients de l’existence 
d’un tel système symbolique, si bien qu’ils ne sont pas à même de faire un exposé du sys-
tème symbolique qui est à la base de leurs pensées et de leurs actes. Il y a bien un système 
vécu et auquel on se conforme mais celui qui voudrait faire une étude exhaustive du su-   
jet, risque d’influencer tellement ceux sur qui porte sa recherche sur les structures que son 
travail ultérieur en souffre ; les informateurs peuvent en venir à broder, dans leurs ré-
ponses, sur la trame établie, pensant servir ainsi le chercheur dans son travail. 

Qu’il suffise de donner ici quelques exemples de couples de notions dualistes qui 
font partie de l’inventaire spirituel des villageois et qui sont répandues dans toute la Khrou-   
mirie. Ne nous étonnons pas que cette opposition dualiste se fonde sur celle du couple 
homme-femme. 

6   HAEKEL, J. : id. p. 45. 
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Je ne me propose pas d’analyser d’une façon plus approfondie ce système et d’étu-
dier la cohérence — qui pour les habitants de Mhamdiah va de soi — existant entre les 
éléments d’une seule chaîne, telle que homme, corbeau, égoïsme, sang, droite. Si j’ai men-
tionné ici certaines données élémentaires de ce système, c’est pour faire comprendre que 
l’opposition symbolique noir/blanc, elle-aussi, est étayée par une quantité raisonnable 
de faits (7). 

Dans leurs considérations sur la bipartition, beaucoup d’anthropologues établissent 
un rapport direct entre la bipartition et la réglementation des mariages. Dans de nom-
breuses communautés les moitiés sont des unités exogames, c’est à dire qu’on ne peut pas 
chercher son conjoint à l’intérieur de la moitié dont on fait partie, ce qui revient — quand   
il ne s’agit pas de connubium circulant — au mariage avec un partenaire de l’autre moitié. 

A Mhamdiah, il n’est pas question d’un pareil rapport. Des prescriptions concer-
nant le choix d’un époux ou d’une épouse y sont inconnues ; on peut y épouser des vil-
lageois, quelle que soit la branche à laquelle ils appartiennent. Comme le chef du village, 
dans son exposé sur l’histoire de Mhamdiah, laissa entendre que la paix était servie par 
l’échange des terres, il semble évident que les relations de mariage, surtout entre «noirs» 
et «blancs», doivent être prises en considération puisque de telles relations produisent le 
même effet pacifique que l’échange de terres, de l’avis même des Khroumirs. 

De pareils mariages sont généralement considérés à Mhamdiah comme indésirables.  
A la lumière des conceptions des anthropologues modernes, qui expliquent l’harmonie 
définitive des systèmes de lignage à l’aide des relations de mariage, le chercheur n’échappe 
pas à la nécessité d’étudier d’une façon plus approfondie les opinions des habitants de 
Mhamdiah. 

La raison pour laquelle, selon les informateurs, de telles relations de mariage sont 
indésirables, réside dans la structure de l’autorité. Je serai bref sur cette question. 

Si un homme «noir» épousait une femme «blanche», ses enfants auraient, il est vrai,   
des parents «noirs» du côté paternel qu’ils seraient tenus de soutenir dans un éventuel    
conflit politique, mais ils auraient également des parents «blancs» du côté maternel, parmi 
lesquels figure le frère de la mère qui exerce une grande autorité sur les enfants de sa sœur. 
Cette autorité est même si grande que lorsqu’il entre en conflit avec la branche «noire»,  
il peut obliger les enfants de sa sœur à refuser leur soutien à leurs parents du côté pater-  
nel. C’est dire que le mariage d’un homme «noir» avec une femme «blanche» signifie un 

7   BOURDIEU, P.  :   The sentiment of  honour    nour and. Shame. The Values of Mediterranean  
in Kabyle society. In J.G. Peristiany, éd., Ho-    Society, London, 1965. 

HOMME FEMME 
noir blanc 

sang lait 

droite gauche 

égoïsme altruisme 

corbeau abeille 
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affaiblissement de la branche «noire», si du moins la force et la faiblesse des deux parties 
dépendent du nombre d’hommes qu'elles peuvent mobiliser. C’est pourquoi les deux 
parties renoncent à de tels mariages, qui affaiblissent la branche à laquelle elles appar-
tiennent. 

A la lumière des relations existant dans le village, cette explication est tout à fait 
plausible. Mais sa véracité dépend entièrement de l’explication qu’on trouvera, touchant 
les mariages conclus entre hommes «noirs» et femmes «blanches» et entre hommes «blancs»  
et femmes «noires». 

En dépit d’une opinion défavorable vis à vis des liens de mariage entre «blancs» et 
«noirs», j’ai pu noter, grâce aux recherches, de M. HALBERTSMA (8) que quatre hommes 
«noirs» ont épousé six femmes «blanches». C’est un des chefs actuels qui, après la mort de 
sa première femme, a épousé une femme «blanche», après la mort de la deuxième, une 
troisième «blanche» et après la mort de la troisième, une quatrième «blanche». 

On compte aussi trois hommes «blancs» qui ont épousé trois femmes «noires». 

Comment expliquer ces mariages en contradiction avec l’idéologie qui écarte les 
«blancs» des «noirs» ? 

A la troisième génération il y a eu un mariage entre OKBAIER BEN KHADAR BEN 

MHAMMED , (ce MHAMMED est l’ancêtre fondateur du village) et une fille de SHELBI BEN 

MHAMMED (le même MHAMMED fondateur du village). Mais le frère de cette fille a épou-  
sé la fille de KHADAR lui-même. Ainsi les deux pères KHADAR et SHELBI ont échangé des 
filles. Il est probable que ce sont aussi ce même KHADAR et ce même SHELBI qui ont échan-       
gé des terrains pour faire la paix complète, échange dont a parlé le chef actuel en racon-  
tant l’histoire de Mhamdiah (cf. page 103). 

Au point de vue de l’autorité, cet échange des femmes n’a pu poser aucun problème 
parce que s’il le fallait les deux parties étaient capables de se faire obéir, pendant une 
génération au moins, par les fils de leur sœur. D’ailleurs un tel échange de femmes et de 
terrains est le signe d’une bonne coopération et du désir de continuer des relations paci-
fiques familiales et coopératives. 

En analysant ces six mariages entre les hommes «noirs» et les femmes «blanches», 
j’ai pu constater que ces hommes n’ont pas épousé n’importe quelle femme «blanche». 
A l’exception du deuxième mariage du chef actuel, les hommes «noirs» ont toujours 
épousé des filles et des petites filles de SHELBI BEN MHAMMED , bref des filles du petit 
douar HASSEYNIA qui tire son nom de HASSEN BEN SHELBI et qui se trouve à l’intérieur  
du village. Par ailleurs un homme de HASSEYNIA a épousé à son tour une fille «noire» :   
il y a eu de nouveau échange de femmes. 

Tout ceci prouve que pendant des générations il y a eu des liens pacifiques entre une 
branche «blanche» et une branche «noire». Cet état de choses a duré jusqu’à nos jours,  
de telle sorte que les chefs de famille du douar HASSEYNIA ont choisi le parti de KHADAR 

BEN SASSI, le chef actuel, dans un grand conflit d’autorité que j’analyserai un peu plus 
loin (cf p. 109 et 110). 

8 HALBERTSMA, H.A. : a participé à la pre-
mière recherche d’apprentissage. Autant que 
possible, il a relevé les noms et les ascendants 

des époux et épouses de tous les habitants 
actuels et anciens de Mhamdiah sui lesquels des 
renseignements sont disponibles. 
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Quant aux autres mariages : celui de KHADAR avec une femme «blanche» qui n’ap-
partient pas au douar HASSENIYA, et celui d’un homme «blanc» lui aussi en dehors du 
douar HASSENIYA avec une fille «noire», je réserve mes conclusions car je n’ai à proposer 
aucune solution valable. Néanmoins de tels mariages semblent extraordinaires et sont 
très rares. 

Nous dirons pour conclure que la rivalité entre «blanc» et «noir» n’a qu’un champ 
restreint. On ne peut pas nier son influence sur le comportement des «blancs», sauf sur 
ceux de HASSEYNIA. Les bonnes relations entre le douar HASSEYNIA et les «noirs» appor- 
tent une contradiction à la thèse de la rivalité. En effet elle ne permet pas de déterminer  
le comportement des «noirs» à HASSEYNIA, ni des gens de HASSEYNIA vis à vis des «noirs». 

 

L’opposition «noir/blanc», étayée par nombre de faits a été ici amplement mise en 
évidence. L’existence de cette opposition est incontestable. En théorie, elle semble être 
de nature complémentaire, comme il paraît notamment dans le dualisme symbolique, 
mais effectivement elle est souvent de nature antagoniste. Je me suis demandé pourquoi  
il m’a fallu tant de temps pour découvrir son existence. 

Dans la recherche des relations de meziaa, par exemple, je n’avais reçu aucune 
réponse à la question de savoir si l’opposition «noir/blanc» était déterminante dans l’éta-
blissement d’une telle relation. Je devais d’ailleurs tenir compte de la présence d’habitants 
n’appartenant ni à la partie «noire» ni à la partie «blanche», tels que les immigrants et  
les descendants de NASSER et de BRINIS. Finalement, je me suis demandé si je ne m’étais 
pas trop laissé guider par les conceptions de MHAMMED , le chef du village, qui faisait 
lui-même partie du groupe «noir». J’avais accepté en toute confiance son exposé, qu’à 
cette époque je tenais pour invérifiable. 

La situation des maisons des «noirs» et des «blancs» ne permet pas de tirer des conclu-
sions tant soit peu définitives en ce qui concerne l’habitat originel des parties «noires» et 
«blanches». 

 
 

 COTÉ GAUCHE COTÉ  DROIT 
n° 1 immigrant n° 17 noir 

n° 2 immigrant n° 18 noir 
n° 3 immigrant n° 19 blanc 
n° 4 immigrant n° 20 blanc 
n° 5 Nasseriya n° 21 blanc 

n° 6 immigrant n° 22 blanc 
n° 7 Brinisia n° 23 noir 

n° 8 noir n° 24 blanc 
n° 9 blanc n° 25 blanc 

n° 10 blanc n° 26 blanc 
n° 11 Nasseriya n° 27 blanc 

n° 12 Nasseriya n° 28 blanc 

n° 13 Nasseriya n° 29 noir 
n° 14 blanc n° 30 noir 
n° 15 noir n° 31 noir 
n° 16 noir  

n° 32 blanc -  
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En conclusion : 

 

COTÉ  GAUCHE 
3 noirs 
4 blancs 

COTÉ  DROIT 
   6  noirs   

9  blancs 
 

  II en est de même pour les terres des «noirs» et des «blancs». Elles sont dispersées de     
façon irrégulière sur tout le territoire que Mhamdiah peut appeler le sien. Cependant,   
depuis que nous avons établi les cartes et les statistiques des habitations et des terres, j’ai  
osé supposer qu’il n’a jamais été question d’une séparation spatiale des domaines d’ha-
bitation et de travail des «noirs» et des «blancs». L’histoire de Mhamdiah telle qu’elle   
a été relatée par le chef du village n’est pas une représentation de «ce qui s’est passé réel-
lement», mais de ce qui a dû se passer selon lui. Sa certitude, il l’emprunte, en premier   
lieu, non à la disposition des maisons et des lots, mais au phénomène de la bipartition 
comme principe structurel. Voilà son point de départ, et lorsque des faits se présentent  
qui ne concordent pas avec les conclusions qu’il a tirées des principes structurels, il cherche 
une solution : ce n’est que plus tard que les «blancs» et les «noirs» ont échangé des terres. 

     Une recherche systématique portant sur la répartition des terres entre héritiers et qui 
m’amena à vérifier pour chaque lot de Mhamdiah, les propriétaires successifs (et j’ai 
profité en même temps de l’occasion pour demander le nom de celui qui l’avait défriché   
et la date approximative da défrichage) me procura les preuves indubitables. 

     En fait, immédiatement après s’être établis à Mhamdiah, les «noirs» et les «blancs»    
avaient engagé une compétition à qui défricherait le plus de terres Encore aujourd’hui  
les «blancs» rappellent l’habileté avec laquelle les «noirs» ont agi dans cette lutte. Pour   
ne pas avoir tout à fait le dessous, les «blancs» ont même cherché l’appui de Nasseriya. 

     Dans les faits recueillis, je n’ai, d’ailleurs, rencontré que quelques cas d’échange de     
terres entre les «noirs» et les «blancs» II s’avéra, en outre que les deux groupes ont tous  
deux défriché des terrains des deux côtés de la prétendue frontière entre les domaines d’ha-
bitation et de travail des «noirs» et des «blancs» Et cela est évident : comment les «blancs» 
auraient-ils pu craindre avoir le dessous en face du défrichage forcené des «noirs», si les  
deux domaines de travail avaient été séparés ? 

    La recherche sur le lotissement amena également au résultat suivant : nombre de       
lots ont, dans le courant de l’histoire du village, servi d’habitat au propriétaire et à sa 
famille. Ainsi le réseau des habitations actuelles des «blancs» et des «noirs» date des ori-  
gines et n’est pas une conséquence de la modernisation ou de la disparition de la bipar-  
tition 

      Ce fut, enfin, l’analyse d’une lutte pour le pouvoir qui gagna le village entier qui me       
fit comprendre la relativité de l’opposition «noir/blanc». Les nos 30 et 17, tous les       
deux chefs de village (tous les deux «noirs») jugèrent nécessaire de contrecarrer les desseins du   
n° 12 (Nasseriya) parce qu’il aspirait — à leurs yeux — au pouvoir à Mhamdiah. Ce 
conflit s’envenima tellement que chaque villageois y fut mêlé.et dut prendre parti. 

    Je ne veux pas ici entrer dans le détail de ce conflit. Mais il importe de connaître la liste 
des gens qui ont fait partie de chaque groupe antagoniste. Dans le tableau suivant, 
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les chefs de famille sont indiqués par des numéros, ainsi que par leur appartenance à un 
groupe : «noir» ou «blanc», Nasseriya — Brinisia — qu’on peut considérer comme un     
seul bloc, et immigrants. 

Du parti du n° 30 on note : 

      n°   3 immigrant 

      n°   4 immigrant 

      n°   8 noir   

      n°  17 noir 
  n°   19 blanc 
 
  n°  23 noir 
 

n°  24 blanc 

n°  25 blanc 

       n°  26 blanc  

n°  27 blanc  

n°  28 blanc 
 
n°  29 noir   
n°  31 noir 
 
n°  32 blanc 

Du parti du n° 12 on note : 

n°  1 immigrant   

n°  4 immigrant 

        n° 5 Nasseria     

n°  7 Brinisia 

n°  8 noir 

n°  9 blanc  

n° 10 blanc 

 

n° 11 Nasseria 
n° 13 Nasseria 

 

n° 19 blanc 
n° 20 blanc 
n° 21 blanc 
n° 22 blanc 
n° 32 blanc 

Tandis que les numéros 4, 8, 24 et 32 assistent les deux parties, les numéros 2, 6, 14,   
15, 16, et 18 sont restés en dehors de cette lutte. 

Dans le parti du numéro 30 se trouvaient des membres de la branche «noire» et de    
la branche «blanche». Dans le parti du naméro 12 (Brinisia-Nasséria) se trouvaient des 
membres de la branche «blanche» et un seul représentant de la branche «noire». 

Apparemment le conflit ne jouait pas sur le plan de l’opposition «blanc/noir». Le fait 
d’être «blanc», au moins, ne jouait aucun rôle dans le choix du soutien au n° 30. 

Ce choix était déterminé davantage par l’emplacement de l’habitation. De tous ceux qui 
habitaient à gauche, 16 chefs de famille au total, (à l’exclusion du n° 12) 9 appuyaient        
le n° 12 et 5 étaient neutres, tandis que de tous ceux qui habitaient à droite, 14 chefs de 
famille au total (à l’exclusion du n° 30) 10 soutenaient le n° 30. «Les numéros 1 à 16 et    
32 inclusivement, habitent à gauche de la frontière et les autres, du n° 17 au n° 31,      
à droite». 

Il y avait des exceptions. Le numéro 3, habitant à gauche, soutenait le n° 30, le leader    
de l'autre côté, tandis que les numéros 20, 21, 22, tous habitants du côté droit appuyaient     
le n° 12, le leader de la moitié gauche. 

Cette bipartition territoriale (quoiqu’imparfaite) ne coïncide pas avec la bipartition 
«noir/blanc» : elle la traverse pour ainsi dire. En conséquence il faut admettre la présence    
à Mhamdiah de deux facteurs au moins, pour expliquer le comportement des villageois :  
d’une part la consanguinité, d’autre part l’implantation territoriale (de l’habitat et des 
domaines). 
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  A peu d’exceptions près, les gens se trouvent entretenir plus de relations avec leurs   
voisins qu’avec les habitants de l’autre zone. Dans l’analyse des relations de meziaa 
aussi, l’implantation territoriale se trouve être un principe structurel important. 
 
 
 
 
  Tel est l’état actuel de nos recherches. Il nous reste encore à expliquer la fonction de     
la bipartition territoriale et de la bipartition «noir/blanc». 

    Quelle est la fonction de cette dernière ? Dès aujourd’hui il paraît clair qu’elle n’a  
pas été élaborée sur un plan cérémoniel ou rituel et qu’elle n’a pas de valeur positive sur    
le plan des mariages. Il est évident pourtant qu’elle a sa signification quand il s’agit de 
structures d’autorité et de règlements des conflits. 

     L’anthropologue MURDOCK (9) a essayé de formuler une explication générale du  
phénomène de la bipartition si largement répandue dans le monde entier. Une telle orga-
nisation ou structure dualiste fournit une soupape de sûreté qui décharge et canalise  
d’une façon pacifique l’agressivité des membres d'une société qui sont frustrés à cause   
de la forte discipline qui règne à l’intérieur du groupe dont ils font partie. 

    Il ne m’appartient pas d’analyser la valeur générale de cette explication. En obser-     
vant les disputes entre les gens de Mhamdiah et en écoutant leurs commentaires à ce  
sujet, j’ai recueilli des éléments qui n’infirment pas la thèse de MURDOCK. 

    Voici ces éléments classés : 
1 —II existe des «blancs» et des «noirs» qui se méprisent réciproquement. 
2 —II existe des «blancs» et des «noirs» qui sont fiers de la branche dont ils font 

partie. 
3 — 11 existe des attaques des «blancs» contre les «noirs» et réciproquement. 
4 — II existe des «blancs» qui aiment à montrer aux «noirs» qu’ils sont d’accord 

entre eux. 
5 — Les «blancs», en cas de dissension entre deux de leurs membres essaient d’em-

pêcher que la nouvelle s’en répande dans le douar afin que personne ne puisse renseigner 
les «noirs» sur cette dissension. 

    Ceci prouve que les habitants de Mhamdiah en sont d’eux-mêmes arrivés à la conclu-  
sion qu’un tel désaccord diminue la force des «blancs» et augmente celle des «noirs». De   
cette explication à une théorie de la balance des forces, il n’y a qu’un pas. 

    Pourtant, cette théorie de la balance des forces, les villageois ne me l’ont jamais for- 
mulée d’une façon explicite. C’est l’analyse de leurs disputes, de leurs faits et gestes qui 
m’ont convaincu de son existence. Néanmoins il faut être prudent, et se poser le problème   
de l’importance de cette idéologie dans le comportement des gens. 

    Ainsi, on trouve des «noirs» qui ont de bons rapports de coopération avec des 
«blancs»; par exemple, le n° 8, homme d’une grande influence, «noir», a de bonnes rela-   
tions avec quelques «blancs» et des rapports un peu tendus avec des membres de son  
propre groupe. 

 

   9    MURDOCK, G.P.  :   Social Structure. New-  
York, London, 1949. p. 90. 
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 Passons à la bipartition territoriale. Elle peut-être expliquée selon la même formule. 

    Mais d’où vient la double bipartition ? Est-ce parce que la présence d’une seule sou-        
pape de sûreté ne suffit pas ? 

    Au cours de mes recherches on m’a expliqué qu’une telle bipartition territoriale était 
assez avantageuse. Quand des gens ont des problèmes sur leur propre territoire avec leurs 
voisins, qu’ils sont frustrés à cause des agissements de ceux-ci, il y a toujours un moyen d’y 
échapper : c’est de s’installer dans l’autre territoire, de l’autre côté de la limite. Ha-        
biter là pendant une année permet de constater que, là non plus, la vie n’est pas sans pro-
blème, ce qui peut conduire à regagner son habitat d’origine. 

    La coutume semble vouloir qu’à Mhamdiah il y ait un chef «noir» et un chef «blanc» ;  
tous deux habitent un côté opposé de la limite des deux parties; ainsi ils sont non seule-   
ment chefs d'une partie territoriale, mais encore d'une branche de parents dont ils font 
eux-mêmes partie. Cela compte pour les deux chefs, de sorte qu’ils ne sont pas seulement 
capables d’exercer leur influence de l’autre côté de la limite, mais qu’ils doivent également 
agréer l’autorité que leur antagoniste fait sentir dans leur propre domaine. Ce qui res-      
treint l’autorité et le pouvoir de chacun dans sa propre partie. 

    La situation actuelle à Mhamdiah est extraordinaire. Il n’y a pas de chef «blanc»;  
mais deux chefs «noirs» : tous deux habitent sur le côté droit et, exercent l’autorité. 

     La lutte du n° 30 contre le n° 12 est une lutte des gens du côté droit contre l’autorité 
exercée par le n° 12 sur les gens du côté gauche : dans cette lutte les deux chefs ont été  
aidés par certaines gens qui habitent dans l’autre domaine. Le n° 12 est assisté par les   
n° 20, 21, 22, tandis que le n° 30 l’était par le n° 3. 

     Il y a des gens qui aident les deux partis. Le n° 8 aide, comme bon voisin, le n° 12,  
mais comme il est «noir», il ne peut pas refuser d’aider le n° 30. 

Implantation territoriale et consanguinité expliquent le comportement des gens. 

Si les anthropologues modernes ont attiré l’attention sur la contribution des rela-      
tions de mariage à l’harmonie d'une communauté fondée sur le système de lignage, à 
Mhamdiah on a l’impression que cette fonction est exercée par la double bipartition.  

 

    En Khroumirie, une bipartition telle qu’elle se présente à Mhamdiah n’est pas unique. 
Dans le douar de Slaimai aussi, nous avons constaté une bipartition ; les noms des deux 
douars Trahiaa blanc et Trahiaa noir, formant autrefois un seul douar font également 
penser à une bipartition. A notre surprise, M. DE JONG (10) aussi, dans une recherche   
sur la façon dont les habitants du nouveau village organisaient leur vie, constata une 
bipartition. Selon que les habitants étaient originaires du nord ou du sud du cheikhat,   
ils s’établirent au nord ou au sud de la route qui traverse le nouveau village. Faute de  
place, cependant, dans la moitié où normalement ils auraient dû trouver leur place, cer-   
tains habitants eurent à s’installer de l’autre côté de la route. M. DE JONG a constaté qu’ils 

10 DE JONG, P.M.J. : Thèse publiée sur :         
Les relations sociales dans le nouveau village       
à Tebeynia (Khroumirie). 
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fréquentaient moins les gens de l’autre côté que ceux de la moitié où ils s’étaient instal- 
lés. Les recherches faites dans ce nouveau village ouvraient la voie à une enquête portant  
sur la bipartition au niveau tribal, enquête que nous avons inscrite sur la liste des travaux   
à entreprendre. 

Cette année, M. HOLTZAPPEL (11) a aussi entamé la recherche de la bipartition dans  
un tout petit douar ne remontant pas à plus de trois générations. Ici aussi le fondateur  
avait été marié à deux femmes et ici aussi les descendants respectifs de ces deux femmes 
s’étaient établis dans deux habitats distincts. Ce douar était ordonné d’une façon si simple 
qu’il fut possible à M. HOLTZAPPEL d’entreprendre une étude d’observation, dans laquelle 
il s’est surtout penché sur la signification de la bipartition dans la vie quotidienne. On 
peut s’attendre à ce que la confrontation de l’étude de M. HOLTZAPPEL et de celle faite à 
Mhamdiah produise de nouveaux résultats.  

  

Cette étude encore inachevée nous impose quelques conclusions : 

1 — Une condition nécessaire pour une recherche précise de ce genre est de mettre 
en évidence un nombre suffisant de faits significatifs à partir desquels on puisse faire des 
raisonnements, continuer la recherche et tirer des conclusions. 

2 — Même un sujet bien délimité et pas trop étendu, comme celui de la bipartition, 
se développe en maintes directions. Rien que pour cette étude, une généalogie, une carte 
des habitations et des lotissements étaient indispensables. La recherche nous a obligés à 
étudier les relations de mariage, à retracer l'histoire du village et celle du défrichement, à 
relever les relations de meziaa, à faire une étude des structures d’autorité etc. La 
collection des faits indispensables doit se faire d'une façon systématique et précise. 

3 — II est impossible d’entreprendre une telle étude en se basant sur un schéma de 
questions qui doivent être soumises à tout le monde et qu’on aurait préparé d’avance. Le 
chercheur qui a délimité son sujet se demandera d’abord quels sont les faits qu’il doit 
mettre en évidence pour en arriver à une première compréhension de la matière dont il 
s’occupe. Une connaissance de la théorie de sa discipline et aussi des résultats du field- 
work d’autres chercheurs est de la dernière importance. Ensuite, il prendra une décision 
sur la façon dont il veut prolonger sa recherche ; il se posera certaines questions et les 
traduira en termes de recherche, et il décidera de la méthode à suivre et de la technique 
à appliquer. 

4 — Une recherche progresse à force de questions que le chercheur pose continuel- 
lement à son objet. Ces questions résultent des faits recueillis et de leur classification. Et 
ce sont souvent les exceptions à la règle qui sont les plus propres à donner une impulsion 
nouvelle à la recherche. 

11 HOLTZAPPEL, C. A. a fait ses recherches 
en 1968. Sa thèse sur la bipartition dans un douar 
à Khmeyria est en préparation. 



 

Orientation Bibliographique 

Un précédent article a tenté de signaler les ouvrages et les revues pouvant aider à 
une meilleure formation de ceux qui se consacrent aux recherches ethnologiques en 
Afrique du Nord (1). Au cours de cette livraison et dans les suivantes, c’est plutôt une 
bibliographie d’information que nous soumettons à ceux qui s’intéressent à la recherche 
ethnologique en Tunisie. 

Il nous a paru utile de présenter d’abord une bibliographie d’ordre général, par ré-
gions, et, seulement après, une bibliographie ethnologique, par sujets. Dans la première, 
on indiquerait, en dehors d’ouvrages généraux, des titres ayant trait à la géographie, 
aux récits de voyages, à l’histoire, voire à l’économie, dans la mesure où ces disciplines 
peuvent éclairer le chercheur. Dans la seconde les références seront données en fonction 
des techniques et des structures économiques, sociales et religieuses de la Tunisie (2). 

Il va de soi qu’une telle bibliographie ne peut être exhaustive, ce serait risquer, d’une 
part, d’imposer de trop fréquentes répétitions sous les diverses rubriques et d’autre part, 
de donner au chercheur un vrac de matériau, dont certains sans grand intérêt ou déjà 
dépassés. Aussi nous sommes-nous borné aux références qui nous ont paru utiles pour 
débrouiller une question (3). 

Nous signalons les bibliographies spéciales lorsqu’elles sont données, dans un ouvrage ou un article ; 
chaque ouvrage un peu important est succinctement analysé. Parfois nous nous sommes permis un ju-
gement de valeur pour encourager le lecteur à telle lecture, ou tout en lui recommandant un ouvrage, 
utile pour certains aspects, lui en signaler les lacunes. 

Ce n’est là qu’un guide. Aussi n’avons nous point l’outrecuidance de prétendre avoir 
épuisé le sujet ; et serions-nous récompensés de notre tâche si des chercheurs, voire des 
spécialistes, nous apportaient leurs critiques. 

Bibliographie générale par régions. 

Plutôt que de prendre chaque Gouvernorat à la suite, nous avons préféré nous baser 
sur les grandes divisions géographiques, qui forment une unité ethnographique intéressante. 

Nous aurons donc, en» remontant la Tunisie, du Sud au Nord : 

1.    Le Sud tunisien (Gouvernorats de Gabès, Médenine et Gafsa, sauf à retrancher de ce    
dernier, la délégation de Sidi Bou Zid et à la rattacher au Centre tunisien). 

— Gouvernorat de Gabès : Gabès et sa région : Oudref, Métouia, El Hamma ; Mareth et Kettana ; 
les Matmata; la région des Nefzaouas : Kebili et Douz. 

— Gouvernorat de Médenine : Médenine-ville ; les Ksars et Béni Kheddache; Ghumrassen, Tata- 
ouine et les villages Berbères du Sud Ouest; Djerba et Zarzis; Ben Gardane et la zone tuniso-libyenne; 
Remada, Bordj Bourguiba et «Grand Sud». 

1 Cf. notre Orientation bibliographique, dans 
Cahiers des Arts et Traditions Populaires de Tu- 
nisie, t. I, 1968, p. 193 

2 Mme G. LACOSTE dans son excellente Bi 
bliographie  ethnologique de la  Grande Kabylie, 
(Paris, MOUTON,   1962, 104 p.), alors que sa bi- 
bliographie était limitée à une région précise, a 
été amenée à faire cette distinction. Cinq cha 
pitres (p. 17-60) précèdent la rubrique «Ethno 
logie» et sont consacrés à : Ouvrages généraux, 

Géographie et voyageurs, Histoire, Démographie, 
Vie économique. 

3 Le chercheur intéressé par une question 
peut consulter le fichier bibliographique du Cen-
tre, où sous la double division : Géographie, Mo-
nographies régionales, d'une part; Ethnographie, 
d’autre part, il trouvera un complément d’infor-
mation (Cf. M. MASMOUDI, Le Centre d’Arts et 
Traditions Populaires, dans Cahiers du C.A.T.P  
I, 1968, p.3). 
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— Gouvernorat de Gafsa : l’oasis de Gafsa; les Mines de Phosphates; les oasis de montagne autour 
de Tamaghza; El Guettar; l’ancien caïdat du Djebel : Ayacha, Sakat et Sened; Maknassy. Le Djerid : 
Tozeur, Nefta, Degache. 

2. Les steppes et le centre tunisien (Gouvernorats de Kasserine et de Kairouan, en rat- 
tachant la Délégation de Sidi Bou Zid, à ce groupe) : 

— Gouvernorat de Kasserine : Kasserine, Fériana; Sbeitla et Sbiba; Thala et la plaine de Foussana.,        
— Délégation de Sidi Bou Zid : Sidi Bou Zid; Sidi Ali Bou Aoun. 
— Gouvernorat de Kairouan : Kairouan; les Zlass : Sidi Ali Nasr Allah, Sidi Amor Bou Hadjela; 

Haffouz; Ousseltia; Hadjeb el Aioun et Djilma; Sbikha et les barrages du Centre. 

3. Le grand Sahel : de l’Enfida-Hergla à Maharès (Gouvernorats de Sfax et de Sousse). 
, — Gouvernorat de Sfax : Sfax et sa banlieue; Djebeniana; Maharès; Mezzouna, Bir Ali Ben Khli-  

fa, Sidi Mehedeb; Menzel Hadi Chaker. 
— Gouvernorat de Sousse : Sousse-Ville; le Sahel Nord : Kalaa Kebira, Enfida; Monastir; Ksar 

Hellal, Moknine et Djemmal; Mahdia et Ksour es-Saf ; El Djem et les Souassi. 

4. Le Cap Bon : Gouvernorat de Nabeul : 

:— Nabeul; Hammamet; Korba; Menzel Ternime; Kelibia; Grombalia et les cités andalouses de  
la Dàkhla; Menzel Bou Zelfa; Bou Argoub et le vignoble. 

5. Le Tell et la côte Nord, qu’il s’agisse du Haut Tell, des «Grandes Plaines» ou des zones 
côtières (Gouvernorats du Kef, de Béja et de Bizerte). 

— Gouvernorat du Kef : Le Kef, Maktar ; Ebba Ksour, Le Sers, Siliana; Tadjerouine, Sakiet Sidi 
Youssef; le Mellègue. 

— Gouvernorat de Jendouba : Jendouba et Bou Salem; Ghardimaou et la Rekba; La Kroumirie : 
Aïn Draham et Tabarca. 

— Gouvernorat de Béja : Béja, les Amdoun; Djebel Abiodh; Oued Zarga, Medjez el Bab et Tes- 
tour; Gafour et Bou Arada; Téboursouk; Le Fahs. 

— Gouvernorat de Bizerte : Bizerte; Menzel Bourguiba; Mateur et Sedjenane; Ras Djebel et le 
Sahel de Bizerte. 

6. Tunis et le gouvernorat de Tunis. 

— Tunis et sa proche banlieue ; La Manouba; Tébourba et Zaghouan; Zahena et 
Utique. 

Ouvrages généraux sur la Tunisie 

•    En dehors d’ouvrages de base comme J. DESPOIS, La Tunisie, Paris, Colin, 1961 (Bi-  
bliogr., p. 218-221) ou P. SEBAG, La Tunisie, essai de monographie, Paris, Ed. Sociales, 
1951 (Bibliogr. p. 229-237), ou même L’ Initiation à la Tunisie, Paris, Adrien-Maison-           
neuve, 1950, 398 p. (Le milieu physique ; le passé et ses monuments ; les Tunisiens ; le Pro-
tectorat. Les Européens ; l’activité économique, avec une bibliogr. après chaque chapi-  
tre) (4), signalons sur le passé proche : 

JAUBERT, (A.) Géographie d’Edrisi, traduit de l’arabe en français, d’après deux manus-     
crits de la Bibliothèque du Roi et accompagné de notes, Paris, Imp. Royale, 1836-1840,  
2 vol. t. I, xxx, 546 p., t. II, 505 p. 

4 Voir aussi : TLATLI (Salah Eddine), Tunisie 
nouvelle, problèmes et perspectives, Tunis, 1957, 
294 p. CR. dans IBLA, 1958, p. 53-55 

Ne sont point mentionnés ici de nombreux ou-
vrages récents consacrés à la Tunisie et destinés 
au grand public (SEBAG et ROY, DUVXGNAUD, 
HUREAU, etc..). 
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IBN ABI DINAR EL KAIRAWANI , AI Mu’nis fi akhbar Ifnkiya wa Tunis, Tunis, Impr. de 
la Nahda, 1350 H (1931-1932), in-8°, 288 p. (réédition). Trad. de Pelissier et De Remusat 
sous le titre, Histoire d’Afrique, dans Expl. Scientifique de l’Algérie, sciences hist. et géogr.  
t. VII, Paris, Imp. Royale, 1845. Livre composé en 1092 H/1681 J.-C. 

DUREAU DE LA MALLE, Voyages dans les Régences de Tunis et d’Alger t.I. ( J.A. PEY-   
SONNEL (Relation d’un) Voyage sur les côtes de Barbarie par ordre du Roy, entre 1724 et 
1725; T.II. L. DESFONTAINES, Fragmens d’un voyage dans les Régences de Tunis et d’Alger, 
fait de 1783 à 1786), Paris, 1838, 2 vol., in-8°, 485 p., 3 pl. et 10 h.-t ; Lii, 388 p., 3 pl. 
h.-t. Bons index. 

TEMPLE (T.), (Sir Grenville), Algiers and Tunis (Excursions in Méditerranean), Londres, 
Sanders et Otley, 1835, 2 vol. Une traduction, pro manuscripto existe au C.A.T.P. 

AVEZAC (A. d’), Iles de l’ Afrique (ouvrage en collaboration), Paris, Firmin-Didot 
Fr., 1848, 192, 300 et iv-180 p., cartes, ill. (L’Univers Pittoresque, Afrique, t. IV). 1° part-  
ie : description des îles de la Méditerranée : Djerba (p. 30-75), Kerkenna (p. 76-85), La 
Galite (p. 94-96). 

FRANK, (L.) Tunis, Description de cette Régence, revue et accompagnée d’un précis his-
torique et d’éclaircissements tirés des écrivains orientaux par J. J. Marcel (volume Afrique, 
VII, coll. L’Univers Pittoresque), Paris, Firmin-Didot, 1850, 224 p. 

PELISSIER (E.), Description de la Régence de Tunis, Paris, Imp. Impériale, 1853, in-4°, 
455 p. (Exploration scientifique de l’Algérie pendant les années 1840, 1841, 1842, Sciences 
hist. et géogr. t. XIV). (5) 

GUERIN (V.), Voyage archéologique dans la Régence de Tunis, Paris, Pion, 1862, 2 vol. 
Journal de marche au cours de quatre expéditions. Très riche en informations ethnogra-
phiques sur les régions qu’il a traversées et qu’il situe en 1860-1861. Table des noms de 
lieux modernes, très utile. 

ROUSSEAU, (A.) Annales tunisiennes ou aperçu historique sur la Régence de Tunis 
(1538-1830), Alger, Bastide, 1864. 571 p. 

H. VON MALTZEN, Reise in den Regentschaften Tunis und Tripolis, Leipzig, 1870, 3 vol., 
in-8°. Le tome II est particulièrement intéressant. 

ZACCONE (P.), Notes sur la Régence de Tunis, Paris, Tanera, 1875, 266 p. 

DUVEYRIER (H.), La Tunisie, Paris, Hachette, 1881, 147 p. 

CAGNAT (R.) et SALADIN (N.), Voyage en Tunisie, Paris, Hachette, 1894, 420 p.,  
1 carte et 25 gravures. Récit d’une mission accomplie sur l’ordre du Ministère de l’Instruc-    
tion Publique à trois reprises, avant, pendant et aussitôt l’expédition de 1881. (6) 

LALLEMAND (Ch.), La Tunisie, pays de protectorat français, Paris, May et Motteroz, 
1892, 253 p. nombr. fig. en couleurs. Description de la Tunisie et de ses différentes régions ; 
renseignements sur quelques villes. Moins bon que Tunis, du même auteur. 

5 D’autres travaux, parus dans l ’Explora-
tion scientifique de l’Algérie, sont à signaler : 

BERBRUGGER A. Voyages dans le Sud de 
l ’Algérie et des États barbaresques de l’Ouest 
et de l'Est (Sciences hist. et géogr., t. IX), 
1846. 

CARETTE E. Étude des routes suivies par les 
Arabes dans la partie  méridionale de  l’Algé- 

rie et de la Régence de Tunis, pour servir 
d’établissement au réseau géographique de ces 
contrées (Sciences  hist.  et géogr., t.  I),  1845. 

6 Bien que spécialement intéressé par les 
sites archéologiques, cet ouvrage comprend de 
nombreuses notations de géographie humaine 
et d’ethnographie. 
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VUILLIER (G.), La Tunisie, Tours. Marne, 1896, 288 p., 94 ill. (par l’auteur). 

DAUBEIL (J.), Notes et impressions sur la Tunisie, Paris, Pion, 1897, VII-258 p., grav. 
Souvenirs de l’auteur qui a séjourné deux ans en Tunisie ; description de Tunis, Gabès, 
Sousse, Kairouan, Tabarca ; notes sur la vie et les mœurs des gens. 

La Tunisie, Histoire et description, Paris, Berger-Levrault, 1896, 2 vol., t.I, 497 p. :  
le sol et le climat; l’homme.; t. II, 268 p. Organisation. La 2° partie du tome I consacrée  
à l’homme est très intéressante. Excellentes pages sur les tribus et leurs mouvements. 

La Tunisie, agriculture, industrie, commerce, Paris, Berger-Levrault, 1900, 2 vol., t.I, 
468 p., t. II, 242 p. On retiendra surtout le ch. XIII, du 1° tome, (p. 251-348) consacré  
aux «Industries indigènes». 

La Tunisie au début du XXo siècle (ouvrage en collaboration, Paris, 1904), 368 p. : 
introduction géographique, géologie, végétation naturelle, zoologie, les productions agri-
coles et forestières et les cultures d’avenir, la Tunisie punique, la colonisation romaine 
en Tunisie, la Tunisie à l’époque romaine, la société indigène, esquisse anthropologique 
de la Régence de Tunis, etc. 

MONCHICOURT (C), Relations inédites de Nyssen, Filippi et Calligaris (1788-1829-1834), 
Paris, 1929, 358 p. 

Tunisie. Atlas historique, géographique, économique et touristique. Paris, Horizons de 
France, 1936,108 p. nombreuses illustrations (ouvrage en collaboration).Certains chapitres 
concernant l’histoire ou la vie économique et sociale sont plus qu’une simple initiation (7). 

• On trouvera aussi d’abondants détails sur la vie économique et sociale en Tunisie, 
durant les périodes dont ils traitent en : 

MARÇAIS (G.), Les Arabes en Berbérie du XIe au XIVe siècle, Paris, 1913 (ouvrage 
capital pour cette période).  

BRUNSCHVIG (R.), La Berbérie orientale sous les Hafsides (XII°-XVI°s.), Paris, Adrien-       
Maisonneuve, 1940-1947, et plus particulièrement le tome II consacré aux institutions. 
CR. dans Oriente Moderno, 28, 1948, p. 161-162. 

IDRIS (R.), La Berbérie Orientale sous les Zir ides (X°-XII° s.), Paris Adrien- Maison-    
neuve, 1962, 896 p. en deux tomes. Voir particulièrement : p. 409 à 824 (ce qui corres-  
pond au livre second : Les Institutions et la vie). 

• D’un point de vue général encore, signalons : 

Secrétariat général du Gouvernement tunisien, Nomenclature et répartition des tribus 
de la Tunisie, Châlon s/Saône, 1900, in-4°, 403 p. Etabli d’après les diverses notices rédigées 
par les Officiers des Brigades d’Occupation. 

XXX, Notes sur les tribus de la Régence de Tunis, dans Revue Tunisienne 1902,  
p. 1-23, 184-194 et 271-283. Très succinct (8). 

 

7 Signalons aussi une sorte d’encyclopé- 
die : Tunisie, sous la direction d’Eugène GUER- 
NIER, Paris, Encyclopédie maritime et colonia- 
le, 1942, 234 ph., 38 cartes et plans, 40 dessins 
et graphiques, 8 pi. h. - t. Bien que d’inégale 
valeur, ces  articles font le point  au moment 
de la seconde guerre mondiale. 

8 II faudrait citer aussi : LAMBERT (P.), Diction- 

naire illustré de la Tunisie, Tunis, SALIBA , 1912, 
dont bien des articles sont précieux aux cher-
cheurs pour situer un nom ou un fait au dé- 
but du siècle. DUPUY (A.), La Tunisie, Paris, 
LAURENS, 1930, 242 p., après une présentation 
claire de la Tunisie, à grands traits, donne une 
anthologie de textes sui le pays, les régions et les 
habitants (p. 174-200) et une petite bibliographie
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•    Diverses bibliographies d’intérêt général existent déjà sur la Tunisie, signalons ici 
entre plusieurs : 

DEYROLLE et PALLARY (P.), Bibliographie des ouvrages parus sur la Tunisie, dans Bull.  
de la Soc. Archéol. de Sousse, 1905. 

Ministère de la Guerre, Service historique de l’E.M. de l’Armée, L’Afrique Française  
du Nord. Bibliographie militaire des ouvrages français ou traductions en français et des ar-    
ticles des principales revues françaises relatifs à l’Algérie, la Tunisie et le Maroc, de 1830                 
à 1926, Paris, Imp. Nat, 1931, 4 vol. Les tomes III et IV sont consacrés à la Tunisie. 

Malgré son titre, cet ouvrage signale aussi des études faites par des non-militaires. On 
le consultera avec profit pour la période 1830 à 1926. 

GANIAGE (J.), Les origines du Protectorat français en Tunisie (1861-1881). Paris, PUF, 
1959, p. 709-758. 

QUEMENEUR (J.), Essai bibliographique sur la Tunisie de 1956 à 1961, dans IBLA, 1961,  
p. 417-431 

MARTEL (A.), Les confins saharo-tripolitains delà Tunisie (1881-1911), Paris, PUF, 
1965-1966 (Publ. de l’Univ. de Tunis, Fac. Lettres et Se. Hum., Histoire, vol. 5), t. II,   
p. xxiv-lxxvi. 

•  Voir aussi, mais en n’oubliant pas l’optique particulière sous laquelle elles ont été établies : 

Congrès national des Sociétés françaises de Géographie, XXVo session, (Tunis 3-7  
avril 1904), Compte-rendu des travaux du Congrès, La Rapide, 1904, in-8°, 325 p. Lire.         
RENE LECLERC (Ch.), Les monographies dans l’Afrique du Nord (p. 107-127). 

FLORY (M.), LE TOURNEAU (R.) et TRYSTAM (J.P.), l’Afrique du Nord : Etat des tra-  
vaux, dans Revue Française de Science Politique, 1963, p. 410-445. 

Il s’agit d’études parues après 1945. Pour la Tunisie, v. p. 420-425 et 444-447. 

N.B. — On lira en appendice à ce travail une liste des romans ou œuvres d’imagina-  
tion dont les notations peuvent fournir des indications intéressantes pour le chercheur.  
Qu’il suffise pour le moment de renvoyer à l’excellent DUPUY (A.), La Tunisie dans les 
lettres d’expression française, Paris, éd. Universitaires, 1956, 162 p. 

Bibliographie générale par régions (9) 

arrêtée au 31 Mars 1968 

 

I. Le Sud tunisien 
Ouvrages généraux 

Annuaire de Sfax et du Sud tunisien, (1901), 1° année, Sfax, Impr. de la «Dépêche  
de Sfax», in-8°, 306 p. avec cartes et gravures. 

9    Pour faciliter la lecture de cette biblio-       logique, adopté plus haut, nous contentant de  
graphie, nous avons renoncé à l’ordre chrono-      l’ordre alphabétique. 
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BARABAN (L.), A travers la Tunisie, étude sur les oasis, les, dunes, les forêts, la flore    
et la géologie, Paris, 1887, in-5°, 227 p. 

BARDIN (P.), Les terres collectives et le paysannat indigène dans le Sud tunisien, dans  
La France Méditerranéenne et Africaine, II, 1938, p. 63-72. 

BAURON (P.), Le Centre et le Sud de la Tunisie, Lyon, E. Vitte, 1892, in-8°, 36 p. Ex-    
trait du Bull. de la Soc. de Géogr. de Lyon, X, p. 548-581. 

BERBRUGGER (A.), Voyages daus le Sud de l’Algérie et des Etats barbaresques, 1846,   
p. 69-126 (voyage d’El Aiachi, 1662-1663), p. 244-292 (voyage de Moula Ahmed, 1709-1710). 

BLANC (E.), Les oasis du Sud de la Tunisie, dans Bull. Soc. Géogr. Commerc. de  
Paris, 1889, p. 117-124. 

CHEVARRIER (M.), Voyage de Gabès au Zaghouan, par El Hamma, les plaines du Segui, 
Thala, Oued Rhane, Zlass, Kairouan. Extrait des Archives des Missions scientifiques et 
littéraires, 3° sér., t.V, Paris, Imp. Nat, 1878, 16 p., 1 carte, (p. 223-246). 

Malgré son titre prometteur ne décrit que le voyage de Gabès au Ségui. Très in- 
téressant pour la partie décrite. 

     CORNETZ (V.), Le Sahara tunisien, Paris, Imp. Eerhard, 1897, 36 p.  

    Monographie d’un «explorateur» suisse, féru d’ethnographie, qui a passé une quin-
zaine d’années dans la région de Douz. 

Repris de Bull, de la Soc. Géogr. de Paris, 1896, p. 518-544. 

DELAMARE (Lt. cl. C), Les tribus indépendantes du Sahara tunisien, dans Bull. de la    
Société de Géographie de Lille, VI, 1886, p. 268-285. 

DELVAL (Cdt), La frontière tuniso-tripolitaine, dans Revue Tunisienne, XVII, 1910,    
p. 189-197. 

DOMERGUE, DUMONT, DE LAPPARENT, LOSSEL, Sud et Extrême sud tunisien, dans Bull.  
de la Confi du Commerce et de l’ Industrie de Tunisie, n° 7 (Juill. 1952), 37 p. Monographie 
régionale, surtout géologique, cartes, bibliographie. 

DOUADY (C.N.) et MESTIRI (M.), Gafsa, Djerid, Nefzaoua, enquête d’urbanisme, Tunis, 
Société Centrale pour l’Equipement du Territoire, 1962 (Paris), Imp. de l’Union, 1962,   
92 p. Abondamment illustré. Essai de prospective pour la mise sur pied d’un tourisme 
«d’expression locale». 

DUVEYRIER (H.), Excursion dans le Sud de la Tunisie, dans Revue Algérienne et Colo- 
niale, 1860, p. 413-496. 

IDOUX (M.), Un été dans le Sud Tunisien. Au pays des Troglodytes et des Lotophages 
(Mémoires de la Société Bourguignone de Géographie et d’Histoire, t. XVI, 1900), Dijon,  
Imp. Darantière, 1900, in-8°, 57 p. 

JOLY (A.), Notes géographiques sur le Sud tunisien, dans Bulletin de la Société de Géo-
graphie d’Alger, 1907, p. 281-301 et 1909, p. 223-250 et 471-508, 1 carte. Nombreuses 
remarques de géographie humaine. 

LE BŒUF (J.), Historique de la conquête pacifique des territoires militaires de Tunisie, dans 
Revue Tunisienne, XIV, 1907, p. 112-128 et 244-267. Important pour l’étude de la        
vie des tribus du Sud. 
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LE BŒUF (J.), La colonisation de l’Extrême Sud tunisien, Tunis, Impr. Rapide, 1903. 

Voir aussi Rev. Tun., 1903, p. 352-366. 

LE BŒUF (J.), Les confins delà Tunisie et de la Tripolitaine ; historique du tracé des 
frontières, Paris, Berger-Levrault, 1909, in-8°, 66 p., 1 carte. Nombreux détails sur les 
traditions qui sont à l’origine des points d’implantation des tribus, de Gabès à Dehibat et 
des Chotts à Djeneiein. 

LE BŒUF (J.), Monographie géographique de la population indigène du territoire mili-
taire de Gabès, dans Bull. de Géogr. et d’Hist. Descriptive, 1905, p. 117-180. Dépasse le  
cadre du Gouvernorat de Gabès, englobe également une partie de Médenine. 

LE BŒUF (J.), Note sur la situation économique du Sud de la Régence de Tunis et sur 
l’avenir de cette région : Gabès, Djerba, Tozeur, Oasis, dans Bull. Sect. Tun. de Géogr., 
nov. 1907, p. 92-144, carte. 

LE HOUEROU (H.N.), Contribution à l’étude des sols du Sud tunisien, dans Annales 
Agronomiques, Paris, 1960, p. 241-308, 7 pl. 

MARTEL (A.), Les confins saharo-tripolitains de la Tunisie (1881-1911) Paris, P.U.F.,2 vol. 
Voir aussi Bibliographie, t. II, p. XXIV-XXV. Thèse pour le Doctorat ès-Lettres. 

Complète et met au point les travaux de LE BŒUF. Le 1° volume intéressera plus parti-
culièrement l’ethnologue. 

MARTEL (A.), Le Makhzen du Sud tunisien, (1881-1911) dans Les Cahiers de Tunisie 
4° tr. 1960, p. 7-31, carte, tabl. ph. Seule est parue la 1° partie : Les tribus maghzen 
(1881-1888). 

MARTY (Jean-Augustin), Les territoires du Sud-tunisien et leurs ressources arbustives, 
Tunis-Alger, 1944, pro manuscripto. Thèse pour le Doctorat en Droit, 718 p. dactylo-
graphiées, 1 carte. 

MAYET (V.), Voyage dans le Sud de la Tunisie, Montpellier, Imp. Boehm et fils, 1886, 
206 p., 2 cartes. 

MENOUILLARD (H.), l’année agricole chez les indigènes de l’Extrême-Sud tunisien, dans 
Revue Tun., 1910, p. 3-6 et 1911, p. 428-433. 

METRAL, Gravures troglodytes du Djebel Segdel (région de Tataouine-Rémada), dans 
Revue Tunisienne, 1936, p. 373-417. 

MOREAU (P.), Le problème du nomadisme dans le Sud tunisien, dans L’Afrique et L’Asie, 
1950, 3° tr. p. 42-50. 

I.D., Les problèmes du nomadisme dans le Sud tunisien, Mém. du C.H.E.A.M., 1947, 
56 p. (n° 1591). 

NACHTIGALL (M.), Beitrage zur Ethnographie der tunisischen Nomaden, dans Baessler-   
Archiv (Bâle), août 1961, vol. IX, n° 1, p. 151-185. 

PENET (P.), L’hydraulique agricole dans la Tunisie méridionale, Tunis, 1913,212 p. Excel-
lent sur les travaux hydrauliques et leur emploi, sur les moyens traditionnels d’irrigation... 

PERVINQUIERE (L.), Le Sud tunisien, dans Revue de Géographie annuelle, 1909,           
p. 395-471, 33 fig. Intéressante bibliographie. 
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PERVINQUIERE, Rapport sur une mission scientifique dans l’Extrême-Sud tunisien (fron-
tière tuniso-tripolitaine), Tunis, Impr. Centre., 1912, 62 p., pl. (Mémoires et Doc, suppl. au 
Bull, de la Dir. gén. de l’Agr., du Comm. et de la Colonisation, 1912, n° 2). 

PILLET (C.P.), La marque des chameaux dans l’Extrême Sud-tunisien, dans Revue 
Tunisienne, XXII, 1915, p. 50-54. 

PROST (G.), Les migrations des populations du Sud tunisien, dans Bulletin économique 
et social de la Tun., n° 43 (août 1950) p. 71 à 83 et tableau. Caractère de l’émigration 
«djebalia»; professions exercées; émigrations des nomades; tribus dont l’émigration res-
semble à celle des «djebalia»; tribus qui s’emploient régulièrement aux travaux des champs. 
Exode pendant les années de crise. 

REBILLET (Fr.), Le Sud de la Tunisie, Gabès, 1886, gr. in-8°, 247 p., carte. 

REBILLET (Fr.), Les relations commerciales de la Tunisie avec le Sahara et le Soudan, 
Nancy, Berger-Levrault, 1885, in-8°. 

REIBELL (Gai), La Tunisie d’ il y a cinquante ans, d’après les notes et souvenirs du Cdt. 
Varloud, Paris, Berger-Levrault, 1932, p. 58-93 et 125-184. 

ROBINET (A.), Instantanés de la Tunisie du Sud, dans Revue de la Méditerranée, 
mars-avril 1952, p. 186-204. 

SERAN (J.), Les conditions de vie dans le Sahara tunisien, dans Cahiers Charles de Fou- 
cauld, 1950, n° spécial sur la Tunisie, p. 233-251. 

Service géographique de l’Armée, Notice descriptive et Itinéraires de la Tunisie. Ré-
gion Sud (1884-1885), Paris, Imp. Nat, 1886, 160 p. 

Utile pour situer les premiers emplacements des tribus et l’évolution des villes et 
villages. CR. dans Rev. Tun., 1908, p. 79. 

SOLIGNAC (M.), Atlantide et Sud tunisien, dans Revue Tunisienne, 1931. p. 161-232. 
Etude lucide et mise au point par un spécialiste de l’hydraulique tunisienne, des diverses 
questions posées par le projet Roudaire (1875) d’une mer intérieure tuniso-algérienne  
et la reprise des projets de mer intérieure africaine par des savants allemands entre 1925  
et 1930. 

THOMAS (Jean), A travers le Sud tunisien, Paris, Soc. D’Ed. Géogr., Marit. et Colo-
niales, 1930, 93 p. Abondamment illustré. Vu de l’extérieur. CR. dans Revue Tunisienne, 
1930, p. 154. 

VILLEMINOT (A.), assisté de B. Debray, J. Golvin et D. Lebourgeois, Le Sud, étude 
d’ aménagement touristique, Tunis, avril 1964 (Société Centr. pour l’Equip. du Terril), 
148 p., nombreuses illustrations, planches. Travail mené en fonction de l’implantation 
d'un «tourisme d’expression locale». 

V IOLARD (E.), L’Extrême Sud Tunisien, Tunis, 1905, in-8°, 93 p. 

WARTHILANI , A travers la Berbérie orientale du XVlII°s. avec le voyageur al-Warthilânî, 
dans Revue Africaine, t. 95, 1951, p. 315-399. 
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Gouvernorat  de  Gabès 

Gabès et région 

BABOU (G.) Plantes cultivées à Gabès et dans l’oasis de l’Aradh, dans Bull. Dir. Agr. 
de Tunisie, 1907, p. 317-429. 

EL BEKRI, Description de l’Afrique Septentrionale, Trad. de Slane, Paris, Adrien-Mai- 
sonneuve, 1965, p. 247-249. 

BERTHOLON (E.), Etude géographique et économique sur la province de l’Aradh, dans 
Revue Tun., I, 1894, p. 169-185 

BOUTINEAU (E.), Des eaux de la région de Gabès, dans Archives de Pharmacie militaire, 
1890, p. 201-211. Etude sur la valeur médicale des eaux thermales de la région. 

BOUTINEAU (E.), et FRAY (J.), L’oasis de Gabès au point de vue agricole, Lyon, Impr. 
Pitrat aîné, 1890, in-8°, 64 p. 

COUSTILLAC (L.), Les centres régionaux d’Art tunisien : le centre de Gabès, dans Bul-
letin économique et social de la Tunisie, n° 25, 1949, p. 65-72. 

COUSTILLAC (L.), Note sur la rénovation des tissus traditionnels de la région de Gabès, 
dans Cahiers des Arts et Techniques de l’AFN, III, 1954, p. 64-73. 

DUVEYRIER (H.), La Tunisie, Paris, Hachette, 1881, p. 118-135. 

FAIVRE - DUPAIGRE (E.), L’ irrigation traditionnelle dans l’oasis de Gabès, dans Cahiers 
de Tunisie, V, 1957, p. 23-38. 

FERAUD (Ch.), Notes sur un voyage en Tunisie et en Tripolitaine, dans Revue Africaine, 
XX, 1876, p. 490-517. 

FILIPPI, Fragmens historiques et statistiques sur la Régence de Tunis, dans Monchicourt, 
Relations inédites de Nyssen, Filippi et Caligaris.... 

GATTEFOSSE (J.) et Roux (CL), Bibliographie de l’Atlantide et des questions connexes, 
Lyon, 1926, 111 p., 15 ph. et croquis. Cite près de 1.700 titres. 

GENDRE (F.), De Gabès à Nefta, dans Rev. Tun., XV, 1908, p. 383-387 (Gabès). 

GUERIN (V.), Voyage archéologique dans la Régence de Tunis, Paris, 1864. En dehors  
de nombreuses notations purement archéologiques, intéressantes remarques de géographie 
humaine ou d’ethnographie : Gabès, I, p. 191-197, El Hamma, I, p. 234-238, Nefzaouas,  
I, p. 240-247, Oudref, I, p. 188-189, Zarat, I, p. 198-200 et 231-232. 

LAFITTE Dr (F.), Gabès ; son passé, son présent, son avenir au point de vue des caravanes 
sahariennes et du commerce avec le Soudan central, Paris, Comité d’études tunisiennes, 
1891, in-8°, 27 p. 

LE BŒUF (J.), Monographie géographique sur la population des indigènes du territoire 
militaire de Gabès, dans Bull. de Géogr. et d’Hist. descript., 1905, p. 117-180. 

LE HOUEROU (H.N.), Contribution à l’étude de la végétation de Gabès, dans Annales du 
service botanique de la Tunisie, 1959 (n° 28), p. 141-180, 1 carte à 1.200.000. 
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MARTEL (A.), Gabès, port caravanier du Sahara algérien, dans Travaux de l’ Institut de 
Recherches Sahariennes (Alger), XIX, 1960, p. 65-104, 3 fig., 11 tabl. 

MONTCHICOURT (Ch.), Episode de la carrière tunisienne de Dragut, I. Dragut dans 
l’oued Gabès et contre Gafsa (hiver 1550-1551), dans Revue Tunisienne, XXV, 1918,  
p. 35-43. 

POINSSOT (L.), et. REVAULT (J.), Tapis tunisiens, IV. Tissus ras décorés de Kairouan, du 
Sahel et du Sud tunisien, Paris, Horizons de France, 1957, 93 p. 154 pl. h.t., 50 fig. Pour  
la région de Gabès (Gabès-ville, Oudref, Métouia), cf. p. 57-83 et pl. correspondantes. 

REBILLET (FR.), La Berbérie occidentale et le Sahara : étude de la région de Gabès  
au point de vue géographie, ethnographique, commercial et diplomatique; les voies com-
merciales; la frontière tripolitaine, ce que nous avons fait et ce que nous devons faire : 
organiser le pays des Ouerghamma entre l’Oued ez-Zeis et la frontière, en confins mili-
taires, Tunis. 1886, Tirage très limité. 

REIBELL, La Tunisie d’il y a cinquante ans, d’après les notes et souvenirs du Cdt. Varlaud, 
Paris, 1932, p. 59-92. 

Le Réveil de Gabès (1905-1906). 

SERVONNET (J.) et LAFITTE (F.), En Tunisie, Le Golfe de Gabès en 1886, Paris, 
Chalam-mel, 1889, VII + 434 p. 

Gabès et oasis environnantes 

BECHEVEL, Villages et oasis de l’Aradh, dans Notices sur les tribus et leurs territoires,     
3 juillet 1884, Ministère de la Défense Nationale, Service historique de l’Armée, sect. 
Outremer, (10) 1° Menzel, Djara, Bou Chemina, Nahal, 140 p. (Cart. 28, not. 25). 

MARTY (G.), A Tunis, éléments allogènes et activités économiques et professionnelles, 
dans IBLA XI, 1948, p. 172-174 (sur les Gabésiens et les gens des oasis environnantes, 
installés à Tunis). 

MASSABIE (B.), La vannerie en roseau à Chenini de Gabès, dans Cahiers de Tunisie, VI, 
1958, p. 365-373, pl. ht.-t. 

El Hamma 

GENDRE (G.) De Gabès à Nefta, dans Revue Tun. 1908, p. 388-390. 

GRENIER (P.), Les Béni Zid et leur genre de vie. Mémoire d’entrée en Stage au C.H.E. 
A.M., 1952, 60 p., 1 carte, (n° 1992). 

MARÇAIS (W.) et FARES (DJ.), Trois textes arabes d’El Hamma de Gabès, Extrait du 
Journal Asiatique, avril-juin 1931, p.  193-248 ; oct.-déc.  1932, p.  193-280 et juil.-sept. 

 

10 Etablies à partir des rapports ou des No-
tices rédigés entre 1882 et 1887 par les Officiers 
de la Division d'occupation, ces notes sont sou-
vent assez brèves. Nous signalons, au cours de 
ce travail, les Notices sur telle tribu ou telle ville 

ou village, dans la mesure où nous avons pu les 
consulter à la Bibliothèque du Service Historique 
de l’Armée, au Château de Vincennes, et en réfé-
rence aux cartons 28,29 et 30 de la Section Outre-
mer où elles se trouvent. 
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1933, p. 1-86. Dans le n° d’Avril-Juin : Notes d’histoire sur El Hamma (p. 193-199). Les trois 
textes joignent a des récits historiques traditionnels de nombreuses notations ethno-
graphiques : El Hamma ; El Hamma et Bani Zid, «Bon chameau mâle sait prendre sa 
revanche». Textes traduits, sans annotations et Glossaire. 

SHAW, Voyages, t.I, p. 276-277. 

x... Les Béni Zid et l’oasis d’El Hamma, dans Rev. Tun. X, 1903, p. 422-436 : l’an-       
tiquité; de la période arabe à l’occupation française; origine de la population; histoire d’El 
Hamma; historique des Béni Zid. 

Oudref, Methouia 

BECHEVEL (Lt), Villages et oasis de l’Aradh, 2° Oudref, Methouia, Ghennouch, dans 
Notices sur les tribus et leurs territoire, 1884, (Cart. 28, not. 26), 

CERATO (CL), L’habitation à Oudref, dans Cahiers des Arts et Techniques de l’AFN, V, 
1959, p. 65-79. 

COUSTILLAC (L.), La teinture végétale à Oudref, dans Cahiers des Arts et Techniques       
de l’AFN, I, 1951-1952, p. 24-40. Nombreuses notes de folklore. 

ID, Note sur la rénovation des tissus traditionnels de la région de Gabès, dans Cah. Des  
Arts et Techn. de l’AFN, (1954), p. 64-73. 

Mareth, Arram, Kettana 

IDOUX (H.), Un été dans le Sud Tunisien, p. 16-19. 

LE BŒUF (J.), Les confins tuniso-tripolitains, (Arram : p. 14-15), origine des Hamerna. 

Notice sur les Hazem, 1884, 24 p. (Cart. 28, not. 37). 

Notice sur la tribu des Hazem.., Hamerna par Lapanne, 1887, 46 p. (Cart. 29, not. 21). 

PAILLE , Reconstruction d’un village du Sud tunisien à Arram, dans Bull. Eco. et Soc.   
de la Tunisie, n° 96 (janv. 1955), p. 70-79. 

Matmata 

BERTHOLON (E.), Toujane et les troglodytes Matmatia, dans Etude... de l’Aradh,                
p. 181-185. 

BLANCHET (P.), Le Djebel Demmer, dans Annales de Géographie, 1897, p. 241-256. 
L’article étudie Hadège, Tamezredt, déborde le cadre des Matmata (Douiret et les Ksours), 
pour se terminer par une historique de la région (p. 249-254). 

BRUUN (D.), The Cave Dwellers of southern Africa. Recollection of a sojourn with the 
Khalifa of Matmata, translated from the danish by L.A.E.B., London, W. Thacker et    
Cie, 1898, 334 p., 35 gravures. Dépasse le cadre des populations troglodytes tunisiennes;   
mais près d’une centaine de pages (32-115) sont consacrées aux Matmata. Bruun a aussi  
écrit en langue française d’autres études sur les Matmata, voir bibliogr. par matières, s. v. 
Habitation, Mariages, Danses. 
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ID, Les troglodytes de la Tunisie méridionale (Souvenir d’un séjour chez le khalifa    
de Matmata), traduit du danois par Léon Mathey, dans Le Tour du Monde, 1898, p. 481-   
492, ill. Résumé de l’ouvrage précédent. Voir aussi Les Troglodytes en Tunisie, dans Rev.   
Tun., 1896, p. 388-390, fig. 

CARTON (L.), Le Sud de la Régence de Tunis (région des Ksours), dans Bull. de la Soc.    
de Géogr. de Lille, XI, 1889, p. 93-127. En tiré à part : Lille, 1889, 35 p. 

COMBES (J.L.), Matmata, dans Bull. Eco. et Soc. de la Tunisie, n° 39 (avril 1950),    
p. 54-60, dont 3 p. d’illustration. Vu de l’extérieur. 

DEVOUROUX (E.), Les Matmata, Mémoire de sortie du Centre de Hautes Etudes d’Ad-
ministration Musulmane de Paris, mai 1942, 64 p. (n° 574). Géographie physique ; géographie 
humaine (invasion et colonisation, les habitants actuels ; les habitations ; les villages ; religion 
et état social); géographie économique. 

DUHAMEL (G.), Le Prince Jaffar, roman, Paris, Mercure de France, 1924. ch. III,    
p. 71-84 : «Consacré aux Matmata, aux Troglodytes et à l’huile d’olive». Bonnes notations 
ethnographiques. 

HAMY (E.I.), Le pays des troglodytes, Paris, Firmin Didot, 17 p. Repris dans l ’Anthro-
pologie, 2, 1891, p. 529-538. 

LELAINVILLE (G.), Notes de voyage (printemps 1907): les troglodytes du Matmata, dans 
Bull. Société Normande de Géogr. (Rouen), 1907, p. 119-142, 7 fig. (Extrait : Rouen,       
Impr. L. GY, 1907, 26 p.). 

MACQUART (E.), Chez les troglodytes de l’Extrême Sud tunisien, dans Bull. Soc. d’An-
thropologie, Paris, 1906 (t. VIII), p. 174-186. Voir aussi, sous le même titre, dans Bulletin    
de la Soc. de Géogr. d’Alger, 1905, p. 550-568, carte. CR. dans Revue Tunisienne, 1907, p. 
388-389. Dépasse le cadre des Matmata (11), 

MARTY (P.), Monographie des Matmata . Ce travail, fréquemment cité, n’a jamais paru;    
il a servi de base à la thèse de J. Marty sur les Matmata et à la partie du Diplôme d’Etudes 
Supérieure de G. Marty, consacrée aux allogènes à Tunis (IBLA, 1948, p. 175-178), qui    
traite des gens des Matmata. 

MATHIEU (G.), Contribution à l’étude des monts troglodytes, dans Annales des Mines    
et de géologie (Tunis), n° 4, 82 p., 3 plans, cartes (s.d. : 1948). N’est cité ici que parce que   
cette étude de tectonique et de stratigraphie peut aider à mieux comprendre les mouve-      
ments de population et leurs «paliers» d’implantation. 

    MENOUILLARD (H.), Considérations économiques sur la situation du territoire du Djebel 
Matmata, dans Bull. de la Dir. De l’Agr. & du Comm. Tunis, 1901, p.382-394.                                                      

   Productions et industries des Matmata. 

ID, Contribution à l’étude de la population des montagnes des Matmata, dans la Revue 
Tunisienne, XIX, 1912, p. 21-34. 

11 Les travaux de HAMY, LELAINVILLE , MAC- 
QUART ou de ARIN et PELTIER Les modes 
d'habitation chez les « Djebaliya » du Sud 
Tunisien (R.M.M. 1909 p. 1 - 31), dépassent le 

cadre des Matmata. Nous ne les mentionnerons 
pas pour la région de Médenine (Ksours) ou 
les villages berbères au Sud-Ouest de Tata- 
ouine,  dont ils traitent également. 
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MENGUILLARD (H.), Un mariage dans le Sud tunisien (Matmata), dans Rev. Tun., IX, 
1902, p. 372-375. 

MOREAU (Cne), La culture de l’olivier aux Matmata, Tunis, Imp. G. Guinle, 1910, 
14 p., 3 pl. 

PATY DE CLAM (Cte A. du), Excursion chez les Matmata (oct. 1892), dans Bull. de la Soc.  
de Géogr. de Toulouse, 1892, p. 356-373, croquis, cartes. 

PERICAUD (Lt.), La Tunis Maniliorum Abellerium dans le Massif des Matmata (Tunisie), 
Paris, Imp. Nat, 1906, 15 p. (Bull. Archéologique, 1905, p. 259-264 et 264-269). 

PROST (G.), L’émigration chez les Matmata et les Ouderna, dans Cahiers de Tunisie 
III, 1955, p. 316-325. 

ID, Les migrations des populations du Sud tunisien, dans Bull. Eco. Social de Tunisie, 
août 1950 (n° 43), p. 71-83. 

ID, Utilisation de la terre et production dans le Sud tunisien : Ouderna et Matmata 
dans Cahiers de Tunisie, 1° tr. 1954, p. 25-67, nombreuses cartes. 

Service des Affaires Indigènes (Tunis), Historique du Bureau des Affaires Indigènes, 
de Matmata, Bourg, Imp. V. Berthod, 1931, 30 p., h.-t. Résumé assez terne de l’histoire, 
des Matmata, de l’implantation des gens et de leurs modes de vie en une dizaine de pages. 

La Tribu des Matmata, par Bétirac, 1886, 52 p. (Cart. 29, not. 28). 

V IOLARD (E.), L’Extrême Sud Tunisien, 1905, p. 73-80. (12) 

Les Nefzaouas   

AUGIAS (L.), Deux années au Nefzaoua, dans Revue Tunisienne, XVIII, 1911, p. 42-51,  
1 pl. h.-t. 

BECHEVEL, Etude sur le Nefzaoua, 1866, et Le Nefzaoua, étude économique, 1886 (dis-
parues des Cartons d’Archives). 

BERTRAND (A.), L’hydraulique agricole dans le Nefzaoua, Mémoire du C.H.E.A M., 
1942, 28 p. (n° 570).  

CARTON (Dr L.), Nybgenii et Nefzaoua, dans Rev. Tun., 1914, p. 207-216, 354-368 et 
1915, p. 35-47. Etude historique sur l’origine des populations et l’influence romaine dans  
la région. 

CASTANY (G.) et DOMERGUE (Ch.), Les réseaux hydrauliques du Sud tunisien (Djérid, 
Nefzaouas) dans Bull. Informat, de l’Office Tunisien de Standardisation, n° 38 (oct. 1950)  
p. 58-73, 9 tabl. Repris avec de légères modifications, dans Les ressources hydrauliques 
du Sud tunisien..., en Bull. Eco. et Social, de Tunisie, n° 56 (sept. 1951), p. 31 à 49, 5 tabl.,     
4 cart., 5 graph. 

 

12  II est regrettable que l’étude détaillée 
du Lt M. de LARMINAT sur « Les villages des 
Matmata », 1890, ait disparu des Archives. 
Cet ouvrage était divisé en deux parties : coup  
d’œil d’ensemble sur les villages (habitations, 
citernes, jardins,  barrages, puits,  etc.);  détails 

sur les 27 villages visités (description du site, 
administration, points d’eau, maisons, citernes, 
Vie économique et sociale). Cf. CHAVANNE, 
Historique du Service des Affaires Indigènes 
de  Tunisie,   1881-1930, p.  237-239. 
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S.C.E.T., 1962, 98 p. 

DUVEYRIER (H.), La Tunisie, 1881, p. 111-117. 

GENDRE (F.), De Gabès à Nefta, dans Rev. Tun., 1908, p. 395-411 et 499-504. 

IDOUX, Notes sur le Nefzaoua (Tunisie méridionale), dans Annales de Géographie de 
Paris, 102, p. 439-447. 

JEANGERARD (Lt.), Culture du palmier-dattier et commerce des dattes au Nefzaoua, 
dans Bull. de la Dir. Gén. de l’Agr., du Comm. et de la Colon., Tunis, XIII, 1909 p. 208-229. 
Notations intéressantes sur les problèmes humains posés par la création de nouvelles 
palmeraies. 

ID, Culture de l’olivier dans le Nefzaoua. Notice des A. I. de Kebili, 1910 

Louis (A.), Aux Nefzaouas, le palmier et les hommes : du semi-nomadisme à la séden-
tarisation, conférence donnée le 17 nov. 1967 au 1° Festival national du Sahara, à Douz 
et parue dans IBLA, 1968, p. 315-346, I carte. 

MARTEL (A.), Une razzia touarègue dans le Nefzaoua tunisien, dans Travaux de l’ Ins-
titut de Recherches Sahariennes, 17, 1958, p. 207-212. 

MASSABIE (G.), La tente et la vie nomade dans les Nefzaouas, dans Cah. des Arts et 
Techn. de l’AFN, 4, 1955, p. 76-80. 

MOREAU (P.), Des lacs de sel aux chaos de sable, Le pays des Nefzaouas, Tunis, Bascone 
et Muscat, 1947, 208 p. (Public, de l’Institut des Belles Arabes, 11). Bonne monographie 
assez fouillée, le rythme de vie des populations manque un peu de clarté. Bibliographie 
p. 203-205. 

SAJOUS (Lt), Retenues d’eau en plaine et en montagne dans la région du Nefzaoua, dans 
Bull, de la Dir. de l’Agr., du Comm. et de la Colon, Tunis, 1909, p. 198-206, 4 fig. 

SAREL-STERNBERG (Br.), Semi-nomades du Nefzaoua, (les problèmes, les modes d’exis-
tence, les perspectives d’évolution), dans Nomades et nomadisme au Sahara, Paris, Unesco, 
1960, p. 125-135, 1 carte. 

Se situe dans une série d’enquête organisées sous l’égide de l’Unesco sur les «Zones 
arides» : les chiffres datent de 1959. Excellent chapitre. 

Secrétariat d'Etat à l’Agriculture. Etude du plan et du Développement agricole de 
la Tunisie. Région IL Djérid - Nefzaouas (Rapport de la S.E.R.E.S.A), 1962, 114 p. In-
téressant; mais le rattachement du Djérid au Gvt. de Gafsa et celui des Nefzaouas au 
Gvt. de Gabès, fait dater cette étude. 

Kebil i  

GAILLARD (Cne), Quelques aspects du problème de l’eau dans les oasis, dans Cah. de 
Tun., V, 1957, p. 7-22. 

HARRY (Myriam), La Tunisie enchantée, Paris, Flammarion, 1931, p. 111-124. Style 
voyage; quelques notations utiles. 
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MOREAU (P.), Sédentaires et nomades de la région de Kébili, Mémoire pour le C.H.E. 
A.M., Paris, 1947, 10 p. (n° 1023). Bon. 

Résidence Générale. Service des Affaires Indigènes, Historique du Bureau des Af-
faires Indigènes de Kébili, Bourg. Impr. Berthod, 1931, 44 p. ill. Insuffisant sur l’origine 
des tribus. 

V IOLARD (E.), l ’Extrême Sud tunisien, Tunis, 1905, p. 59-72. 

Douz 

BORIS (G.), Documents linguistiques et ethnographiques sur une région du Sud Tunisien 
(Nefzaouas), Paris, Imp. Nat, 1951, 272 p., 1 carte. Malgré son titre présente une série  
de documents sur la vie agricole, pastorale et sociale des Merazig (Douz). Documents de 
première valeur. 

MUHL (. J), Mœurs et coutumes d’un village du Sud Tunisien : El Golaa, dans Cah. de 
Tun., II, 1° tr. 1954, p. 66-91 Très bien vu. 

SERAN (J.), Parcours marazig, Tunis, La Rapide, 1948, 210 p., illustré. Le style jour-
nalistique qui lui a sans doute été imposé, contraint l’auteur à mêler souvent légende et 
histoire. Les notations restent utiles et témoignent d’une parfaite connaissance de la région. 

SAREL-STERNBERG (Br.) Semi-nomades du Nefzaoua (cf. supra). Situe le déclin du no-
madisme et même du semi-nomadisme dans la région de Douz, en particulier. 

STUMME (H.), Chants des bédouins de Tripoli et de la Tunisie, traduits d’après le recueil 
de H. Stumme, par A. Wagon, Paris, Leroux, 1894 : voir poèmes 8, 15, 17, 20. 

Gouvernorat   de   Médenine 

Médenine et sa région 

COMBES (J.L), Randonnée à Médenine, dans Bull. Economique et social de la Tunisie,   
n° 36 (janv. 1950), p. 51-58, 2 pl. Grands traits de la région : fortement inspiré de Maquart 
(cf. infra). 

DOMERGUE (Ch.) et GELPE (J.), Le gouffre du Djebel Saïkra, près de Médenine (Tu-
nisie), dans Bull. de la Soc. des Sciences Nat. de Tunisie, VIII, 1954-1955, fasc. 1-2,  
p. 39-55, 5 pl., h.t. 

GOMBEAUD (L.), Rapport de tournée dans le Dahar de Médenine, 1901, Archives, sec-   
tion historique. 

GUERIN (V.), Voyage archéologique... Djerba, I, p. 203-218. 

HARRY (Myriam), La Tunisie enchantée, p. 89-110. 

IDOUX (M.), Un été dans le Sud tunisien, Au pays des troglodytes et des lotophages, dans 
Mémoires de la Société bourguignone de Géographie et d’Histoire, t. XVI, 1900, p. 31-89. 
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      MAGUENOT, Notice sommaire sur les Ouerghamma, 1886 (disparue des cartons d’Ar-
chives.) 

      MAQUART (J.), La tribu des Haouias. Etude sur la tribu des Haouias du territoire de 
Médenine, Mémoires du C.H.E.A.M., janv. 1937, 56 p., 1 croquis, 50 pl, 1 carte (n° 64). 
Milieu physique, milieu humain, milieu social. 

     Notice sur la tribu des Mehabeul, par BETIRAC, 1888, 29 p. (Cart. 30, not. 29/30). 

      RABBIT-LERNEB, Le livre des Bédouins, Tunis, 1903. Plusieurs poèmes sont consacrés 
aux coutumes de Médenine, p. 1-36 et 142-152, 

     REIBELL, La Tunisie d’ il y a cinquante ans, p. 148-183. 

    Service des Affaires Indigènes, Historique du Bureau des Affaires Indigènes de Méde-    
nine, Bourg, 1931, 36 p. 

     THOMAS (J.), A travers le Sud tunisien, Paris, Soc. d’Edit. Graph. Mar. et Col., 1930,   
94 p. Belles illustrations sur les troglodytes et Médenine (p. 29-31 et 42-43). 

    V IOLARD (E.), L’Extrême Sud tunisien, 1905, p. 15-31. 

Métameur 

  CARTON (Dr L.), Le Sud de la Régence de Tunis (les Ksours). dans Bulletin de la Soc.      
de Géogr. de Lille, 1889 p. 

      DUHAMEL (G.), Le Prince Jaffar, p. 157-188 «Dans le récit de la vie de Slima, l’au-          
teur met admirablement en œuvre de précieux documents relatifs aux rites nuptiaux du 
qsar Métameur» (W. Marçais). 

Béni Khedache et les Ksours 

      BERTHOLON (E.), Le plateau des Demer et les Ksours des Aouiya, dans Etude... Aradh,   
1894, p. 185-188. 

      BLANCHET (P.), Le Djebel Demmer, dans Annales de Géogr., 1897, p. 239-254.         

GOMBEAUD (Lt.), Rapport de tournée sur le Dahar de Médenine. 

     Louis (A.), Greniers fortifiés et maisons troglodytes, Ksar Djouama, dans Revue IBLA,    
1965, p. 373-400. 

      MAQUART (Cne), Etude sur la tribu des Haouïas (territoire de Médenine) dans la Revue 
Tunisienne, 1937, p. 253-297, avec planches. 

      TARDY (Lt.), Rapport de tournée dans le pays des Haouïas, 1903. 

Tataouine, Ghoumrassen, Villages berbères 

      BERTHOLON (E.), Les Ghoumracen, Douiret et Chenini, dans Etude... Aradh, 1894,  
p. 189-191. 

     BRIQUEZ (H.), Un poète populaire tunisien : les chansons de Ben Moussa el-Ftaïri, dans 
Revue Tunisienne, XXIV, 1917 p. 286-304. 
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FOREST (G.), Coutumes des populations de la circonscription de Tataouine (Tataouine, 
Douiret, Chenini, Guermessa, Ghoumrassen, Dehibat, Ouezzan, Kirchaou), Mémoire du 
C.H.E.A.M., 1942, 89 p. Milieu physique, milieu humain, rapports Ouderna-Djebalia, 
répartition démographique des différents éléments de population (p. 19-70), croyances, 
usages courants (p. 74-83), (n° 573). Très intéressant 

Louis (A.), Sur un piton de l’Extrême Sud tunisien, une étrange cité berbère, Douiret, 
IBLA, 1964, p. 581-592. 

MATHIEU (G.), Contribution à l’étude des monts troglodytes, dans l’Extrême Sud tu-
nisien dans Ann. des Mines et de Géologie de Tunis, n° 4, 1949-82 p., 3 plans, cartes. 

MOREAU (Lt), Le castellum de Ras Oued elGordab, près de Ghoumrassen, Paris, Imp. 
Nat., 1905, in-8°, 12 p., 2 pl. (Bull. Arch. Sousse, 1904, p. 369-376).   

PAUPHILET (D.), La disposition des terres collectives chez les Ouled Chehida, dans Cah. 
de Tunisie, 1953, p. 207-228. 

PROST (G.), L’Emigration chez les Djebalia et les Ouderna, dans Cahiers de Tunisie, 
1955, p. 316-325 

PROST (G.), Les migrations des populations du Sud tunisien, dans Bulletin économique 
et social de la Tunisie, n° 43 (août 1950), p. 71 à 80, 1 tabl. 

PROUVE (V.), De Gabès à Douireth, notes de voyage, Nancy, Crépin-Leblond, oct. 
1890, 15 p. 

Service des Affaires Indigènes, Historique du Bureau des Affaires indigènes de Ta-
taouine, 1931, 52 p. ill. 

VIOLARD (E.), L’Extrême Sud tunisien, Tunis, 1905, p. 31-40. (13) 

Djerba 

ABOU RAS (Mohamed), Mou’nis al Ahibba, Chronique de Djerba. Manuscrit corrigé 
et annoté par Mohamed Marzouqi. Préface de H.H. Abdulwahab, Tunis, I.N.A , 1960,207 p. 

AVEZAC (D’), Iles d’Afrique (vol. de L’Univers, Histoire et description de tous les 
peuples), Paris, Firmin Didot, 1848, p. 30-76. 

BERTHOLON (Dr. E.), Exploration anthropologique de l’ île de Djerba, Extrait de L’An-
thropologie, Paris, Masson, 1897, in-8°, 61 p., 15 fig. CR. dans Revue Tunisienne, V, 1898,  
p. 253/254. La mission du Dr Bertholon date de 1889. 

BOUSQUET (G.H.), Les deux sectes kharedjites de Djerba, Notes et documents, dans 
Revue Africaine, 1942, p. 156-160. A propos du livre de Stablo, Les Djerbiens. 

BRULARD (Lt. A.), Monographie de l’ île de Djerba, Besançon, Delalangre, 1885, in-4°,  
5 pl. 45 p. Assez sommaire 

CHAT (Laurent), Djerba, dans Revue de la Section tunisienne de la Soc. de Géo. comm. 
de Paris, 1925-1926, p. 96-147, ill. Monographie de l’ile, son histoire ; description d’après 
un manuscrit de 1863. 

13 Voir supra n° 11. Cf. aussi G.  MARTY 
A Tunis, éléments allogènes et activités pro- 

fessionnelles, dans Ibla, 1948, p, 177-181 (gens 
de Chenini, Douiret, Ghoumrassen etc.). 
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ID et Louis (A.), Les femmes et la laine à Djerba. Etude technique et sociale sur l’ar-
tisanat tunisien. Notes de folklore et lexique par A.L., Tunis, 1946, 82 p., ill. (Publ. de 
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DELMAS (Y.), L’ île de Djerba, dans les Cahiers d’Outremer (Bordeaux), VI, 1952, 
p. 149-168, 3 fig., 2 pl. 

art. Djarba dans Encyclopédie de l’ Islam par J. DESPOIS (nov. sér.), II, p. 470-473, 
avec bibliogr. 

EXIGA, dit KAISER, Description et histoire de Djerba, traduits du manuscrit du cheikh 
Mohamed Abou Ras Ahmed En Nacer, Tunis, 1884, p. 1-29, avec texte arabe. 

FOISSY (P.), L’entr’aide dans l’ île de Djerba, dans IBLA, XI, 1948, p. 17-36. 

GENDRE (F.), L’ île de Djerba, dans Revue Tunisienne, XIV, 1907, p. 504-522 et XV, 
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GREVTN (E.), Djerba, l’ île heureuse et le Sud tunisien, Paris, Delamain, 1937, 217 p. 

GUIBERT (Armand), Périple des îles tunisiennes, Tunis, Monomotapa, 1938, p. 15-48. 

HUART (CL), Un document turc sur l’expédition de Djerba en 1560, dans Journal Asia-
tique, 1917, IX, p. 291-502. Traduction annotée de passages extraits du Tohfat al-Kibâr  
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Muscat, 1949, in-4°, 186 p. ill. (Publ. IBLA, n° 15). CR. dans Revue Africaine, 1950,   
p. 187 ; dans IBLA par J. Ballet, p. 89-92, sous le titre «Autour d’un livre : les tissages 
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CHAULET (CL), L’utilisation des données numériques en sociologie rurale tunisienne : 
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Soc.  de Géogr. Commerc. de Paris, nov. 1909, p. 57-78. 

MARÇAIS (C), Manuel d’art musulman, l’architecture, Paris, Picard, 1926, p. 
106-109, 117 et 130-115. : longue description de la Sqîfa kahla, avec plans. 

MARMOL, Description de l’Afrique ; Trad. Nicolas Perrot d’Ablancourt, Paris, 
1667, t. II, ch. 28. : De la ville d’Afrique, p. 502-527. 
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161-180. 

ED., Notes sur le contrôle civil de Mahdia, Mémoire du C.H.E.A.M., 180 p. 
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ZBISS (S.) Mahdia et Sabra Mansouriya,.., dans Journal Asiatique, 224, 1956, p. 79 ss. 

Ksour es-Saf 

BERQUE (J.), Le Maghreb entre deux guerres, Paris, 1962, : Fragments d’histoire   
locale. Dans le Sahel Tunisien : Ksour es-Saf (p. 149-162). 

El Djem et les Souassi 

BERTRAND (L.), Les villes d’or, Paris, 1921, p. 226-229. 

DESPOIS (J.), Sahel et basse steppe, p. : El Djem, p. 310-311, Souassi, p. 163-164,418-421. 

GATINEAU (L.), Note sur le montage d’une cuve à indigo, dans Cah. des Arts et tech-      
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GOLVIN (L.), Les tissages décorés d’El Djem et de Djebeniana, (en collaboration avec 
A. Louis), Tunis, 1949, 186 p., ill. 
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REVAULT (J.), Note sur l’habitation traditionnelle d’El Djem, dans Cahiers des 
Arts et Techniques de l’AFN, 1960-1961, p. 216-227. 
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1848, p. 201-221 (14). 

IV.      LE  CAP  BON 

Gouvernorat de Nabeul, rattaché au Gouvernorat de Sousse, administrativement. 

Ouvrages Généraux 

ALLEMAND -MARTIN, Essai sur les conditions agricoles du Cap Bon, d’après sa 
géologie et sa climatologie, dans Revue Tunisienne, IX, 1902, p. 135-157 et 394-406. 

COLLOT (F.), L’artisanat sur la côte orientale du Cap Bon, dans IBLA, 1953, p. 327; 
Habitations et habitat, dans IBLA, 1954, p. 415-435. Extraits d’un Diplôme d’Etudes 
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Gouvernorat   de   Nabeul 
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  BOUBILA, La poterie’de Nabeul, Extrait du Bull. de la Dir. de l’Agr., du Commerce et 
de l’ Ind., du 15-1-1898, 24 p. 

14 Pour El Djem, voir aussi Djebeniana (région  
de Sfax).  
Nous ne mentionnons pas ici les importantes 

publications de FOUCHE, Mohamed FENDRI et 
LEZINE sur les récentes fouilles d’El Djem et ce 
qu’elles ont révélé sur son passé. 
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Gouvernorat   du   Kef 

Le Kef et sa région 
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CANAL (J.), Le Kef. Etude historique et géographique, Tunis, Impr. Sapi, 1931, 40 p. 
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Thèse de Doctorat : indispensable pour toute étude sur le Haut Tell. 
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SEGHIR BEN YOUSSEF (Mohamed), Soixante ans d’histoire de la Tunisie (1705-1765), 
traduction de V. Serres et M. Lasram, dans Revue Tunisienne, 1899, p. 348-352, p. 411 ss. 

Mactar 

FLEURETTE (P.), Promenades dans la région de Mactar, dans Bull. Eco. et Soc. de Tu-
nisie, mars 1954, p. 91-105. 
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MONCHICOURT (Ch.), Le massif de Mactar, Tunisie centrale, dans Annales de 
Géographie, 1901, p. 346-369, cartes, 3 pl. 

PAUPHILET (D.), Monuments mégalithiques à Mactar, dans Karthago, 1953 p. 49-82, 
avec diverses annexes et plusieurs aperçus sur la civilisation mégalithique en Tunisie. 

PICARD (G.C.), Mactar, dans Bull. Eco. et Social de la Tunisie, juillet 1954, p. 63-76, ill. 

ID., Civitas Mactaritana, Extrait de Karthago, VIII, 1957, 155 p., 45 pl. h.-t., Tables. 
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CAGNAT (R.) et SALADIN (H.), Voyage en Tunisie, Paris, 1894, p. 182-199. 

Siliana 

GAUCKLER (P.), Note sur la vallée inférieure de la Siliana à l’époque romaine, d’après 
les documents archéologiques relevés par M. Hilaire, Paris, Imp. Nat, 1898, 15 p. 

POINSSOT (L.), Siliana, dans Revue Tunisienne, 1940, p. 47-51. 

Tadjerouine, Sakiet Sidi Youssef 

BERTHON (L.), L’ industrie minérale en Tunisie, Tunis, Weber, 1922, passim. 

BOUMALIT (Djemil), Du mystère de la tragédie barbare de Melouza à l’abomination de 
Sakiet Sidi Youssef, Tunis, Ed. Bouslama, 1961. 176 p. 

GRANOTIER (A.), La mine de plomb et de zinc de Sakiet SidiYoussef, dans Annales des 
Mines et de la Géologie, Notes, fasc. 3, 1951, Tunis, Saliba, 18 p., 4 pl, h.-t. 

Kalaa Djerda, Kalaat es-Senam 

BERTHON (L.), l’ industrie minérale en Tunisie : Djérissa, pp. 99-103 ; Kalaa Djerda : 
pp. 205-209; Kalaat es-Senan : p. 209-211. 

CANAL (J.), Kalaat es-Senam, dans la Tunisie illustrée, 1° août 1918. 

MONCHICOURT (Ch.), Kalaat Senane. Note sur l’orthographe et le sens de ce dernier 
mot, dans Revue Tunisienne, XIII, 1906, p. 213-216. 

ID., Le Haut Tell, p. 414-420 

Gouvernorat de Djendouba 

(Hautes Plaines et Vallée de la Haute Medjerda, Massif des Ouchtata, Montagnes de 
Khroumirie, Tabarca). 



155 

Vallée de la Haute Medjerda et du Mellègue 

BARDIN (P.), Les groupements coopératifs dans la Haute vallée de la Madjerda (Tu-
nisie), dans l’Afrique et l’Asie, n° 18 (2° tr. 1952), p. 31-44. 

ID., Le cadastre dans la Haute vallée de la Medjerda, dans Les Cahiers de Tunisie, I, 
1953, p. 260-285, 1 fig., 4 pl. 

ID., La vie d’un douar. Essai sur la vie rurale dans les Grandes Plaines de la haute 
vallée de la Medjerda, (Tunisie), Paris, Mouton et Cie, 1965. 140 p. 10 pl., tableaux. Situe 
un douar de la région de Jendouba, au moment où s’amorcent les diverses mutations 
conséquentes à l’Indépendance du pays et à la révolution technique dans les grandes 
plaines. 

BUTHAUD (E.), Cadastre tunisien et vie rurale. Un exemple de «pulvérisation du sol» : 
le Gaa el Mezoued (Souk el Araba), dans IBLA, 1950, p. 153-192, 2 cartes. 

FROMENT (De), L’agriculture indigène dans le Nord-Ouest tunisien, dans La Vie Tu-
nisienne illustrée, n° 6, mars 1923, p. 63-66. 

VIOLARD (E.), La Tunisie du Nord, Le contrôle civil de Souk el Arba, Tunis, Impr. Ra-
pide, 1905, 98 p. : Souk el Arba, p. 15-30; Ghardimaou : p. 31-43; Souk el Khemis, :   
p. 45-57. 

La Khroumirie 

ANTICHAN, Le pays des Khroumirs, leurs institutions, leurs coutumes et leurs chants 
populaires, Paris, 7885, in-8°, 188 p. Beaucoup d’inexactitudes. Quelques extraits d’au-
teurs à propos de la Khroumirie. 

BERTHOLON (E.), Exploration anthropologique de la Khroumirie, Extrait du Bull. de 
Géogr. hist. et descript., Paris, 1891, n° 4 et 1892, n° 1, 85 p., ill., pl. et cartes. 

BOUTINEAU (E.) et GUERARD (H.), La Khroumirie et sa colonisation, Paris, Challamel, 
1892, 164 p. 

CANAL (J.), Tabarca et la Khroumirie, Tunis, Imp. Sapi, 1932, 197 p., cartes. 

CHERBONNEAU (P.), Détails ethnographiques sur les Khoumirs et les Ouchtettas, dans 
Revue de Géographie, VIII, 1881, p. 375-390. 

DEBAZAC (E.F.), La végétation forestière de la Khroumirie, dans Annales des Eaux et 
Forêts, 1959, 2, p. 1-132, 6 pl., 4 cartes h.-t. 

DEBIERRE (F.), Le chêne-liège en Tunisie, dans Bull, de la Dir. De l’Agr., Comm. Colon. 
Tunisie, 1921, p. 287-337. 

DEGREAUX (Ch.), Notice sur les forêts de Kroumirie, Tunis, 1905, 100 p. 

DEMEERSEMAN (A.), Les croyances relatives aux «oualis» des mzaras de Kroumirie, 
dans IBLA, 1939, (avril), p. 3-39. 

GADEAU DE KERVILLE (H.), Voyage zoologique en Khroumirie (mai-juin 1906), Paris, 
Baillière, 1908, xiii-316 p., ill., 30 pl. 
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HANNEZO (Lt. Cl.), Tabarca (monographie), dans Revue Tunisienne, XXIII, 1916, 
p. 239-265, 365-392 et XXIV, 1917, p. 13-29 et 123-137. Croquis, cartes. 

LANFRY (J.), L’hospitalité chez les Khroumirs, dans IBLA, oct. 1938, p. 59-70. 

MAGALI -BOISNARD, L’enfant taciturne, roman, Amiens, Malpère, 1923, 174 p. Roman 
sur les Khroumirs. 

PAUTHIER (J.), Ain Draham, station estivale, dans Revue Tunisienne, XXIII,1916, p. 
337-343. 

PORTAL (E.), La Khroumirie, dans La Vie Tunisienne illustrée, n° 10 (juil. 1923), 
p. 173-181, 12 (sept. 1923), p. 234-240, 14 (nov. 1923), p. 301-305. 

SOUYRIS-ROLLAND (Lt), Histoire traditionnelle de la Khroumirie, dans IBLA, 1949, p. 
127-165. 

ID., Ebauche d’une étude de géographie humaine sur la Khroumirie, Mémoire d’entrée 
au C.H.E.A.M., n° 2148.  

WINCKLER (A.), Les voies romaines en Khroumirie, dans Bull. de Géogr. hist. et des- 
cript., 1891, p. 411 ss.; Les principaux points stratégiques de la Khroumirie, dans Rev. 
Tunisienne, 1899, p. 31-0313, 1 carte. 

ID., Histoire du pays des Khroumirs, dans Bull. Soc. Géogr. et Arch d’Oran, 1892, 
p. 1-67 et 149-201, carte. 

Tabarka 

En dehors de notations à prendre dans les ouvrages précédents, ajouter : 

BORREL (A.), Les pêches sur la côte septentrionale de la Tunisie, Paris, PUF, 1956, 
p. 52 ss. 

CANAL , Tabarka et la Khroumirie, 1932 (p. 21-30, p. 77-166). 

CARTON (Dr), Guide du Nord-Ouest tunisien. 

La reconnaissance de Tabarka par le lieutenant de vaisseau Cluze (avril 1881), dans 
Cahiers de Tunisie, IV, 1956, p. 419-423, 2 pl. h.t. 

PELLEGRIN (A.), La destruction des Etablissements de Tabarque et du Cap Nègre en 
1741, dans Bull. Eco. et Tun. n° 71 (déc. 1952), p. 66-73. 

RIGGIO (A.), Tabarca e il riscatto degli schiavi in Tunisia de Kara Otoman Dey a Kara 
Mustapha Dey (1593-1702), CR. dans Rev. Tun., 1939, p. 133. 

V IOLARD, Le contrôle civil de Souk el Arba, Tunis, 1905 : Tabarca (p. 77-83). 

VOISINS (Des), Excursions d’une Française dans la Régence de Tunis, Paris, 1884,  
p. 13-115 (passim). 

Aïn Draham 

PAUTHIER (J.), Ain Draham, station estivale, dans Revue Tunisienne, 1916, p. 336-343. 
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Aïn Draham, Petit guide pour la découverte du pays Kroumir, à Vusage des 
moniteurs de colonies de vacances d’Ain Draham, Tunis, Impr. Off., juin 1951, 38 p. (Publ. 
de l’Off. Central d’Etudes Pédagogiques, 7° cahier). 

Voir aussi Khroumirie. 

Mellègue 

BERTHON (L.), L’ industrie minérale en Tunisie, Tunis, Weber, 1922, p. 129-133 et 
134-135. 

MONTMARIN (A. de), Le barrage de Nebeur sur l’Oued Mellègue, dans Bull. de la Conf. 
Gén. du Comm. et de l’ lnd. de Tun., n° 67, juil. 1955, p. 637-655; id., dans Modernisation, 
Revue mens, internat., n° 14-15, 1954, p. 53-70. 

Ben Metir 

BOUTIN (P.), Barrage de Ben Métir sur l’Oued el Lil, dans Bull. de la Conf. Gén. du 
Comm. et de l’ lnd. de Tunisie, n° 67, juillet 1955, p. 625-635. 

La Galite 

AVEZAC (D'), Iles d’Afrique, 1848, p. 94-96. 

CANAL (J.), Tabarca et la Kroumirie, Tunis, 1932, p. 103-104, 176-181. 

GALBERT (Lt O.), L’ île de la Galite. Notes de voyage, Grenoble, 1904, 27 p., carte. 

GUIBERT (A.), Le périple des îles tunisiennes, 1938, p. 131-174. 

Ghardimaou. Djebels frontaliers 

Ain Soltane. Petit guide pour la découverte de la région d’Ain Soltane, à l’usage des 
moniteurs des Colonies de vacances, Tunis, Imp. Off.,févr. 1952, 15 p. (Publ. de l’Off. 
Central d’Etudes Pédagogiques, 8° cah.). 

Voir aussi : Vallée de la Haute Medjerda. 

Gouvernorat   de   Béja 

Béja et région 

Article Badja, dans l ’Encyclopédie de l’ Islam ; nov. éd. I, p. 886-887. 

BARRY (Lt), Renseignements sur le territoire entre Mateur et Béja, dans Bull. Arch. 
du Comité des Trav. hist., 1886, p. 581-495. 

BEN YOUSSEF (Mohamed Seghir), Soixante ans d’histoire de la Tunisie (1705-1765). 
Documents pour servir à l’histoire des quatre premiers beys de la famille d’Ali Turki. 
Traduction de V. Serres et Mhd Lasram, dans Revue Tunisienne, V, 1898, à X, 1903, passim. 

BONNIARD (F), La Tunisie du Nord, le Tell septentrional, Paris, 1934, passim. 

BOYE (Cne Marius), Vallée de la Medjerda, description géographique et archéologique 
de Manouba, Tébourba, Medjez el Bab, Slouguia, Testour, Ain Tounga, Téboursouk, Dougga, 
Ain Hedja, Musti, Bordj Messaoudi, Matria, Béjà-Gare, etc., dans Bull. de la Société de 
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Géographie de Toulouse, 1888, p. 40-52, 154-167, 1890, p. 143-155, pl. (La majeure partie 
de cet article recouvre le Gouvernorat de Béja). 

CHEVALIER-CHANTERRE (Pierre), Débuts d’une exploitation agricole dans la région 
de Béja (Tunisie), Thèse agricole, Nemours, Bouloy, 1902, 198 p., 1 carte en couleurs. 

DURAFFOURG (V.), Béja et ses environs, Lille, 1886, 31p. (Extr. du Bull. de la Soc. de 
Géogr. de Lille, 1887, p. 214-240), 6 pl., 2 cartes. Rapport détaillé sur l’ancien Contrôle 
civil de Béjà : géogr., hist, progrès économiques. 

GUERIN, Voyage archéologique dans la Régence de Tunis : Bou Arada, I. p. 425-426 ; 
Béja : II, p. 38-48; Medjez el Bab : II, p. 171-175; Testour : II, p. 158-166. 

MONTELS (J.), Excursions en Tunisie : Béja, dans Rev. Tun., I, 1894, p. 87-103. 

NEU, Notice historique sur la ville de Béja dans A. Bonjean, La nouvelle église de Béja 
Tunis, 1937, p. 61-87. 

RONDOT (P.), L’émigration ancienne des Mekna (1880-1890)4 dans Cah. de 
Tunisie, 1953, p. 18-34. 

V IOLARD (E.), La Tunisie du Nord : les contrôles civils de Souk el Arba, Béja, Tunis  
et Grombalia, Tunis, Impr. Moderne, J. Orliac, 1906, p. 78-148. 

V IOLLIS (Andrée) Notre Tunisie, Paris, Gallimard, 1939 : ch. XIV, Sur la route vers 
Béja, capitale agricole (p. 122-129) ; ch. XV, A Béja, fief des prépondérants (p. 130-137). 

Djebel Abiodh, Amdoun 

BONNIAD (F.), La Tunisie du Nord, Paris, 1934. 

SECOND (J.), La conquête des Nefzas, Tunis, Picard, 1909. 

MESTIRI (S.), et divers, Evolution d’un village (Zahret Médiane), dans 
Avant-Garde Tunis, avril - mai 1966, p. 58-63. 

Medjez el Bab 

GAGNAT (R.) et SALADIN (H.), Voyage en Tunisie, Paris, Hachette, 1894, p. 340-343 
(récit de la fête de Sidi Reis). 

GUYADER (M.), Etude sur les tribus du contrôle civil de Medjez el Bab, Mémoire du 
C.H.E.A.M., n° 1826, 79 p. 

MONCHICOURT (Ch.), Relations inédites de Nyssen, Filippi et Calligaris (1788, 1829, 
1834), Paris, 1929, p. 191-195 : description du pont andalou de Medjez, d’après le Cte 
Filippi. 

MOTTES (V.), La colonisation française et la propriété indigène dans le Contrôle civil    
de Medjez el Bab, Tunis, Impr. Centr., 1925, in-8°, 41 p. 

PEYSONNEL (J.), Relations d'un voyage fait sur les Côtes de Barbarie par Ordre du 
Roi en 1724, 1725, t. I, p. 142-145, 168 et 252. 

TISSOT, Géogr. comparée. Prov. Rom. Afrique, II, 1888, p. 325-330 : sur 
Membressa et sur la bataille de Bélisaire et Stotzas. 

V IOLARD (R.), La Tunisie du Nord, p. 122-142, (le caidat de Medjez el-Bab). 
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Chaouach 

BOUYAC (Lt.), Notice sur le village berbère de Chaouach et la ville de Sua, dans Bull. 
arch., 1894, Paris, 7 p. 

CARTON (Dr L.), Les nécropoles primitives de Chaouach, dans L’Anthropologie, t. 
XIV, 1903, n° p. 15-32. 

DEYROLLE (Dr.), Haouanet de Tunisie, dans Bull. et Mémoires de la Soc. d’Anthr. de 
Paris, 1904, p, 395-404. 

Bou Arada, Le Goubellat 

DUCURTIL (F.), Histoire d’un bled ! «Le Goubellat», et histoire du bled, Tunis, Guingle, 
1934, 112 p. 

V IOLARD (R.), La Tunisie du Nord, p. 137-138. 

Testour 

BEN ACHOUR (Tahar), Maçir al Andalusiyyin, dans Machart al Jamica al Khaldouniya, 
Tunis, 1930, p. 22-26. 

ABDULWAHAB (H.H.), Coup d’œil général sur les apports ethniques étrangers en Tunisie 
dans Revue Tunisienne, 1917, p. 371-377 : quelques pages sont consacrées à l’immigra- 
tion andalouse. 

ASIN (Jaime Olivier), Un morisco de Tunes, admirator de Lope, dans Al Andalus, 1933,  
I. p. 409-450. Quelques pages sur l’établissement des immigrés dans le pays du refuge et   
sur la littérature espagnole qu’ils y avaient introduite. 

GANDOLPHE (M.), Note inédite sur Testour et sur une famille hispano-juive habitant ce 
village en 1746, dans Revue Tunisienne, 1918, p. 47-48. 

MARÇAIS (G.), Testour et sa Grande mosquée, dans Revue Tunisienne, 1942, p. 
147-169  et bibliographie. Importante contribution à l’étude des Andalous en Tunisie, 
avant les travaux de J. Latham. 

Teboursouk, Le Krib, Thibar 

BALUT (G.), Le pays de Dougga et de Teboursouk, suivi d’une «étude agricole sur la 
région» par N. Minangoin, Tunis, 1903, 96 p., 40 fig., plan. 

CARTON (Dr.), De Thubursicum Bure à Aunobari ou quatre villes sur un parcours de 
onze kilomètres, dans Revue Tunisienne, 1904, p. 343-347 et 407-423. 

ID., Un pays de broussailles à l’ époque romaine, dans Revue Tunisienne, 1904, 
p. 215-231 et 331-344. Cet article concerne surtout la région du Krib. 

CARTON (Dr. L.), Le Djebel Gorra, dans Revue Tunisienne, 1901, p. 259-278. 

DUMONT (P.A.), Les Algériens dans le contrôle civil de Teboursouk. Tunis, 1949, 69 p. 
Mémoire de fin de stage. 

FALLUT (E.), Une excursion à travers la Tunisie centrale, 1890, passim. 
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GANDOLPHE (M.), Le château des Sept Dormants. A propos des ruines que l’on 
voit sur une des falaises du Gorrah, non loin du petit village de Djebba, dans le caidat de Té-        
boursouk, dans Afrique Littéraire, n° 24, sept.-oct. 1942. 

Notice sur la Amalat de Téboursouk, par CUINET, 1885, 42 p. (Cart. 29, not. 

9). Notice sur les Drids, par DELVAL , 1886, 29 p. (Cart. 30, not. 5). 

Voir aussi MONCHICOURT, Haut Tell, p. 410-412 ; Règlements d’ irrigation dans 
le Haut Tell, passim. 
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  Comptes-rendus  
  de lectures 

ARTS TRADITIONNELS    EN     TUNISIE  
JACQUES  REVAULT 
Publication de l’Office National de 
l ’Artisanat en Tunisie 
Tunis 1967 

Cet ouvrage est un inventaire de l’art traditionnel en Tunisie, en effet l’auteur après 
avoir distingué dans l’introduction 3 types d’artisanats : l’artisanat bédouin (tissage et 
poterie archaïque), l’artisanat rural qui imite l’organisation artisanale des villes, l’artisanat 
citadin qui est organisé en corporations, consacre un chapitre aux branches qui lui 
paraissent être les plus caractéristiques. C’est ainsi que le premier chapitre est consacré 
aux différents types de tissage rencontrés du Nord au Sud de la Tunisie : les tissages  
ras à motifs géométriques, les tapis de haute laine héritage d’un passé lointain et les tissus  
de soie de Tunis et du Djerid. 

  
Les artisans tunisiens tissent également des nattes d’alfa et de jonc, les premières 

pour le couchage, essentiellement à la campagne, les secondes plus répandues constituent 
une véritable industrie. Si le bédouin se contentait pour tout mobilier de quelques pièces tis-
sées, le citadin, au contraire, possédait coffres et étagères en bois peint, tables et coffrets 
incrustés de nacre, armoires et divans en bois ouvragé, le tout fortement marqué par l’in-
fluence orientale. 

Le citadin complète son mobilier par quelques objets de cuivre ciselés incrustés 
d’argent, godronnés, (brasero, grand plateau). Le cuivre lui sert également à fabriquer une 
grande partie de sa batterie de cuisine qu’il complète par la poterie tournée de Nabeul  
et de Djerba. Actuellement le centre de production le plus important est Nabeul, Djerba 
étant surtout réputée pour ses poteries de grand calibre. 

Les paysannes, contrairement aux femmes de la ville, modèlent elles-mêmes leur 
ustensiles de cuisine. Bien qu’il y ait des centres réputés pour leur production de poteries 
modelées, généralement chaque paysanne fabrique elle-même les objets dont elle a besoin. 

Contrairement à ce que l’on pourrait croire, en Tunisie, la broderie n’est pas une 
activité réservée aux bourgeoises des villes. Chaque ville et chaque village possède un point  
et des motifs qui leur sont propres. La broderie naïve, aux couleurs vives dont la bédouine 
décore son châle n’est pas moins attrayante que la broderie de Nabeul et celle des selliers 
réputée dans toute la Tunisie. 

L’ouvrage se termine par un chapitre sur les bijoux et l’orfèvrerie qui occupaient et 
occupent encore un grand nombre d’artisans. 

Une abondante illustration, une carte de l’artisanat en Tunisie et une bibliographie 
complètent cet ouvrage. 
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L’auteur a eu le mérite de donner une idée générale sur les arts traditionnels en Tu-
nisie. Pour celui qui ne connaît pas le pays et son artisanat, le livre de J. Revault est 
un bon guide. 

Cependant un côté intéressant de cet art a été négligé; nulle part il n’a été dit que 
cet art traditionnel est l’expression d’une civilisation propre à un pays donné. 

Tout au long de l’ouvrage l’auteur a noté les influences qui se sont exercées sur les 
différentes manifestations de l’art traditionnel en Tunisie : influences hispano-mauresque, 
influence turque et moyen-orientale et influence italienne devenue très impor-      
tante et envahissante au XIXo siècle. S’il est vrai que la recherche des origines de l’art 
traditionnel tunisien et son rattachement aux différents courants qui ont pu l’influencer 
sont précieux pour notre information, nous ne pouvons nous empêcher à la fin de la lec-
ture de l’ouvrage de J. Revault de garder l’impression que cet art, au fond, ne se mani-
feste par rien d’original et qu’il n’a été qu’un conglomérat d’apports différents; or nous 
pensons que tout l’intérêt d’une étude d’un art populaire consiste à dégager la person- 
nalité de cet art. Nous sommes convaincus que J. Revault qui a consacré plusieurs 
années de sa carrière à l’étude des Arts tunisiens partage avec nous, et plus que quiconque, 
cette conviction. 

                                                                        S. S. 

LES    POTIERS    DE    DJERBA 

JEAN-LOUIS COMBES et ANDRÉ LOUIS 
Publication de l’ Institut National d’Archéologie et 
d’Arts Centre des Arts et Traditions Populaires 312 pages 
Tunis 1961 

L’artisanat de la poterie «tournée» en Tunisie occupe une population de près de 
1500 personnes. Deux grands centres, Nabeul (600 artisans) et Guellala au Sud de l’île   
de Djerba (500 artisans) groupent plus des deux tiers de ce personnel. Le centre de Mok- 
nine au Sahel vient très loin après, avec 120 artisans. A côté de ces trois Centres d’im-
portance notable, toute une série de villes et villages se livrent à une fabrication, plus ou 
moins saisonnière, de poteries «biscuit» communes, en général de faible rayonnement ré-
gional, à Ras-Djebel, Bizerte, Testour, Hammam-Sousse, Sousse, Kairouan, Djemmal, 
Ksour-Essaf, Tozeur, Nefta et Deggache notamment, sans parler des poteries émaillées 
de Aïn Draham, Tabarka, et Den Den (Tunis) qui sont encore au stade expérimental. 
Alors que la poterie chawat «biscuit» est commune à tous les centres de poteries, secon-  
daires ou importants, on note une spécialisation très marquée à Djerba et à Nabeul : 
Djerba a le monopole des poteries de gros calibre, des grosses jarres de 150 littes par ex-
emple, des poteries Jeffay comme disent les Guellaliens; Nabeul exerce, depuis déjà long-
temps, une nette prédominance dans la confection des poteries vernissées, culinaires et 
artistiques, qui frise aujourd’hui l’exclusivité. 

Cet artisanat est resté assez mal connu jusqu’aux lendemains de la deuxième guerre 
mondiale. Quelques études, qui sont plutôt des inventaires des techniques, suivis de re- 
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marques sommaires sur la main d’œuvre, la production et la commercialisation, lui ont 
été consacrées à la fin du XIXe siècle (1). Il est heureux de constater que depuis les an- 
nées 1950, ce problème ait retenu l’attention de nombreux chercheurs et qu’une série de 
publications soient venues enrichir nos connaissances en la matière. 

Jusqu’en 1967, nous disposions déjà d’études substantielles sur les poteries de Na-
beul, et de Moknine, et même d’une étude d’ensemble de toute la poterie tunisienne (2). 

Nous saluons chaleureusement, aujourd’hui, la parution récente d’un important 
ouvrage sur Les Potiers de Djerba (3), qui reprend une étude réalisée, il y a près de   
vingt cinq ans par l’ancien Directeur du Centre des Arts Tunisiens de Djerba, Jean-Louis   
Combes, mise à jour et enrichie par le R.P. André Louis, publiée par les soins du Centre   
des Arts et Traditions Populaires de Tunis. Les villages d’artisans potiers du Sud de 
Djerba (Cheikhats de Guellala et de Cédouikech) constituent à plus d’un titre des lieux 
privilégiés de la poterie traditionnelle tunisienne : nul ne conteste l’ancienneté et la péren-  
nité de la poterie djerbienne, depuis les temps les plus reculés de l’histoire antique. On  
ne peut malheureusement préciser la pérk de d’éclosion de «l’art de la terre cuite» à 
Djerba. En outre la permanence de cet artisanat à Guellala en a fait un «centre dif- 
fuseur» de la poterie sur le continent, chaque fois qu’un déclin économique ou politique 
faisait disparaître la poterie ailleurs sur le territoire tunisien. La poterie nabeulienne 
actuelle est considérée, comme d’origine djerbienne.. Le potier continue à être appelé 
Djeraïbi (le Djerbien) et le quartier des potiers, Rbat ej-jraba. Des potiers djerbiens 
partaient autrefois à Kairouan pour fabriquer des poteries pendant la saison d’été ils 
continuent à effectuer une migration saisonnière comparable vers Testour, aujourd’hui 
encore. Enfin Djerba possède l’exclusivité des poteries de gros calibre, des poteries dites 
Jeffay, qui forment un des aspects les plus originaux de cet artisanat. 

L’ouvrage de J. L, Combes et A. Louis se présente comme une étude complète, em-
brassant les aspects techniques, économiques et sociaux. Il faut noter cependant que l’é-        
tude des techniques de la poterie djerbienne tient la plus grande place, plus des deux      
tiers du volume, ce qui semble assez normal dans un travail qui se veut essentiellement 
ethnographique. Cette partie de l’étude, rédigée par J.L. Combes en 1943, a été reproduite 
telle quelle, sans modifications, par le R.P. A. Louis qui a eu l’heureuse idée d’y 
ajouter des notes infra-paginales qui attirent l’attention sur les ressemblances ou les dis-
semblances avec les techniques des potiers de Nabeul et permettent de replacer ces pro-
cédés traditionnels dans le cadre plus général de l’artisanat tunisien. On peut toutefois 
regretter que certains chapitres techniques n’aient pas été refondus et mis à jour, comme 

1 BOUBILA   THEO,   La   poterie   de   Nabeul. 
in Bulletin de la Direction de l’Agriculture et 
du Commerce (15 janvier 1898) Tunis, 1898, p. 
24. 

FLEURY V., Les Industries d’Art de la 
Tunisie. La céramique Tunisienne, in Revue Tu-    
sienne, III,  1896, p. 190-196. 

PILLET J. Les Industries d’ Art de la Tu-
nisie, in Annales du Conservatoire des 
Arts et Métiers, 2ème série, T. VIII, Paris, 
1896,  p.  42. 

2 BALFET H.    Poterie Artisanale en  Tuni- 
sie, in Cahiers de Tunisie, 1958, p. 317-348. 

L ISSE P. et Louis A. Les potiers de Na- 
beul, Tunis, 1956, 267  
 

 
 
 
 
 

SETHOM H. Les Artisans potiers de Mok 
nine, in Revue Tunisienne des Sciences So- 
ciales, Tunis, 1964, n°  1, p. 53-70. 

SETHOM H. L’Artisanat de la poterie en Tu-
nisie, in Mémoires de la Section de Géogra-
phie du Comité des Etudes Historiques et 
Scientifiques, Paris, Imprimerie nationale 
1964, T. I, p.  152, 5 cartes, 73 photographies. 

3 COMBES J. L. et Louis A. Les potiers de 
Djeiba, publication du Centre des Arts et Tra-
ditions Populaires, Tunis, 1967, n° 1, 312 
pages. 
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cela a été fait pour la partie économique et sociale; car il suffit de connaître, même som-
mairement la situation actuelle de la poterie djerbienne pour être un peu surpris par 
certains aspects qui tiennent une large place dans l’étude des techniques. Certes, après 
une présentation de «Guellala et ses Potiers», dans le chapitre premier, on assiste aux 
différentes phases de la fabrication des poteries «biscuit», depuis l’extraction de l’argile,  
sa préparation, jusqu’au tournage, au séchage et à la cuisson des poteries Jeffay (gros 
calibre) et ḥarrašâ (petit calibre), en passant par une description de l’atelier, de l’outil-
lage et des différents types de four (chapitres II, III, IV, V). L’étude des procédés de 
confection des poteries jeffay et ḥarrašâ est accompagnée également d’une nomenclature 
assez abondante des différentes pièces de chaque genre de poteries. Ces chapitres du dé-
but restent dans l’ensemble très valables et décrivent très correctement les techniques 
encore en vigueur à Guellala. Le chapitre IV, consacré aux poteries jeffay, qui consti-     
tuent la branche la plus originale de cet artisanat djerbien, nous paraît même tout à 
fait remarquable. Par contre, l’ouvrage nous semble avoir consacré une place trop im-   
portante à l’étude des techniques de la poterie émaillée ou vernissée (chap. VI) et à la 
décoration des poteries (chap. VIII). Il est vrai que ces chapitres ont été rédigés en 1943,   
à une époque où l’arrêt des importations de la vaisselle industrielle européenne, au Ma-       
ghreb et en Libye, avait ouvert aux potiers nabeuliens et djerbiens des marchés ines-   
pérés. La poterie vernissée occupait à Guellala en 1942, 67 artisans. On comprend que  
J. L. Combes ait jugé utile, à l’époque d’accorder à cette branche de l’artisanat djerbien  
la place qui lui revenait. Mais aujourd’hui, la poterie vernissée de Guellala est pratique-  
ment morte : il ne subsiste plus qu’un artisan qui s’y adonne d’une façon intermittente,        
à l’occasion des grandes fêtes religieuses notamment. On ne peut non plus considérer que  
les 4 ou 5 potiers «artistiques» qui fabriquent surtout des poteries «biscuit» pour les tou-
ristes, mais qui émaillent parfois quelques petits bibelots, comme les continuateurs de la 
poterie vernissée djerbienne. 

    Nous ne voulons pas dire, toutefois, que ces chapitres sur les techniques de la poterie 
émaillée et sur la décoration ne présentent pas d’intérêt, il nous semble au contraire, 
qu’ils ont une valeur historique incontestable. A notre avis, ils auraient dû être repris  
et refondus dans le chapitre VII, qui s’intitule «Pièces anciennes, techniques perdues», 
nous ajouterions «ou en cours d’extinction»; un chapitre ou un paragraphe spécial, pour-   
rait alors être consacré aux «Nouveautés», celles notées par J. L. Combes en 1942 et celles 
apparues plus récemment. Sous leur forme actuelle, ces chapitres sur la poterie émaillée 
donnent, au lecteur non averti, une image un peu erronée de la situation actuelle de la 
poterie djerbienne. On ne peut mettre sur le même plan ce qui est en grande partie chose  
du passé, même si ce passé est très proche, et ce qui reste encore très vivant. Au total, 
l’étude des techniques de fabrication et des différents types de poteries djerbiennes aurait 
mérité d’être reprise et actualisée, comme cela a été fait pour les aspects économiques et 
sociaux. 

   Certes, l’évolution des structures socio-économiques a été telle, depuis la deuxième 
guerre mondiale, qu’une mise à jour et un enrichissement du texte initial, apparaissaient 
comme évidents et nécessaires. Le R.P. André Louis a conservé le chapitre IX, 
«Potiers, Poteries, débouchés», rédigé en 1943 par J. L. Combes, en le remaniant 
sensiblement, et il a ajouté un chapitre X, entièrement nouveau qu’il a libellé «Potiers 
d’hier et Potiers d’aujourd'hui» ; J. L. Combes terminait son chapitre IX par un long déve-
loppement sur «l’Avenir de la poterie djerbienne» et sa rénovation, en guise de conclu-  
sion. Le maintien partiel de ce paragraphe substantiel., sous sa forme oiiginale, nous paraît 
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assez discutable. L’éditeur a d’ailleurs hésité à le conserver. Il trace, en effet, des pers-
pectives d’avenir, le texte est de 1943, ne l’oublions pas, et ne signifie plus grand’chose 
dans le contexte actuel. 

La poterie culinaire que J. L. Combes croyait promise à un grand avenir a disparu 
totalement; la poterie émaillée s’est, elle aussi, presque complètement éteinte; la propo-
sition de reprendre la fabrication de carreaux en céramique émaillée n’a reçu aucune 
concrétisation jusqu’à présent, et la quasi-disparition de la poterie émaillée rend ce projet 
tout à fait utopique aujourd’hui, etc. En outre, il est très surprenant de trouver ce para-    
graphe sur «l’Avenir de la poterie djerbienne» au milieu de l’étude socio-économique. 
On s’attendrait à le trouver replacé dans le contexte actuel, comme la conclusion natu-   
relle de l’ensemble de l’ouvrage. 

Par ailleurs, si l’organisation traditionnelle des potiers de Guellala, — l’association, 
plus ou moins familiale entre un tourneur, le sta et son aide, et un transporteur-cha-
melier, le ramây, et son aide, a été remarquablement dégagée dans les deux chapitres  
IX et X, il nous semble que le rôle majeur du système actuel de crédit et de commercia-
lisation des poteries djerbiennes n’a pas été suffisamment mis en valeur. A notre sens,       
il s’agit là du point central, qui constitue la clé qui permet de bien comprendre les pro-    
blèmes actuels des potiers de Guellala et de leur métier. 

En effet, jusqu’à la deuxième guerre mondiale, l’artisanat de la poterie à Guellala 
était une activité saisonnière complémentaire de l’agriculture. La plupart des Guellaliens 
étaient en même temps potiers et fellahs (4). La poterie était surtout une occupation 
estivale. II n’y avait ainsi aucun risque de surproduction, ni d’avilissement des prix puis-
que l’été était également la principale période de vente des poteries ḥarrašâ et même jeffay.  
Le potier-fellah avait un petit fonds de roulement qui lui venait à la fois du travail des 
champs et de la confection des poteries. Mais la grande période de prospérité consécutive 
de la deuxième guerre mondiale a été suivie d’une chute et d’une grave crise de mévente, 
lorsque le commerce international a repris normalement. L’avilissement des prix et l’ac-
croissement démographique accéléré ont inauguré un processus quasi-général de «pau-
périsation» de la masse des potiers guellaliens. A court d’argent, l’artisan s’est trouvé 
contraint d’emprunter, ne disposant pas suffisamment de titres fonciers pour s’adresser 
au crédit public, le potier est «tombé» entre les mains de l’usurier juif. 

Ces emprunts, gagés sur l’exploitation agricole de l’artisan, ont été opérés, comme 
toujours, à des taux ruineux, de l’ordre de 60% par période de trois mois. Progressive-
ment, la plupart des potiers ont été ainsi obligés de vendre leurs terres. Dorénavant, le 
recours à l’usurier juif devient impossible, car celui-ci demande des gages. Les artisans  
se sont trouvés de ce fait livrés entre les mains des commerçants-exportateurs, particu-
lièrement intéressés par la fabrication des poteries. Ne disposant d’aucun capital, les 
potiers vendent leurs poteries au grossiste, au «mercanti» comme on dit à Guellala, 
«tîn», c’est-à-dire à l’état d’argile, avant de les avoir fabriquées. Une véritable dépendance 
personnelle s’est établie entre potier et mercanti Les artisans touchent le prix de la four-
née, «au compte gouttes» le jour du souk hebdomadaire, en argent et surtout en produits  
de consommation (pâtes, huile, sucre etc). Tous les risques de casse, de hausse des prix 

4 Cf.   SETHOM H.   l’Artisanat  de  la  
poterie en Tunisie, p.  528-557. 
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du combustible et même de baisse des prix de poteries, sont supportés par le potier. Le 
mercanti ne s’engage à acheter la fournée qu’à un prix inférieur de 50% au cours normal  
du moment et il lui arrive souvent de rabaisser le prix qu’il a proposé, si un marasme 
commercial se fait jour. 

Si on excepte une dizaine de potiers relativement favorisés, parce qu’ils possèdent 
encore des terres et un capital et vendent leurs poteries, lorsque les cours sont avantageux,  
la totalité des artisans dépendent des mercantis, qui constituent aujourd’hui les seuls 
bailleurs de fond. La production de Guellala, la vie des potiers sont pratiquement entre 
leurs mains. Nous avons donc assisté, pendant les vingt dernières années, à une mutation 
considérable des structures socio-économiques, de l’artisanat guellalien. Les mercantis sont 
devenus la «clé de voûte» de toute l’organisation de la société et de la production guel- 
lalienne. 

A côté d’une dizaine de petits mercantis, qui exportent des poteries par camions, 
d’une façon très occasionnelle, ou vendent le plus souvent leurs marchandises aux gros 
commerçants, le marché des poteries guellaliennes est monopolisé par trois grands mer-
cantis (deux à Adjim et un à Houmt Souk) qui expédient par la voie maritime, et un 
quatrième de Cédouikech qui fait des envois réguliers par camions. Nous avons calculé 
que chaque grand mercanti faisait, en 1963, un bénéfice net annuel de 5 000 à 10 000 
dinars, alors que le potier arrive difficilement à ramasser 60 dinars par an. 

Ces surprofits des mercantis ont ainsi, pour contre-partie, la misère de la majorité des 
potiers, avec ses deux corollaires le chômage et l’émigration. 

Le chômage est très visible, aujourd’hui, dans le paysage de Guellala. Nombreux 
sont les rassemblements d’adultes oisifs, autour d’un kanoun, en train de préparer du 
thé, en bavardant. En juillet 1963, 131 Guellaliens travaillaient aux chantiers de lutte 
contre le sous-développement; on nous a assuré que leur nombre était au moins le double  
en hiver. Mais la désaffection à l’égard de l’artisanat de la poterie s’est exprimée, après 
les années 1950, surtout par l’apparition de l’émigration déjeunes Guellaliens pour faire   
des aides épiciers sur le Continent, en Tunisie et dans l’Est algérien, après quelques an-
nées à l’Ecole franco-arabe du Cheikhat. Aujourd’hui, cette émigration risque d’être 
stoppée par les «regroupements commerciaux» et la réduction de la main-d’œuvre dans  
le secteur de l’épicerie. L’émigration vers l’Europe, de jeunes, souvent analphabètes, inau-
gurée en 1958, va probablement s’accentuer de ce fait. En 1963, ils étaient 294 Guella- 
liens émigrés dans le commerce en Tunisie, 55 dans la même branche en Algérie orientale;  
et 107 en Europe (en Suisse, en Allemagne et surtout en France) comme manœuvres 
dans le bâtiment, la mécanique, l’hôtellerie etc. Au total 456 jeunes adultes mâles tra-
vaillaient hors de l’île, ce qui représentait à l’époque près de la moitié de la population 
masculine en âge actif. Nous sommes donc témoin d’un exode massif de la jeunesse mas- 
culine de Guellala qui ne cesse de s’amplifier. Tant que subsistera le système actuel de 
crédit et de commercialisation dominé par les mercantis, aucune amélioration ne paraît pos-  
sible. 

Tout permet de penser malheureusement que la situation n’a pas beaucoup changé 
depuis 1963. La coopérative des Potiers de Guellala, créée en 1959 n’est pas arrivée jus- 
qu’à maintenant à résoudre les deux problèmes essentiels des potiers, à savoir le crédit  
et la commercialisation. Le R. P. Louis remarque fort judicieusement, comme nous l’a- 
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vons fait en 1963, que la coopérative dispose d’un capital de 1 000 dinars, alors qu’il lui 
faudrait au moins 8 000 dinars pour libérer les artisans des avances des mercantis (5). * 

Le potier reste donc esclave du grossiste et le problème est loin d’être déjà «affaire  
du passé», comme le suggère le R.P. A. Louis à la note 46, page 267. 

D’ailleurs à la même page 267, l’auteur parle des remèdes à apporter à la situation 
présente, ce qui montre bien que le mal n’est pas encore extirpé : «quant aux remèdes 
pour l’immédiat, écoutons les coopérateurs : ils suggèrent un prêt gouvernemental, en 
ce qui concerne le crédit, et pour ce qui est de la commercialisation, la mise en place de 
meilleurs moyens de transport et le contrôle du prix de vente à l’étranger». On ne peut  
être plus explicite. 

L’inefficacité actuelle de la coopérative est due à son hétérogénéité d’une part, et à 
son manque de fonds d’autre part. Elle rassemble en effet des tourneurs, des transpor-  
teurs, des aides et des mercantis. Son secrétaire général est même un riche mercanti. Les 
grossistes tiennent évidemment au maintien du statu quo. Ils ne sont pas prêts à sacrifier  
les «surprofits» qu’ils réalisent sur les crédits accordés et sur la commercialisation des 
poteries. 

La coopérative devrait être, par conséquent, réorganisée, sur de nouvelles bases, et 
donner naissance à un «organisme de crédit et de vente», jouissant d’une dotation gou-
vernementale qui servirait de fond de roulement pour les crédits et la commercialisation  
des poteries, et remplacerait purement et simplement les mercantis. La suppression des 
mercantis entraînerait immédiatement au moins un doublement du revenu des artisans. 
D’autres améliorations sont possibles : envisager une extraction coopérative de l’argile, 
introduire de nouveaux combustibles, du mazout par exemple, comme le font déjà les po-   
tiers de Nabeul et de Moknine, créer une briqueterie industrielle pour couvrir les besoins  
de l’île de Djerba qui a importé en 1961 plus de 466 tonnes de briques et continue encore   
à en importer, etc. Mais toutes ces innovations risqueraient de rester sans effets, si les 
rapports artisan-mercanti restent ce qu’ils sont encore. Il n’est donc pas exagéré de dire 
que les mercantis constituent la «clé de voûte» de l’organisation actuelle de la produc-   
tion et de l’écoulement de la poterie de Djerba. Il est vraiment dommage que ce terme  
de «mercanti» d’origine italienne, qui signifie en langue guellalienne arabe et berbère,   
à la fois le marchand et le riche, n’ait pas été adopté par MM. Combes et Louis pour dé-
signer ces grossistes. L’ouvrage est pourtant très riche en termes guellaliens, relatifs aux 
différents éléments de l’organisation traditionnelle du travail, aux nombreuses phases 
techniques de la fabrication et aux multiples objets fabriqués. 

On peut regretter également l’absence d’une tentative d’évaluation de la production 
de poteries de Guellala. Cette lacune est d’autant plus embarrassante que le R. P. André 
Louis affirme, p. 252 «Les poteries jeffay constituent encore, à l’époque actuelle, plus des 

 

5* N.D.L.R. : Les notations socio-économi-   
ques données par l’auteur de ce compte-rendu     
ne sont plus exactes. La main mise de quelques 
«mercanti» sur l’activité des potiers et les débou-  
chés commerciaux a détérioré il est vrai la situa-      
tion de cet artisanat. 

Une profonde transformation de la situation     
est en cours et a été signalée par les auteurs du    
livre. Une enquête récente nous permet d’ap-    
porter les   précisions suivantes :   Le secrétaire 

général de la coopérative Er-Rached n’est plus 
un «mercanti». Celle-ci au 31 Mars 1969, com-  
pte 232 adhérents, qui ont souscrit 325 actions 
de 5 dinars, dont les 2/3 sont payées. Par le jeu 
des actions, de l’aide gouvernementale et de l’or- 
gansafion du marché, les potiers peuvent dis-
poser de 3000 dinars par mois. Lors du 1° trim. 
1969, la Coopérative a acquis pout 5 800 dinars 
de produits et en a vendu pour 4.703. Le chif- 
fre d’affaires annuel serait de l’ordre de 50.000 
dinars.
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deux tiers des revenus de Guellala», tout en insistant sur le recul de cette même poterie    
jeffay. Nous avons montré, pour notre part qu’entre 1942 et 1963, le nombre des potiers   
jeffay a diminué de près de la moitié, alors que celui des potiers ḥarrašâ n’a régressé que      
de près de 20 %. On a vu paraître après la crise de mévente de 1945-50 des potiers «mixtes» 
fabriquant selon la demande du marché des poteries jeffay ou ḥarrašâ; ils étaient 48 en    
1963, avec 192 potiers jeffay et 270 potiers ḥarrašâ, la répartition est d’un tiers des ar-    
tisans pour le jeffay et deux tiers pour le ḥarrašâ. Il est donc étonnant de croire que la   
production de poteries jeffay est plus importante que celle des poteries ḥarrašâ. 

Une évaluation précise de l’une et l’autre productions est évidemment impossible    
dans les conditions actuelles d’anarchie du marché. Mais un calcul approximatif est réa-       
lisable et utile. En nous fondant sur le nombre d’ateliers, le nombre moyen de fournées 
de poteries de chaque catégorie par an, nous avons évalué la production de poteries jeffay         
à 18.200 dinars et de poteries ḥarrašâ à 25.000 dinars, en 1963, soit 42,13 % pour le jeffay       
et 57,87 % pour le ḥarrašâ (6). La production de la poterie artistique, destinée aux tou-     
ristes, est beaucoup plus difficile à évaluer : de toutes les façons, elle est de faible im-   
portance, puisqu’elle occupe quatre ou cinq artisans. 

L’ouvrage se termine par un chapitre sur les rites et coutumes des poteries guella-    
liens «Poterie et folklore guellalien», cette tentative d’approche de la vie intime ou col-         
lective de la communauté des potiers méritait de retenir l’attention, quoique son résultat      
se soit révélé assez mince, comme le note l’auteur lui-même (A. Louis) «Alléchante, au     
premier abord, cette tentative s’est révélée, en somme, assez peu fructueuse, non que les    
gestes folkloriques soient absents du paysage, mais parce que beaucoup d’entre eux sont  
tombés en désuétude». L’index linguistique, arabe et berbère, à la fin de la publication     
est, par contre, très précieux, pour la compréhension et la connaissance de la vie des po-        
tiers et de leur artisanat. 

Enfin, il est heureux de constater que l’ouvrage est très abondamment illustré de   
cartes, et surtout de croquis et de photographies (7). Le résultat est assez 
satisfaisant, cependant, si on observe les choses dans le détail, bien des imperfections   
sont à signaler. Si les croquis et les schémas sont abondants et remarquablement exécutés       
et reproduits, il n’en est pas de même des photographies. Celles-ci sont encore plus abon-  
dantes et viennent toujours à temps pour appuyer le texte. Pourtant, la publication est     
dans son ensemble très belle et techniquement très réussie, si on fait abstraction des défauts     
que nous venons de signaler. Elle doit compter parmi les plus belles publications réalisées           
en Tunisie même. 

Au total, nous sommes donc en présence d’un livre qui va devenir l’ouvrage de base 
sur la poterie et les potiers djerbiens. Il nous a permis d’évoquer certains aspects tout 
aussi passionnants que dramatiques de la vie de cette communauté. 

Il faut espérer que la réforme en cours de certaines structures archaïques de l’écono-          
mie et de la société tunisienne touchera bientôt l’artisanat guellalien. Il est temps de  
réformer le système socio-économique actuel qui ne laisse d’autres choix au Guellalien     
que d’être «un potier misérable, un chômeur ou un exilé». 

H. S. 

6 Cf. SETHOM H. L’Artisanat de la poterie 
en Tunisie, p. 552. 

7 La légende de la photographie n° IV b, 

représentant des gargoulettes, des abars, c’est- 
à-dire des poteries ḥarrašâ, les considèrent 
comme de la  poter ie  je f fay,  ce qui est évi -  
demment une erreur.   
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SYMBOLES    ET    BIJOUX   TRADITIONNELS    DE   TUNISIE 
 

CLÉMENCE  SUGIER      
Editions Cérès-Productions  
Tunis 1961 

C’est un merveilleux album consacré essentiellement aux bijoux émaillés et filigranes, 
certes plus caractéristiques et plus beaux que les simples bijoux d’or ou d’argent. Le bi-
jou n’est pas uniquement un objet décoratif. La femme qui maintient son drapé à l’aide de 
fibules en forme de triangle, croit en la vertu protectrice de la pointe du triangle qui  
la préservera de l’œil envieux. La forme des bijoux : losange, poissons, khomsa, etc. 
n’est pas sans signification : «Les parures que nous présentons ici ont souvent une longue 
histoire, elles viennent de loin.. Le symbole en effet, est une création d’images ou d’ob-
jets chargés de sens subjectif. Le symbole procède par association d’idées, il éclaire des 
faits de civilisations multiples». C’est cette idée que, Clémence Sugier démontre dans 
son petit ouvrage admirablement illustré. 

S. S. 

  

RECUEIL  DE    PROVERBES 

TAHAR   KHEMIRI 
Maison Tunisienne de l’Édition 
340 pages  
Tunis 1961 

TUNISIENS 

 
 

   Seule de tous les pays arabes, la Tunisie n’avait pas eu jusqu’à ce jour un vrai 
recueil de proverbes populaires, mis à part, les quelques petits recueils éparpillés dans les 
revues. 

   Le recueil de proverbes choisis par le Docteur T. Khémiri vient contribuer à combler  
ce vide, c’est le résultat de dix années de travail — 1956 - 1966 — en collaboration avec  
une foule de correspondants de toutes les régions de la Tunisie par l’intermédiaire du 
quotidien Arabe «As-Sabah». 

   Les 2 470 proverbes dont il nous donne le texte sont groupés par ordre alphabétique ;    
au texte tunisien, M. Tahar Khémiri a adjoint l’énoncé des proverbes classiques 
ou dialectaux (Maghreb, Egypte, Syrie-Liban) qui expriment les mêmes idées et qui ont 
parfois la même forme. Mais, à notre avis, ni les rapprochements, ni le glossaire du parler 
tunisien, ne peuvent remplacer un commentaire, qui, sans limiter le sens du proverbe, ce 
qu’a craint T. Khémiri, aiderait le lecteur non tunisien à mieux le comprendre. 

A. B. T. 
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LA    GESTE    HILALIENNE 

ABDERRAHMANE  GUIGA 
Maison Tunisienne de l’Édition 
Tunis 1968 
édition en langue française 88 pages 

Cette publication d’un texte oral recueilli et traduit par M. Abderrahmane Guiga 
est une œuvre posthume. Après la mort de son père en 1960, M. Tahar Guiga, aujour-  
d’hui Directeur des Arts et des Lettres au Ministère de la Culture, nous donne une édi-  
tion arabe et une édition française de la Geste hilalienne. 

La poésie populaire des pays du Maghreb comporte essentiellement des chants d’a-
mour et de guerre. La Geste hilalienne est justement tout à la fois chant de guerre et  
chant d’amour. Il est vraisemblable que le grand public trouvera un grand plaisir à la 
révélation d’une œuvre encore inédite qui s’inscrit dans le courant des littératures orales 
auxquelles notre époque commence à donner la place qu’elles méritent dans la littérature 
universelle. 

Quelques œuvres de valeur ont déjà attiré l’attention sur la littérature populaire en 
Afrique du Nord. A cause de la qualité littéraire de leur traduction les Poèmes Kabyles  
de Jean Amrouche sont les plus connus. Les plus beaux chants de guerre qui aient été 
publiés jusqu’ici sont sans doute les Poèmes Touareg traduits par le Père de Foucauld.  
Au Maroc, Elisa Chimenti a donné jadis une transposition poétique remarquable des 
Chants de femmes arabes de la région de Tanger. 

La Geste hilalienne présente aussi des qualités poétiques saisissantes : la lecture de 
ces courts récits fait naître l’émotion avec des moyens verbaux remarquablement sobres. 
L’action — le drame au sens étymologique du terme    nous emporte au rythme rapide  
des grandes courses nomades, parfois conquêtes, parfois défaites, mais toujours dans 
l’exaltation d’une époque héroïque où se forge une civilisation. La lutte, la faim, la soif,  
la mort, sont le lot de ces êtres rudes aux passions violentes. Pourtant, les nuances ne 
manquent pas dans l’évocation des divers personnages prestigieux — hommes et femmes — 
dont les noms parfois historiques et parfois fictifs alimentent la légende des Banou Hilal. 

Un arrière-plan historique du plus haut intérêt donne une dimension épique à ce re-
cueil unique en son genre. C’est la première fois que l’on recueille des textes pareils, au 
moins en Tunisie. Ibn Khaldoun, dit Tahar Guiga dans sa préface, signalait déjà au XIVo 

siècle, que la légende des Banou Hilal était chantée dans les campements des nomades d’If- 
rikiya. Comme l’historien, le sociologue aujourd’hui ne peut rester sans s’interroger sur 
une tradition orale fixée depuis six cents ans. 

Ces poèmes portent témoignage de la mémoire d’une nation et ils se rattachent au 
large courant de tous les arts et traditions populaires qui charrient un flot de souvenirs 
historiques prestigieux dont chaque nation prend aujourd'hui de plus en plus conscience.  
La peinture sous verre étudiée par M. Masmoudi dans ce numéro même de notre revue 
n'est-elle pas une autre preuve transmise cette fois par le pinceau de l’imagier de la fierté 
populaire alimentée par les fastes et les gloires de l'histoire tunisienne ? 

On peut faire une lecture de La Geste hilalienne qui y fasse apparaître plus de ma-  
tière à réflexion qu'il ne semble au premier abord La préface du recueil a le grand in- 
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térêt de débrouiller pour le lecteur moyen l’écheveau compliqué des événements histo-
riques dans le cadre desquels se situe l’invasion hilalienne. Mais, justement, le lecteur 
moyen avait généralement de solides préjugés sur les Banou Hilal. Il se les représentait 
comme les «Huns d’Afrique» et pensait facilement que sur les traces de leur passage les 
arbres ne repoussaient pas ; or un courant de réhabilitation des Banou Hilal se dessine 
aujourd’hui et le livre de M. Guiga y apportera sa contribution. Certains des poèmes 
qu’il a traduits pourraient servir d'arguments à l’analyse pénétrante que M. Yves La- 
coste (1) applique à la société bédouine étudiée par Ibn Khaldoun, dans le livre qu’il a 
consacré à l’historien des Berbères.   

Nous voulons parler du texte intitulé «Celui pour lequel on pleure»; l’héroïne en  
est Zazia, qui est mise en accusation en ces termes : 

« Alors les Anciens 4es Banou Hilal disent : 

—  Cette femme mérite la mort Elle passe les bornes. Sa partialité la rend indigne 
du haut rang qu’elle occupe…...» 

Et lorsqu’elle a justifié son attitude : 

«Un grand silence succède à ses paroles. Tout le monde se retire. Chacun regrettait 
ce qu'il avait pu dire contre Zazia Bent Bou Ali». 

En se référant à l’interprétation de M. Lacoste, on voit apparaître ici un «de ces 
moments privilégiés où la tribu possède une asabiya forme de la démocratie militaire qui 
apparaît lorsqu’une aristocratie de fait est en mesure de se constituer au sein d’une 
communauté tribale». Ici en effet chacun doit rendre compte de ses actes devant tous 
mais la noblesse morale de Zazia, l’intelligence de sa réponse, lui rallient les suffrages  
de tous. 

Les envahisseurs n’apparaissent pas seuls dans le pays conquis, les Berbères y jouent 
un rôle aussi, mais dans une épopée à la gloire des Arabes on est frappé de l’interpéné-
tration des deux adversaires. A des combats furieux succèdent des alliances scellées par 
des mariages entre les vainqueurs et les vaincus. La fille du roi de Tunis, qui est berbère, 
épouse le fils de Hilal. Dans l’épopée comme dans la gravure populaire, c’est l’assimi-
lation qui triomphe et qui semble mériter le souvenir glorieux. Le vieil antagonisme des 
Berbères et des Arabes ne semble pas un mythe populaire. Il est vrai qu’en Tunisie plus 
que partout au Maghreb, vaincus et vainqueurs ont fondu leurs valeurs réciproques dans 
une langue commune, langue de culture, assimilatrice et facteur de civilisation à carac-   
tère universaliste. 

Les lecteurs de langue française qui ne sont pas arabisants auraient aimé apprendre 
plus de détails sur les thèmes traités dans la geste hilalienne par la comparaison avec 
d'autres versions auxquelles la préface fait allusion. Il en existe au Maghreb et au Moyen 
Orient. Le public moderne que les travaux des ethnologues et des sociologues ont habitué  
à ces confrontations montre beaucoup de curiosité pour ces recherches. Ils éclairent des 
faits de civilisation importants pour la connaissance de la Tunisie. Les intellectuels tu-
nisiens aussi familiers de la culture arabe que de la culture française sont les mieux placés 
pour répondre à l'attente des chercheurs contemporains. 

Cl. S. 

1.    Yves  Lacoste.   Ibn Khaldoun.   Maspéro. 
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LA    GESTE    HILALIENNE 

ABDERRAHMANE GUIGA 
Maison Tunisienne de l’Édition 
Tunis 1968 
Édition en langue arabe - 216 pages 

Les trente épisodes qui constituent le texte original, recueillis patiemment par le re-
gretté Abderrahmane Guiga depuis 1927, d’après une version lybienne de la légende, 
sont en dialectal bédouin, particulier aux populations du Sud tunisien. La légende hila-
lienne est restée vivace chez ces populations. 

On relève encore dans la toponymie, des lieux dits tel que : (Mraîḫ’ el Djêzia), ou 
encore : A’ fsat h’sān el Djêzia. 

Le texte est en prose coupée par des répliques versifiées et émaillées de dictons et de 
proverbes dont quelques-uns, bien que leur origine soit oubliée, continuent à être usités 
couramment. 

Citons à titre d’exemple ce beau dicton : «Si Bouzid était jardinier, il aurait cultivé 
les vergers de son pays». 

Le langage rude mais d’une pureté remarquable traduit le courage, la force et la no-
blesse des sentiments des héros ; le texte original reste cependant d’accès difficile pour 
beaucoup d’arabisants peu familiarisés avec ce dialectal du Sud, aussi se référera-t-on 
souvent, avec combien d’utilité, à la transposition en arabe littéraire que M. Tahar Guiga  
a réussi avec beaucoup de talent. 

L’édition arabe comporte, comme l’édition française, une introduction analytique, 
mais elle est plus détaillée et répond à des questions qui restent posées pour le lecteur qui  
ne lit que l’introduction de l’édition en langue française, et qui concernent le problème 
de l’existence d’autres versions de cette légende. 

En effet, celle-ci née de la conquête hilalienne, a inspiré un grand nombre d’au- 
teurs arabes. A ce propos M. Guiga affirme qu’à sa connaissance aucune publication 
tunisienne n’en a été faite; cependant M. Marzouki possède trois autres versions non 
encore publiées, collectées auprès des conteurs de Mateur, de Kairouan et du Sud. Il 
serait souhaitable qu’un travail aussi précieux que celui de M. Guiga puisse avoir une 
suite, afin d'enrichir notre patrimoine littéraire d'un genre qui n'a survécu que dans la tra-
dition orale. 

 
A. B. T. 

    

 

CHEBIKA    analyse    sociologique. 
JEAN DUV1GNAUD 
Éditions Gallimard 
Paris 1968 

S’il y a dans la vie des peuples des moments privilégiés pour une analyse so-
ciologique, on peut penser que M. Duvignaud a eu la chance de mener son enquête 
sociologique à Chebika dans un de ces moments. 

Chebika était en train de mourir quand l’Indépendance de la Tunisie est surve- 
nue.  Les grandes espérances que celle-ci y avait fait naître commençaient à sombrer 



 
181 

dans l’écrasante pauvreté de la vie quotidienne quand l’équipe des sociologues enquê-     
teurs arrive. 

Le livre est construit pour nous faire assister dramatiquement à la prise de cons-
cience des villageois. On ne peut oublier qu’il est écrit par l’auteur d’une thèse sur la 
sociologie du théâtre et sur celle du comédien et qu’il faut donner au mot drame la 
riche résonnance qu’il prend dans la pensée d’un spécialiste de la « dramatisation ». 
En y ajoutant un art de romancier, qui ne gâte rien. 

Le village se met peu à peu à se sentir concerné par les étonnantes questions que lui 
imposent ces jeunes gens et ces jeunes filles tunisiens mêlés à quelques Européens.    
Peu à peu aussi les enquêteurs tunisiens se sont sentis concernés par la connaissance  
du monde qui se révèle à eux. C’est une partie du leur et ils ne le savaient pas claire-    
ment ou, même, ils refusaient de le voir. On pourrait dire, dans un sens un peu théâ-    
tral, qui nous l’avons dit, est sous-jacent dans tout le livre, que tout le monde se prend  
au jeu, le lecteur aussi. 

La connaissance de Chébika à laquelle nous faisons allusion est, au sens clau- 
dèlien, une « co-naissance » : peu à peu affleure à la conscience des villageois quel-  
que chose de nouveau qui les modifie et qui modifie en même temps les enquêteurs. 
L’auteur donne un nom à cette nouveauté, il emploie une expression traduite de l’ara-  
be « la réouverture des portes de l’effort ». 

Après le portrait d’une femme, puis d’un homme du village et la présentation  
de Chébika au moment où commence l’enquête, l'auteur nous engage dans son laby-
rinthe. L’image du labyrinthe est un schéma qu’il emprunte à Jacques Berque ana-
lysant les villages du Maghreb, comme « un ensemble de cercles concentriques ou, 
mieux afin d’éviter de donner l’idée d’une séparation de ces plans ou cercles (entre 
lesquels la circulation est constante), une spirale... ». 

Il y étudie le cercle du mariage ouvert sur l’extérieur, puis tournant vers l’inté-
rieur, le cercle de la famille et de la femme et enfin « au milieu... le foyer vivant du 
village, représenté paradoxalement par le lieu du non-travail, de latence ». 

Dans la troisième partie, M. Duvignaud abandonne l’analyse de la vie commu-
nautaire pour celle des expériences individuelles. Il tente une saisie du sentiment reli-
gieux dans certaines survivances maraboutiques, mais sa démarche s’avère décevante 
et l’équipe ne semble pas avoir trouvé le contact avec un homme, dont le portrait 
n’est pas poussé et qui est apparemment un mystique. Cependant, à l’occasion de la 
rencontre avec le gardien du tombeau du marabout, l’un des aspects les plus pro-  
fonds de l’opposition entre le monde moderne et celui du passé est exprimé par la 
bouche du vieil homme de Chébika : « Avant on n'insistait pas autant sur l’argent, 
l’argent n’avait pas une telle importance. Avant on avait de la patience, on suppor- 
tait tout et on remerciait Dieu pour tout, la pauvreté aussi bien que la prospérité car  
ils savaient que Dieu est capable de tout ». 

On sent que l’auteur a été beaucoup plus pris par la révélation d’une autre expé-
rience individuelle, la tragédie qu’il nomme « la révolte de Rima ». La rencontre de 
cette jeune orpheline, d’une intelligence exceptionnelle tient une place importante dans 
les découvertes faites par les enquêteurs. 

Des échanges, entre les villageois et ceux qui sont venus pour les connaître, va 
surgir une crise, « l’affaire de la carrière », dont le sociologue trouve la signification : 
c’est la réouverture des portes de l’effort, fath el ijtihad. 
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Le livre se lit comme un roman. C’est pourtant une solide étude de micro-socio-     
logie dans laquelle sont présentés tous les résultats d’une enquête systématique sur un 
village des oasis du Djérid. Les structures de la parenté y sont analysées tout autant   
que le système de répartition des eaux dans la palmeraie ou l’attachement des pay-   
sans à leur terre dont ils ont été dépossédés les uns après les autres. En effet la coutu-   
me des mariages avec des femmes de l’oasis d’El Hamma met les gens de Chébika  
dans l’obligation de céder une partie de leur terre à ceux dont ils prennent les filles.   
Par ailleurs, la fixation d’un groupe de nomades au bas de la palmeraie, dont ils entre-
prennent d’étendre le domaine avec beaucoup plus de dynamisme que les sédentaires 
routiniers, grignote peu à peu le village. 

Si des enquêtes ethnographiques avaient été faites auparavant, M. Duvignaud au-    
rait eu à sa disposition des documents précis sur la parure des femmes et les vête-    
ments locaux pour préciser davantage certains aspects de la vie économique dont il 
parle. Il nous a paru qu’il surestimait la valeur des pauvres bijoux d’argent que nous 
avons pu voir dans la région. Mais il a mis en évidence le caractère de troc des échan-   
ges économiques et la poignante rareté de l’argent qui livre les familles à un endette-   
ment perpétuel, sans que pourtant apparaisse, comme dans tant d’autres cas en Tunisie,  
le personnage de l’usurier qu’on s’attendrait presque à voir surgir dans ce tableau. 

Le talent de l’écrivain a provoqué un résultat remarquable : à la lecture de Ché-       
bika un groupe de lecteurs a réagi au point que la Municipalité de l’Ariana, village  
des environs de Tunis, a décidé de se jumeler avec l’oasis et de prendre une partie des 
charges de la municipalité sœur. Des contacts sont établis entre le Nord et le Sud   
et l’attente sur laquelle se clôt le livre semble avoir enfin reçu une réponse fraternelle. 

Cl. S. 

 
ALIMENTATION   DES POPULATIONS  DE  L’AHAGGAR 

M.   CAST 
Etude ethnographique 
Mémoires du Centre de Recherches Anthropologiques, préhistoriques et ethnographi-  
ques, VIII , 
454 p., 46 fig., 72 pl. h. t.  
Paris, Arts et Métiers graphiques, 

S’il fallait à l’ethnologie du Maghreb une réhabilitation de la culture matérielle, avec 
tout ce qu’elle sous-tend de problèmes psycho-sociaux, socio-économiques et éco-       
nomiques purs, remercions M. Gast, chargé de recherches au C.N.R.S, d’avoir, après 
d’autres études sur le sujet (1) consacré un important volume à l’alimentation chez un 
groupe humain bien différencié, les Touaregs de l’Ahaggar, dont pour, une bonne par-  
tie, « le régime le plus commun est celui de la faim ». 

Ethnographe de métier, l’auteur a vécu avec des hommes qu’il aime et dont il 
connaît à fond, pour l’avoir partagé de longs mois, le rythme de vie. Aussi, à travers un 

1    parmi   lesquelles,   en   collaboration   avec    
  J. ADSJAN, MILS et sorgho en Ahaggar, étude 

ethnologique   et   nutritionnelle.   Mémoires   du   
C.R.A.P.E,  IV,  78  p. 
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répertoire et un classement de matériaux unique en son genre, dans le Maghreb (2),   
il nous livre bien plus qu’une simple énumération de données ethnographiques : ce  
sont de remarquables pages de vie, l’auteur : 

« ne dédaignant pas de faire de fréquentes incursions dans la psychologie parti- 
culière des hommes avec lesquels il a vécu et dont il parle la langue » ( G. Camps,  
Préface) 

Fait assez nouveau dans le genre, l’auteur a mené son « étude ethnographique »   
sur le plan horizontal, n’hésitant pas à s’entourer de la collaboration de botanistes, de 
médecins, de diététiciens, lorsqu’il s’agit d’un problème qui intéresse également ces spé-
cialistes. 

La première partie, Le pays et les hommes, met le lecteur en situation. Deux 
chapitres (p: 15-46) le plongent en plein pays des Kel Ahaggar. Mais l’alimentation   
de groupes humains est fonction de leurs divers modes de vie, qu’il s’agisse des chan-  
gements subis à l’intérieur d’anciennes structures, calquées presqu’exclusivement sur  
le rythme des saisons, ou qu’il soit question, fait beaucoup plus grave, des mutations 
nécessitées par le passage des structures traditionnelles aux structures modernes. Pour  
nous y être intéressé en Tunisie, nous savons, d’expérience, combien était différente 
l’alimentation des semi-nomades et celle des sédentaires et combien de problèmes 
pose, sur ce point, le passage d’une structure à une autre. M. Gast le fait bien pres-    
sentir, pour la région qu’il étudie, lorsqu’il analyse les divers mondes en présence :  
celui des nomades, celui des cultivateurs implantés au siècle dernier et dont « l’ntro- 
duction entraîna le départ d’une véritable révolution », celui de Tamanrasset, avec   
la formation d’une classe ouvrière nouvelle. Porte ouverte à une sociologie de l’ali-
mentation qui reste encore à écrire sur le Maghreb et dont les réflexions seraient   
très éclairantes pour les services de l’économie ou de la planification. 

L’alimentation est conditionnée, en grande partie, par le cycle du temps : se 
coulant dans le temps, l’homme en est tributaire, qu’il s’agisse du froid ou de la 
chaleur, des périodes de croissance eu de repos de la végétation, de celles du croît du 
troupeau ou des récoltes, du retour de la transhumance ou de l’arrivée des carava-  
nes. Les Kel Ahaggar sont, comme bien d’autres, liés au cycle de cette vie agraire   
ou de cette vie pastorale. Traitant de l’alimentation plusieurs, avant l’auteur, avaient  
noté ce phénomène (3), mais peu, à notre connaissance, l’avaient aussi bien souligné : les 

2 Parmi quelques études d’importance sur 
l’alimentation au Maghreb, signalons GOBERT  
(E. G.) Usage et rites alimentaires des Tuni-  
siens, leur aspect domestique, physiologique et 
social, dans Arch. de l’ Institut Pasteur de 
Tunis, 1940, p. 475-589 et La magie des restes,  
dans Rev. Tun., 1942, p. 263-329. 

M'HAMSADJI (N). Usage et rites alimentaires 
d’une contrée rurale en Algérie (Aumale-Sidi 
Aissa), dans Annales de l’ IEO, XIV, 1956,   
p. 257-329. 

On peut trouver aussi d’intéressantes, notations 
en E. LAOUST, Mots et choses berbères,      
1920 ; M. GOICHON, La vie féminine au Mzab,  
1927 et 1931 ; M. GAUDRY, La société fémi-  
nine au Djebel Amour et au Ksel, 1961 ;   
J. LETHIELIEUX, Le Fezzan, ses jardins, ses 
palmiers, 1948 ; A. Louis, Les îles Kerkena,  
II. Les  « Jours »,  1963, etc…  

   Sur la Tunisie, en dehors des travaux de 
GOBERT, déjà cités, et de E. BURNET Enquête  
sur l’alimentation en Tunisie, dans Archives de 
l ’ Institut Pasteur, de Tunis, 1939, p. 407-578, 
on trouvera d’intéressants renseignements dans 
une livraison des Cahiers de Tunisie, n° 12 
(3ème année, 4ème trimestre, 1955) « Contri-
bution à l’étude de l’alimentation en Tunisie ». 

Les Cahiers des Arts et Traditions Popu-
laires envisagent de publier dans leur 3° nu-
méro, une bibliographie ethnographique de 
l’alimentation en Tunisie. 

3 Cf., par exemple, J. LETHIELLEUX, Le 
Fezzan, ses palmiers et ses jardins, p. 113-191 
et M. BENHADJI SERRADJ, Fêtes d’Ennayer aux 
Béni Snûs, dans Ibla, 1950, p. 247-257, L’hiver 
chez les fellahs tiemcéniens, dans Ibla, 1952, 
p. 63-78, L’été aux Azails, dans Ibla, 1952,      
p.  283-301. 
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pages consacrées au rythme quotidien de l’alimentation chez les nomades ou à celui  
des sédentaires des centres de culture « qui ont accusé profondément l’influence du  
style de vie des Imouhar » (p. 59) en concrétisent les données. Les remarques de l’au-  
teur sur le style de vie des gens de Tamanrasset posent déjà le problème du lien entre   
la civilisation matérielle et les problèmes sociaux. Notons au passage la clarté de l’ex-   
posé et l’intérêt de tableaux comme celui de la page 51 sur l’échelle des saisons. 

Dans un souci de présenter le fait alimentaire dans son ensemble, divers moyens 
d’analyse nous sont proposées par les ethnologues : cueillette ou production d’un ali- 
ment et consommation formant les deux bouts d’une chaîne aux anneaux variés. 
Certains préfèrent étudier les techniques, d’autres partent de l’objet. M. Gast a opté 
pour la seconde formule. 

Dans la deuxième partie de son livre, la plus importante (p. 67-323), qu’il intitule   
« Production, préparation et consommation des aliments », l’auteur suit l’aliment, de la 
terre à l’homme, s’arrêtant plus longuement aux techniques de production et réservant 
de traiter à part, dans une troisième partie (p. 325-400), du « matériel et des   
instruments liés à l’ alimentation ». 

S’il est vrai que la cueillette, le ramassage, la chasse (et la pêche), techniques 
d’appropriation pure et simple, ont normalement précédé la production du végétal 
(agriculture) ou la reproduction « élaborée M de l’animal (élevage), on aurait peut-être 
souhaité que l’auteur s’arrêtât d’abord aux aliments récoltés, cueillis, arrachés à la ter-  
re inculte ou pris à la chasse, à ceux que les Touareg prennent directement à la nature,  
avant de traiter de ceux qui sont le fruit d’une réflexion de l’homme, d’une fait cultu-  
rel,lorsque l’homme asservit à son profit, à la suite de techniques plus ou moins 
élaborées, le monde animal et végétal. Mais il fallait choisir un plan, qui pour satis-   
faire l’ethnologue, risque de ne pas égarer le lecteur. M. Gast a préféré partir de l’ali-  
ment : d’abord les végétaux, mils et sorgho, blé, orge, légumes, dattes, puis les pro-  
duits animaux (viandes, laits et beurres) enfin quelques aliments minéraux. Les épices,  
tenant une grande place dans les préparations culinaires, l’auteur leur consacre un cha- 
pitre spécial, ainsi qu’au thé. 

Dans un pays où « le régime le plus commun est celui de la faim », il était normal 
que de longues pages soient consacrées à l’alimentation en temps de disette          
(p. 195-262) et aux divers moyens de survie, comme les noyaux de dattes, les graisses  
des bosses de chameaux ou l’argile... 

A propos de chaque aliment, après en avoir longuement dépouillé la fiche d’identité, 
l’auteur nous présente les modes de préparation (les recettes) et la façon de les  
consommer. 

Le chapitre consacré à la consommation (p. 263-324) est l’occasion de pertinentes 
remarques sur les rites du repas, les restrictions alimentaires, les consommations pro-
phylactiques. Bien des perspectives de comparaison sont ouvertes avec d’autres régions  
du Maghreb sur le sens du repas, ce contrat de l'eau et du sel (4), ou sur les réserves    
de nourritures, les interdits, les pratiques sacrificielles : rites que nous aurions sou-  
haités  plus  expliqués  que  minutieusement décrits. Le repas de l'invité est-il une ma- 

4   Ainsi l 'étude déjà ancienne de A. DE-       
MEERSEMAN, Le contrat de l’ eau et du sel, dans  
Ibla,   1944, p.  361-394. 
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nière de contrat passé avec lui ? Les restes délibérément laissés sont-ils une offrande   
aux « gens d’en-bas » ? Existe-t-il, comme en certains rites agraires, rencontrés en 
Tunisie, une part du « Béni soit-il », ce que d’autres pays appellent « la part du pau-    
vre » et pourquoi ? (5) II est vrai que l’auteur se défend d’alourdir son travail et qu’il 
réserve, après « cette étude essentiellement analytique » . 

« des études fractionnées plus approfondies sur la nutrition, les problèmes économi-  
ques, agronomiques et sociaux, la pharmacologie et la médecine, l’anthropologie socia-    
le »  p.  8). 

Le chapitre consacré aux rations alimentaires est l’occasion d’excellentes pages sur  
les mesures, dans une région où le moindre gaspillage de nourriture risque de devenir 
sacrilège. Sur la demande de l’auteur, le Dr Lefevre-Witter a tenté d’apprécier « quel-   
ques aspects qualitatifs et quantitatifs de cette absorption alimentaire » (p. 309-321).  
Notes précieuses au diététicien et au socio-économiste. 

La seconde partie s’intéressait à l’aliment, la troisième étudie le matériel et les 
instruments liés à l’alimentation. Plutôt que de présenter ici les techniques de prépara-  
tion en vue de la consommation (égrenage, nettoyage, filtrage, rapage, écrasage, etc.),  
dont il a déjà traité dans sa nomenclature des aliments, ainsi que celles de cuisson et 
d’absorption, l’auteur a préféré décrire l’ustensile et le situer dans son usage particulier.  
De belles pages illustrées de schémas et d’excellentes photos sur le matériel de cuisson   
et de préparation : les foyers, les fours, les ustensiles qui vont au feu, les instruments   
pour le traitement du lait et la préparation des fromages, les ustensiles pour le traite-      
ment du grain, la préparation des bouillies, des galettes, des couscous. Le chapitre se 
termine par la vaisselle ou les contenants d’absorption. 

La conservation des aliments, également, n’est pas envisagée selon le mode qu’el-   
le revêt (dessication, fumage, compression, salaison, etc.), mais sous l’angle des con-
tenants de transport ou de réserve et des locaux de conservation. De très intéres-      
santes notes sur les contenants d’ensilage, les silos et les magasins de réserve terminent   
ce chapitre (p. 391-398). 

Une importante bibliographie et de nombreux index (mots tamahâq, termes ara-     
bes (6), noms de plantes et lexique tamahâq-latin, noms de lieux, noms de tribus,    
noms de personnes) terminent un livre d’une présentation impeccable et d’une richesse 
d’illustrations qu’un ethnographe ne peut qu’admirer. Une publication qui fait hon-  
neur au C.R.A.P.E. et aux éditions des Arts et Métiers Graphiques. 

Il est difficile de s’imaginer la somme de travail que représente un pareil ouvragé, le 
nombre de fiches qu’il a fallu minutieusement établir, et souvent à quel prix, et 
judicieusement exploiter ; les nuits de veille, les courses à travers le pays que suppose   
un tel travail, né d’une collaboration con tante avec le milieu ambiant et avec les quel-  
ques chercheurs épars dans le monde touareg. Puisse cet ouvrage, dont ne pourront    
se passer les ethnographes, susciter des publications analogues sur les isolats ou des 
régions homogènes, voire des ouvrages en collaboration sur tout un pays : l’un et  
l’autre sont nécessaires aux techniciens des problèmes socio-économiques du Maghreb. 

A. L. 

5 II aurait peut-être été également inté-  
ressant d’aborder la délicate question d’une 
différenciation sexuelle de l’alimentation, com-  
me a pu le faire récemment Sophie FERCHIOU,  
pour quelques familles du Djérid. 

6 Nous regrettons que l’index des termes 
arabes, du fait du manque de signes diacrités 
ne permette pas une lecture toujours très exac- 
te du mot. 
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